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A. LE MOT DU MAIRE 
 

 
Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

C’est avec enthousiasme que je vous présente le nouveau plan d’urbanisme de la ville 
de Thurso « vers 2035 ». Ce document de planification offre une vision intégrée de 
l’aménagement et du développement du territoire thursolien et établit les grandes 
lignes directrices de son organisation spatiale et physique pour les années à venir. 

 
La révision complète du plan d’urbanisme de 2008 s’est avérée nécessaire afin de 
répondre plus adéquatement aux nouveaux enjeux liés, entre autres, à la nouvelle 
croissance démographique que connaît la Ville surtout depuis le parachèvement de 
l’autoroute 50, ainsi qu’au besoin d’actualisation de son contenu et de conformité au 
nouveau schéma d’aménagement révisé de la MRC de Papineau de 2018. 

 
Depuis de nombreuses années, Thurso désire consolider son rôle de pôle régional 
majeur tout en veillant au développement durable de son territoire. Ce nouveau plan 
d’urbanisme a justement cet objectif, en prévoyant une meilleure compatibilité des 
usages et par un souci prononcé pour la protection de l’environnement. 
 
Le projet de Parc industriel régional vert de Papineau (PIRVP), situé sur le territoire de la 
Ville de Thurso et propriété de la Régie intermunicipale portant le même nom, constitue 
un espace d’accueil par excellence pour de nombreuses industries lourdes d’envergure.  
Une cohérence des interventions urbanistiques et une prise en compte de l’ensemble 
des potentiels et des contraintes du territoire de Thurso, sont essentielles à la réussite 
d’un tel projet et pour assurer l’avenir durable et viable de la Ville et de ses résidents. 

 
Par souci de progrès dans le respect du passé et d’optimisation de ses infrastructures et 
de son périmètre urbain, nous prévoyons une plus grande homogénéité et densification 
de son caractère bâti, en priorisant l’aménagement de certains secteurs et en favorisant 
la construction de bâtiments de plus haute densité, moins énergivores et plus 
respectueux de l’environnement. 

 
Nous vous invitons à prendre connaissance de ce nouveau plan d’urbanisme de la Ville 
de Thurso et de nous faire part de vos commentaires dans le but d’adapter notre ville 
avec et pour ses citoyens. En outre, un remerciement est envoyé à tous ceux et celles 
qui ont participé au processus d’élaboration du présent plan d’urbanisme. 

 

Benoit Lauzon, maire de Thurso 
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1 LA MISE EN CONTEXTE 
 

 
Le 21 novembre 1979, le gouvernement du Québec adoptait la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme dans le but d'établir un nouveau cadre d'élaboration et d'application des 
règles relatives à l'aménagement du territoire et à l'urbanisme au Québec. 
Conséquemment, une centaine de municipalités régionales de comté (MRC) furent alors 
créées et elles entreprirent toutes la rédaction de leur premier schéma d'aménagement 
et de développement de leur territoire. 

 
C’est dans ce contexte que, le 30 avril 1987, la Municipalité régionale de comté (MRC) 
de Papineau, dans laquelle se situe la Ville de Thurso (ci-après : « Ville » ou « Thurso »), 
adoptait son premier schéma. 

 
Par la suite, conformément à la LAU, les municipalités locales eurent 24 mois pour 
adopter leur premier plan d’urbanisme, qui se devait conforme aux objectifs du schéma 
et aux dispositions de son document complémentaire. Subséquemment, dans un délai 
plus court, chacune d’elle devait adopter un règlement de zonage, un règlement de 
lotissement, un règlement de construction et tout autre règlement d’urbanisme requis, 
conformes au schéma et à leur plan, afin de répondre respectivement à leurs obligations 
de conformités régionale et locale. 

 
C’est ce que fit la Ville de Thurso, le 25 avril 1988, par l’adoption de son premier plan 
d’urbanisme, suivie de ses premiers règlements d’urbanisme complets. C’est avec 
dynamisme et dans le cadre de l’apprentissage de ces nouveaux outils et acteurs de 
planification du territoire que fût réalisés, pendant les 20 années subséquentes, la 
planification urbaine et le contrôle des usages sur le territoire de la Ville. 

 
Le 25 février 1998, entrait en vigueur le schéma d’aménagement révisé de la MRC de 
Papineau, lequel fut un des premiers schémas d’aménagement au Québec à y intégrer le 
principe de développement durable. 

 
Le 7 juillet 2008, la Ville de Thurso adoptait son 2e plan d’urbanisme en vertu de son 
règlement no 08-2008, lequel entrait en vigueur le 9 novembre 2008. Ce plan 
d’urbanisme révisé venait moderniser la planification d’aménagement et de 
développement de son territoire afin de tenir compte de ses nouveaux enjeux et 
projets, tels que le projet de parachèvement de l’autoroute 50 et le Parc national de 
Plaisance. Grâce à ce second plan d’urbanisme, Thurso a su établir une stratégie de 
croissance et de développement qui fut une étape cruciale de son développement. 
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Plus récemment, le 18 octobre 2017, après un long processus de révision débuté en 
2009, la MRC de Papineau adoptait son deuxième schéma d’aménagement révisé 
intitulé « Schéma d’aménagement et de développement révisé, 3e génération » (ci — 
après : « SADR-2018 »), lequel entrait en vigueur le 21 février 2018. 

 
Dans le cadre de ce nouveau schéma révisé et dans la foulée de l’adoption de la Loi sur 
le développement durable (LDD) entrée en vigueur le 19 avril 2006, la MRC de Papineau 
s’est engagée à respecter l’ensemble des principes du développement durable énoncés 
dans cette loi applicables à l’aménagement du territoire, en structurant ce nouveau 
schéma sur ces principes. 

 
Enfin, le 12 février 2018, afin de conformer aux objectifs du SARD-2018 et son document 
complémentaire, la Ville de Thurso entreprit la rédaction de son deuxième plan 
d’urbanisme révisé, lequel aboutit au présent plan d’urbanisme de 3e génération. Ce 
nouveau plan d’urbanisme a été conçu en tenant compte de l’ensemble des démarches 
consultatives, d’analyse et de planification, entreprises par Thurso depuis 2015. 

 
Ce nouveau plan d’urbanisme est axé sur une vision intégrée et durable de 
l’aménagement et du développement du territoire de Thurso. Le conseil désire ainsi 
s’engager dans le grand virage de son développement pour les 15 prochaines années, 
par la mise en place d’outils d’aménagement qui favoriseront de façon optimale, viable 
et durable, autant sa croissance économique, la protection et la valorisation de ses 
milieux naturels et bâtis, de son patrimoine matériel et immatériel, que l’amélioration 
du bien-être de sa population. 

 
Quatre (4) grands projets structurants ont été identifiés pour concrétiser cette vision, 
soit l’aménagement et le développement : 1) d’une trame industrielle régionale verte à 
Thurso; (2) d’un centre-urbain attrayant, diversifié, durable et à échelle humaine; (3) 
d’un pôle récréotouristique sur la rive de la rivière des Outaouais et (4) la consolidation, 
la diversification et la densification des milieux de vie de Thurso. 

 
Le plan d’urbanisme de 3e génération de la Ville de Thurso présente d’abord la 
démarche d’élaboration, un portrait de la Ville de Thurso incluant ses enjeux, ainsi que 
l’établissement d’une vision stratégique. Suivent, les grandes orientations 
d’aménagement et les affectations du sol, qui fixent les balises de l’aménagement du 
territoire de Thurso jusqu’en 2035. 

 
C’est donc ainsi que l’aménagement et le développement du territoire de la Ville de 
Thurso s’engagent vers 2035! 
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2 LA DÉMARCHE D’ÉLABORATION 
 

 
En 2015, Thurso complétait ses premières étapes de réflexion dans le cadre de sa 
planification stratégique externe, menée sous l’égide du slogan « Thurso… municipalité 
de demain! ». 

 
Cette démarche débutait par une grande consultation citoyenne connue sous le nom de 
« Forum citoyen » tenue sous le thème « Ensemble une vision pour demain », se voulant 
une démarche qui identifie l’avenir de Thurso comme ville qui place la personne et la 
famille au centre de ses préoccupations et de ses actions afin de contribuer à la fierté et 
au sentiment d’appartenance de sa population ». Cette démarche de consultation 
publique visait quatre grands thème1 (mobilité, sécurité et infrastructure; démographie, 
finance municipale et services de proximité; participation citoyenne et communication; 
prospérité durable), lesquels sont présents en filigrane dans ce plan d’urbanisme. 

 
Parallèlement, la même année, la Ville obtenait les résultats d’une étude de 
conceptualisation d’aménagement spatiale de son périmètre urbain et du centre-ville2, 
afin d’obtenir des solutions de mise en valeur et d’optimisation de l’aménagement et du 
développement de ces parties de son territoire. Les solutions proposées consistaient en 
la création d’un parcours identitaire de l’autoroute 50 jusqu’à la rivière des Outaouais, 
des mesures d’amélioration du confort et de l’esthétique du centre-ville par la mise en 
valeur des axes commerciaux Galipeau et Victoria, la création d’un pôle nautique, la 
consolidation des secteurs résidentiel et industriel et le réaménagement des rues 
commerciales Galipeau et Victoria. 

 
Le 9 janvier 2017, ces démarches aboutirent à l’adoption du Plan d’action 
quinquennal 2017-20223, prévoyant notamment d’en faire une « ville intelligente4 » au 
service de ses citoyens, comme condition favorisant le développement économique. 

 
À la lueur de ces démarches, Thurso a pris une longueur d’avance sur l’intégration des 
principes de développement durable et de viabilité dans ses politiques d’aménagement 
et de développement territorial, social et économique. 

 
 

1 Rapport final intitulé « Consultation citoyenne (focus groupes, sondages, Forum citoyens) — Priorité de développement des 
résidents et résidentes de Thurso (10 décembre 2015) ». 
2 Concept d’organisation spatiale – préparée par la firme BC2, datée du 6 juillet 2015. 
3 Plan d’action quinquennal 2017-2022, adopté le 9 janvier 2017, en vertu de la résolution no 2017-01-004; 
4 Ville intelligente : Décrite simplement, une ville intelligente cherche à augmenter son attractivité en réduisant son empreinte 
écologique et en offrant une meilleure qualité de vie à travers la fluidité de ses services et une gouvernance partagée. 
h ttps://diagnostic.umq.qc.ca/ville-intelligente 



4 

 

 

Afin d’assurer une continuité et une cohérence dans sa vision et celle de sa population, 
Thurso a intégré dans son nouveau plan d’urbanisme l’ensemble des enjeux et objectifs 
établis dans cette planification stratégique, lesquels s’en trouvent bonifiés et déployés à 
plus long terme, sur 15 ans, le tout, en conformité avec les objectifs du nouveau schéma 
d’aménagement de la MRC de Papineau. 
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3 LE PORTRAIT DE LA VILLE 
 

 

3.1 LE TERRITOIRE 

En 1807, un groupe d’Écossais s’installaient dans la partie sud de la vallée de la rivière 
Blanche, dans le canton dénommé à l’époque Lochaber-Gore. Ils étaient originaires de 
Thurso en Écosse, dans les Highlands, près de Lochaber, de Gore et d’autres régions du 
nord de l’Écosse (source : Commission de toponymie du Québec, Archives). 

 
Le 16 janvier 1886, la municipalité de village de Thurso fut constituée par le 
détachement du Canton de Lochaber. En 1963, Thurso modifiait son statut en celui de 
ville. Elle est d’ailleurs la seule municipalité de la MRC de Papineau à avoir obtenu le 
statut de ville et à être régie par la Loi sur les cités et villes. 

 
Localisée aux abords de la rivière des Outaouais, frontière naturelle entre les provinces 
du Québec et de l’Ontario et de la rivière Blanche, la Ville de Thurso occupe une 
superficie terrestre de 6,63 km2, soit 663,3 ha (superficie totale 7,3 km2), au sud-ouest 
de la MRC de Papineau, dans la région administrative de l’Outaouais. Elle est entourée 
du Canton de Lochaber au nord et à l’est, et de Lochaber-Partie-Ouest à l’ouest. 

 
L’autoroute 50 traverse la pointe nord de la ville. Thurso est située à environ 155 km à 
l’ouest de Montréal, 54 km au nord-est de Gatineau et 100 km au sud-ouest de Mont — 
Tremblant. Le Parc national de Plaisance recouvre 64 ha de la partie sud-est de son 
territoire (9,6 %). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. 
Plan 1. Localisation de la ville de Thurso 
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3.2 LES MILIEUX NATURELS 
 

3.2.1 La topographie et les sols 
 

3.2.1.1 La topographie 
 

Le territoire de Thurso varie d’environ 115 mètres à 41 mètres en élévation. Le plus haut 
point se trouve à l’autoroute 50 dans la limite nord du territoire et le point le plus bas se 
trouve à la rivière des Outaouais. Se trouvant dans les basses terres du Saint-Laurent et 
des Grands-Lacs, on retrouve des sols plutôt plats (Carte 1, Annexe A). 

 
Il y a quatre plateaux sur le territoire de Thurso. D’abord, tout juste au sud de 
l’autoroute 50, se trouve un plateau entre 85 et 100 mètres d’élévation. Le second 
plateau au sud se trouve entre 68 et 72 mètres d’élévation. Le troisième se trouve entre 
55 et 60 mètres d’élévation. Enfin, le dernier se trouve dans la plaine de la rivière des 
Outaouais entre 41 et 45 mètres d’élévation. Entre les plateaux, on retrouve des pentes 
plus fortes, variant de 10 % à plus de 25 % (source : données Lidar). 

 
Il faut considérer la topographie dans la planification de l’aménagement du territoire. 
Les principaux plateaux deviennent en quelque sorte les espaces disponibles pour les 
usages du territoire, tandis que les espaces en pentes fortes sont des contraintes à 
considérer. 

 

3.2.1.2 Les sols 
 

Le territoire de Thurso est situé sur deux provinces géologiques : la Province de 
Grenville et la Plateforme du Saint-Laurent. Plus spécifiquement, une bonne partie du 
territoire se trouve sur une zone géologique de paragneiss, de gneiss pélitique, de 
marbre, de quartzite et formation de fer. Sur la Plateforme du Saint-Laurent, on 
retrouve plutôt une géologie de dolomie, de grès, de calcaire et de shale (source : 
Système d’information géominière du Québec, Géologie du socle). 

 
La majeure partie de la morphologie des sols est caractérisée par des sédiments 
glaciomarins. On retrouve également des till minces et des roches métasédimentaires 
ainsi que des alluvions de terrasse fluviale ancienne. Dans la plaine de la rivière des 
Outaouais, on retrouve des dépôts organiques. En général, la pédologie est caractérisée 
par un sol argileux à silt au-dessus d’un sol sableux. L’épaisseur de ces dépôts varie de 
20 à 100 mètres, étant nécessairement plus épais sur la plateforme du Saint-Laurent, où 
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les sédiments marins se trouvent au-dessus d’une importante couche de sédiments 
fluvioglaciaires. Il s’agit d’une situation géologique particulière pour la région que l’on 
retrouve à l’intersection des deux provinces géologiques mentionnées (source : carte 
des dépôts de surface, PACES-Outaouais). 

 
Le drainage des sols est généralement bon. On retrouve tout de même des zones à 
drainage mauvais ou très mauvais dans la plaine de la rivière des Outaouais (source : 
cartes écoforestières). 

 
3.2.2 Les bassins versants et l’hydrographie 

 

3.2.2.1 Les bassins versants 
 

Le territoire de Thurso se situe dans trois bassins versants (source : données 
cartographiques des bassins versants) : 

 
• La rivière Blanche : il s’agit d’un sous-bassin versant de la rivière des Outaouais, 

occupant un total de 554,63 km2. Seule une partie du territoire se trouve dans ce 
bassin versant, soit environ 150 hectares; 

• La rivière Petite Blanche : il s’agit d’un sous-bassin versant de la rivière des 
Outaouais et voisin de celui de la rivière Blanche, occupant une superficie de 
26 km2. Seule une petite partie du territoire de la Ville de Thurso se trouve dans 
ce bassin versant, soit environ 85 hectares. L’embouchure de la rivière est située 
en face de l’île Parker, à 2,2 km à l’est du quai du traversier de Thurso; 

• Le bassin versant direct de la rivière des Outaouais : la majeure partie du 
territoire de la Ville se trouve dans le bassin versant direct de la rivière des 
Outaouais, sans se trouver dans les deux sous-bassins précédents. 

 

3.2.2.2 Les cours d’eau 
 

Le territoire de Thurso se trouve en bordure nord de la rivière des Outaouais. 
 

On retrouve également la rivière Blanche qui s’écoule en bordure du territoire de 
Thurso sur environ 1,5 kilomètre suivant la limite ouest de la municipalité. Cette rivière 
poursuit son écoulement vers l’ouest et ensuite vers le sud en direction de la rivière des 
Outaouais (Carte 1, Annexe A). 
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Selon le suivi de la qualité de l’eau effectué par l’organisme de bassin versant de la 
rivière Lièvre (COBALI) sur la rivière Blanche depuis 2012, l’eau serait d’une qualité 
douteuse sur le plan bactériologique et physico-chimique. 

 
Par ailleurs, Thurso puise son eau potable en surface à partir de la rivière Blanche. Dans 
la portion nord du territoire, on retrouve un cours d’eau sans nom en milieu agricole 
s’écoulant vers l’est en direction de la rivière Petite Blanche. 

 
On retrouve plusieurs cours d’eau sans nom dans la portion centrale du territoire 
s’écoulant soit vers la rivière Blanche à l’ouest ou bien directement vers la rivière des 
Outaouais au sud. 

 

Image 1. Vue sur la rivière Blanche depuis le pont du rang 5 
Crédit photo : Joëlle Montpetit 

 
Il y a trois cours d’eau sans nom s’écoulant directement vers la rivière des Outaouais, 
soit un premier à l’ouest des derniers commerces sur la route 148, un second prenant 
source au sud des commerces près de l’intersection de la route 148 et la rue Galipeau, 
puis un troisième à l’est du secteur résidentiel de la rue Maloney (source : MM Gestion 
environnement). 
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Par souci de bonne gestion environnementale, il est essentiel de tenir compte des cours 
d’eau sur le territoire ainsi que des impacts des usages sur ces derniers. La planification 
de l’aménagement du territoire doit donc tenir compte des enjeux de qualité de l’eau, 
de gestion de l’eau de pluie ainsi que de protection des écosystèmes aquatiques. 

 

3.2.2.3 Les milieux humides 
 

La portion sud du territoire de Thurso est caractérisée par le delta de la rivière Blanche 
et la plaine inondable de la rivière des Outaouais. C’est pour cette raison qu’on y 
retrouve des grandes superficies recouvertes de grands milieux humides. Au total, ils 
représentent plus de 71 hectares. Ces milieux humides sont majoritairement des 
complexes de marais et de friches humides, mais on y retrouve par endroit des 
marécages arbustifs et forestiers (source MM gestion environnement). 

 
Ils sont situés du côté sud-est de la rue Galipeau, dans le Parc national de Plaisance et 
du côté sud-ouest de cette rue, sur une partie du terrain appartenant à l’entreprise 
Fortress jusqu’à la rive de la rivière des Outaouais. Ces milieux humides représentent 
une richesse sur le plan de la biodiversité, notamment du côté sud-est où les milieux 
humides font partie du Parc national de Plaisance (Carte 1, Annexe A). 

 
Compte tenu de la valeur écologique des milieux humides ainsi que du cadre légal et 
réglementaire en vigueur au Québec, il faut planifier l’aménagement du territoire de 
manière à respecter la séquence d’atténuation des impacts sur les milieux humides 
selon le principe d’aucune perte nette. 

 

3.2.2.4 Les eaux souterraines 
 

Le projet d’acquisition de connaissances sur les eaux souterraines en Outaouais (PACES 
— OUT) nous renseigne davantage sur l’état de la situation des eaux souterraines pour 
le territoire de Thurso et les environs. 

 
La conductivité hydraulique varie selon le dépôt de surface. Le dépôt de sédiments 
marins d’argile est très peu conductible tandis que les sédiments fluvioglaciaires sont 
très conductibles. Les roches de la Province de Grenville et de la Plate-forme du Saint — 
Laurent sont très peu à moyennement conductible. Cette variabilité complexifie alors le 
régime de recharge des eaux souterraines. On considère que l’aquifère de roc sur la 
majeure partie du territoire est en général confiné. Par contre, on retrouve un 
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important aquifère de dépôts meubles. Ceci signifie donc que l’on retrouve une nappe 
d’eau peu profonde (moins de 50 mètres) dans les sédiments meubles. 

 
Comme on retrouve une couche d’argile peu perméable en surface (dépôt marin), la 
recharge moyenne des aquifères est plus faible (moins de 100 mm par an) qu’ailleurs en 
région. 

 
L’analyse de vulnérabilité des eaux souterraines montre un indice DRASTIC 
moyennement faible à faible, indiquant une vulnérabilité moindre. 

 
3.2.3 Les milieux forestiers 

 
Toutefois, on retrouve très peu de couvert forestier sur le territoire de Thurso. Au total, 
les milieux forestiers recouvrent 120 hectares, soit 18 % de son territoire (source : carte 
écoforestière du Québec). 

 
On retrouve cinq forêts de plus grande superficie : la forêt sur les rives de la rivière 
Blanche dans le nord du territoire municipal, la forêt au nord-ouest de la rue Galipeau 
près de la rivière Blanche, la forêt à l’est de la rue Lajeunesse, la forêt à l’est de la rue 
Galipeau et la forêt à l’ouest de la rue Galipeau dans le secteur sud de la Ville. Parmi ces 
forêts, notons la forêt au nord de l’industrie et à l’ouest de la rue Galipeau dans le sud 
du territoire qui sont des plantations de peupliers, représentant près du tiers du couvert 
forestier de la Ville. 

 
Outre ces plus grands massifs forestiers, on retrouve également de petites parcelles 
boisées en milieu agricole. 

 
L’ensemble des forêts est dominé par des essences de feuillus (érables, hêtre, 
bouleaux). Leur classe d’âge varie de jeunes peuplements inéquien à des peuplements 
plus vieux. Le peuplement de pins situés au nord-est de la rue Lajeunesse constitue une 
forêt à valeur exceptionnelle que la Ville désire préserver. 

 
Néanmoins, dans une perspective d’aménagement du territoire, il serait bénéfique 
d’assurer la préservation des derniers milieux forestiers existants, notamment en milieu 
riverain ou en milieu agricole. 
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SOMMAIRE DES ENJEUX : MILIEUX NATURELS 

 
[1] Présence de zones à pentes fortes entre les plateaux comme zones à 

contraintes et à risques; 
[2] Protection des milieux aquatiques, humides et riverains, selon le principe 

d’aucune perte nette; 
[3] Analyse de vulnérabilité de la source d’eau potable municipale nécessaire en 

vertu du cadre réglementaire en vigueur; 
[4] Mesures de protection des risques de contamination de la nappe d’eau 

souterraine nécessaires, notamment, pour la nappe des dépôts meubles; 
[5] Protection des forêts riveraines et du couvert forestier peu présent sur le 

territoire et plus particulièrement du peuplement de pins au nord-est de la rue 
Lajeunesse. Possibilité de mise en valeur par des activités récréatives. 

3.2.4 Les milieux naturels d’intérêt pour la conservation 
 

Parmi l’ensemble des milieux naturels du territoire de Thurso, les suivants sont d’intérêt 
pour la conservation : 

 
• Grands milieux humides dans la plaine de la rivière des Outaouais, ceux à 

l’intérieur du Parc national de Plaisance, mais également ceux au sud-ouest du 
territoire; 

• Forêts riveraines de la rivière des Outaouais et des grands milieux humides; 
• Forêt riveraine de la rivière Blanche dans la portion nord du territoire; 
• Forêt riveraine des cours d’eau urbains sur le territoire. 

 
3.2.5 Le sommaire des enjeux des milieux naturels de Thurso 
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3.3 LA POPULATION 
 

3.3.1 La démographie 
 

3.3.1.1 La croissance de la population 
 

Au début des années 60, le taux démographique de la Ville de Thurso a connu un déclin 
progressif jusqu’en 2006. Cependant dès 2011, on recensait une croissance de 6,8 %, 
suivi d’une recrudescence encore plus importante entre 2011 et 2016 atteignant 14,8 %. 
Au total, entre 2006 et 2016, Thurso enregistrait une augmentation de 22,6 % de sa 
population, passant de son seuil enregistré le plus bas de 2299 personnes en 2006, à 
2818 résidents permanents en 2016. Bien qu’elle n’ait pas encore retrouvé son niveau 
démographique des années 60, d’avant son déclin, elle a regagné en 2011 son niveau de 
2001 qu’elle dépasse largement depuis 2016 de plus 15,7 %. En 2016, sa population 
correspond approximativement à celle de 1981, la dépassant légèrement, tel qu’il 
appert du graphique 1. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 1 : Population 
Source des données : Statistique Canada (période 1996 à 2016) et période de 1951 à 1991 (données Plan d’urbanisme 08-2008 de la 
ville de Thurso) 

 
En 2011, l’Institut de statistiques du Québec (ISQ) évaluait la croissance démographique 
de la MRC de Papineau à 14,8 % pour la période 2011-20365, sans toutefois tenir 
compte de l’effet stimulant qu’exercerait l’autoroute 50 dans la région. Or, comme nous 
venons 

 
 

5 Institut de la statistique du Québec, Perspectives démographiques des MRC du Québec, 2011-2036. 1e octobre 2014. 
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de le voir plus haut, cette croissance a été atteinte par la Ville de Thurso dès 2016 et elle 
continue de croître. 

 
Selon les dernières données du Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH) de janvier 2020, la population de Thurso atteint 2 916 résidents, représentant 
une augmentation supplémentaire de 3,5 % (98 résidents) depuis 2016. 

 

3.3.1.2 La densité démographique 
 

En termes de densité démographique, entre 2011 et 2016, la densité de la population 
sur l’ensemble du territoire de Thurso est passée de 370 habitants au kilomètre carré 
(3,70 habitants/hectare) en 2011, à 425 habitants au kilomètre carré (4,25 h/ha) en 
2016. (Tableau 1) 

 
 

DENSITÉ DÉMOGRAPHIQUE DE 
THURSO 

2001 2006 2011 2016 

Population 2 436 2 299 2 455 2 818 

Kilomètres carrés (6,63 km2) 367,42 h/km2 346,76 h/km2 370,29 h/km2 425,04 h/km2 

Hectare (663 ha) 3,67 h/ha 3,47 h/ha 3,70 h/ha 4,25 h/ha 

Tableau 1 : Densités démographiques 
Source des données : Répertoire des municipalités Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), 2019 

 
La construction de l’autoroute 50 amorcée en 2004 et parachevée entre Gatineau et 
Lachute en novembre 2012, a contribué significativement à la relance démographique 
de Thurso à partir de 2006 et contribuera sûrement à son augmentation durant les 
années futures. Comme le relève le SARD-2018, cette autoroute facilite l’accessibilité au 
territoire de la MRC de Papineau et plus particulièrement à Thurso, qui est située à une 
distance avantageuse de la région de Gatineau-Ottawa. 

 
La transformation du contexte démographique, économique et environnemental de la 
région favorise également cette croissance. 
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3.3.1.3 La structure de la population 
 

En 2016, l’âge médian6 de la population de Thurso chute à 39,8 ans, soit une baisse de 
5,2 ans depuis 2011. Cet âge médian est plus de 12,1 ans inférieur à celui de la MRC de 
Papineau (51,9 ans) pour la même année, et inférieur de 2,6 ans de l’âge médian 
provincial (42,4). Cet âge médian est légèrement inférieur à celui que connaissait Thurso 
en 2001 de 40,4 (tableau 2). 

 
Bien que le niveau démographique de Thurso en 2016 se rapproche en nombre à celui 
de 1981, il s’en distingue quant à sa structure, laquelle était en 1981 constituée d’un 
taux élevé d’enfants et de jeunes, tel qu’il appert de l’âge médian de 29,6 ans à l’échelle 
provinciale de cette époque. Les besoins socio-économiques qui en découlent diffèrent 
grandement entre ces deux réalités. 

 

ÂGE MÉDIAN  

 THURSO MRC DE 
PAPINEAU 

QUÉBEC 
(PROVINCE) 

1981 n.d. n. d. 29,6 
1986 n.d. n. d. 31,8 
1991 n.d. n. d. 34,0 
1996 n.d. n. d. 36,1 
2001 40,4 43,2 38,5 
2006 43,4 46,6 40,5 
2011 45,0 49,7 41,4 
2016 39,8 51,9 42,4 

Variation 2001 
— 

2016 

-0,6 an + 8,7 ans + 3,9 ans 

Tableau 2 : Âge médian – tableau comparatif 
Source des données : Statistique Canada (2001 – 2016) et Institut de la statistique du Québec 

 
Cet âge médian s’explique, d’une part, en raison de l’importante augmentation de 
71,4 % du nombre d’enfants âgés de 0-4 ans recensés à Thurso entre 2001 et 2016, et 
plus particulièrement en 2016, faisant en sorte que le groupe d’âge des 0-19 ans 
retrouve en 2016 son taux de représentation de 2001 de 24 % (tableau 4). 

 
D’autre part, ce rajeunissement récent de la population de Thurso est dû à 
l’augmentation du groupe d’âge des 25-44 ans, dont le nombre a augmenté de 32,7 % 
entre 2011 et 2016 (Tableau 3, et dont le taux de représentation des 20-44 ans de 
31,6 % en 2016 se rapproche sensiblement de celui de 2001 de 34,3 % (Tableau 4). 

 
6 « L’âge médian » est l’âge « x » tel qu’il divise une population en deux groupes d’effectifs égaux, l’un composé uniquement des 
individus d’âge supérieur à « x », l’autre des individus d’âge inférieur à « x ». (source : Statistique Canada) 
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POPULATION-NOMBRE 
SELON LE GROUPE 

D’ÂGE 

 
2001 

 
2006 

 
2011 

 
2016 

Variation 
% 

2001-2006 

Variation 
% 

2006-2011 

Variation 
% 

2011-2016 

Variation 
% 200

1-2016 

Total — population 
(base de calcul) 

2435 2300 2455 2815 -5,5 % 6,7 % 14,7 % 15,6 % 

Âgées de 0 — 4 ans 105 125 145 180 19 % 16 % 24,1 % 71,4 % 
Âgées de 5 — 14 ans 340 240 245 355 -29,4 % 2 % 44,9 % 4,4 % 
Âgées de 15 — 19 ans 145 165 150 140 -13,8 % -9 % -6,7 % -3,4 % 
Âgées de 20 — 24 ans 130 130 140 160 0 % 7,7 % 14,3 % 23,1 % 
Âgées de 25 — 44 ans 705 555 550 730 -21,3 % -0,9 % 32,7 % 3,5 % 
Âgées de 45 — 54 ans 330 390 420 330 18,2 % 7,7 % -21,4 % 0 % 
Âgées de 55 — 64 ans 240 270 350 420 12,5 % 29,6 % 20 % 75 % 
Âgées de 65 — 74 ans 255 220 225 250 -13,7 % 2,3 % 11,1 % -2 % 
Âgées de 75 — 84 ans 145 150 180 165 3,4 % 20 % -8,3 % 13,8 % 
Âgées de 85 ans et plus 40 50 55 85 25 % 10 % 54,5 % 112,5 % 

Tableau 3 : Étude comparative — Nombre et variations selon le groupe d’âge de la population 
Source des données : Statistique Canada (2001 – 2016) 

 
Ces deux tendances récentes à la hausse sont venues « équilibrer » la croissance du 
vieillissement de la population de Thurso, plus particulièrement celle du groupe de 
résidents permanents âgés des 55-64 ans, qui a connu une augmentation de 75 % de 
son nombre depuis 2001 et qui a exceptionnellement maintenu une croissance 
constante de son taux de représentation depuis cette date de 5 % (tableaux 3 et 4). 

 

POPULATION — 
REPRÉSENTATION 
SELON LE GROUPE 

D’ÂGE 

2001 2006 2011 2016 Variation 
% 

2001-2006 

Variation 
% 

2006-2011 

Variation 
% 

2011-2016 

Variation 
% 

2001-2016 

Total — population 
(base de calcul) 

2435 2300 2455 2815 -5,5 % 6,7 % 14,7 % 15,6 % 

% de la population âgée 
de 0-19 ans 

24,2 % 23 % 22 % 24 %         -1,2 % -1 % 2 % -0,2 % 

% de la population âgée 
de 20-44 ans et plus 

34,3 % 29,8 % 28 % 31,6 % -4,5 % -1,8 % 3,6 % -2,7 % 

% de la population âgée 
de 45 ans et plus 

41,5 % 47 % 50 % 44,4 % 5,5 % 3 % -5,6 % 2,9 % 

% de la population âgée 
de 55 ans et plus 

27,9 % 30 % 33 % 32,7 % 2,1 % 3 % -0,3 % 4,8 % 

% de la population âgée 
de 55-64 ans 

9,9 % 11,7 % 14,3 % 14,9 % 1,8 % 2,6 % 0,6 % 5 % 

Tableau 4 : Étude comparative – Représentation et variations selon le groupe d’âge de la population 
Source des données : Statistique Canada (2001 – 2016) 

 
En somme, en 2016, on constate un équilibre démographique progressif entre les 
catégories d’âge similaire à celui de 2001, à l’exception de la population des 45 ans et 
plus, surtout des 55-64 ans, qui se trouvent en plus grande concentration (tableau 4). 
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Ces tendances suivent la structure démographique québécoise qui se caractérise par la 
présence de deux importants groupes d’âges de plus de 20 ans, soit les 20-44 ans et les 
45 ans et plus, lesquels cohabitent tout en ayant des besoins différents. Thurso diffère 
légèrement de cette structure provinciale en ce qu’elle possède une plus importante 
population de jeunes de 0-19 ans, lui permettant de rééquilibrer, tant bien que mal, sa 
structure démographique afin d’éviter qu’elle ne devienne une « pyramide » inversée 
(graphique 2). 

 
Afin d’assurer la viabilité et la durabilité de la croissance démographique de Thurso et 
un développement socio-économique équilibré, l’enjeu consiste à maintenir cette 
tendance au rajeunissement, par la présence accrue des jeunes familles et des enfants 
et à axer le développement en prenant en compte tous ces groupes d’âge, plus 
particulièrement le fait d’une population vieillissante qui cohabite avec une population 
plus jeune. 

 
3.3.2 Les langues officielles parlées et connues 

 
La première langue officielle parlée, en 2016, pour la population de Thurso est le 
français dans 96 % des cas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 2 : Population selon les groupes d’âge, 2016 
Source des données : Statistique Canada, Recensement de 2016 

 
La connaissance par la population de l’anglais et du français est de 40,5 % (tableau 5). 
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Première(s) langue(s) 
officielle(s) parlée(s) 2001 2006 2011 2016 

Anglais 40 50 90 95 
Français 2350 2225 2355 2705 
Anglais et français 45 20 10 20 

Connaissance langue(s) 
officielle(s) 

    

Anglais seulement    20 
Français seulement    1655 
Anglais et français    1140 
Ni anglais ni français    0 

Tableau 5 : Étude comparative des variations démographiques et langues 
Source des données : Statistique Canada (2001 – 2016) 

 
 

3.3.3 Les ménages 
 

Entre 2011 à 2016, le nombre total de ménages privés7 à Thurso a augmenté de 17,7 %, 
passant de 1 045 ménages privés en 2011, à 1 230 ménages privés en 2016. 

 
En 2016, les ménages comprennent en moyenne 2,3 personnes, comme en 2011 
(Source : Statistique Canada, Recensement de 2016). 

 
Il est également à noter que les ménages composés d’une seule personne (graphique 3) 
connaissent une augmentation de 1,6 % depuis 2011, passant de 29,3 % du nombre 
total des ménages privés en 2011, à 30,9 % en 2016, alors que durant ce même 
intervalle, le nombre de ménages privés de 2 et de 3 personnes diminue légèrement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 
« Ménage privé » s’applique à une personne ou un groupe de personnes qui occupent le même logement et qui n’ont pas de 

domicile habituel ailleurs au Canada ou à l’étranger. Les ménages sont divisés en deux sous-univers selon qu’ils occupent un 
logement collectif (ménage collectif) ou un logement privé (ménage privé).  
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/ref/dict/households-menage014-fra.cfm  

https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/ref/dict/households-menage014-fra.cfm
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Ces données et tendances en appellent à une 
offre d’une plus grande variété de types de 
logements (unifamilial, duplex, maisons en 
rangée, plex, etc.) adaptée aux ménages à deux 
personnes et plus particulièrement une seule 
personne. 

 
3.3.4 Les familles 

 

En 2016, un total de 825 familles de 
recensement est présent sur le territoire, 
comparativement à 730 familles en 2011. Parmi 

Graphique 3 : Les ménages 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2016 

ces familles, 465 d’entre elles sont avec enfant(s), soit 290 familles composées d’un 
couple avec enfant(s) (265 en 2011) et 175 familles monoparentales avec enfant(s) (135 
en 2011). La taille moyenne d’une famille à Thurso est de 2,8 personnes en 2016, 
identique à celle du Québec (source : Statistique Canada 2011 et 2016). 

 
3.3.5 Les revenus 

 
Entre 2010 et 2015, le « revenu médian » 8 d’un particulier avant impôt a augmenté de 
14,6 %, se situant à 31 184 $ en 2015, mais demeurant inférieur de 1 791 $ à la 
moyenne provinciale. 

 
Par ailleurs, le revenu médian des particuliers de Thurso varie largement selon qu’on 
soit un homme ou une femme. En 2015, un homme gagne 36 928 $ de revenu médian, 
tandis qu’une femme en gagne 33 % de moins, soit 24 789 $, les femmes ayant 
également connu une plus faible augmentation de leur revenu médian depuis 2010 que 
celui des hommes. 

 
Quant aux familles durant cette même période, même si leur revenu moyen a augmenté 
de 5 507 $ en 2015, leur revenu médian n’a varié que de 191 $ (0,3 %), se situant ainsi 
18 % sous la moyenne provinciale de 2015. 

 
 
 

 
8 « Revenu médian » signifie que la moitié des ménages gagne plus que cette somme, et que l’autre moitié gagne moins (« Si une 
valeur de revenu est telle que la moitié d’un groupe de ménages ou de particuliers a un revenu qui lui est inférieur ou égal, cette 
valeur constitue le revenu médian. » Institut de statistiques du Québec  
h ttp://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/conditions-vie-s ociete/revenu/cdmi.html) 

NOMBRE DE PERSONNES PAR 
MÉNAGE À THURSO (2016) 

6 
 

1 personne 
11 

 31 
 

2 personnes 

14 
 3 personnes 

 
4 personnes 

38 
 5 personnes 

ou + 

http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/conditions-vie-
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Entre 2010 et 2015, le revenu médian d’un ménage privé comptant 1 personne a 
diminué de -11,7 %, passant significativement sous la barre du revenu médian provincial 
de cette même année. 

 
REVENU TOTAL MÉDIAN 
(AVANT IMPÔT) 

THURSO 
2010 

$ 

THURSO 
2015 

$ 

THURSO 
variation 2
011-2015 

% 

QUÉBEC 
(province) 

2010 
$ 

QUÉBEC 
(province) 

2015 
$ 

QUÉBEC 
(province) 
Variation 2
011-2015 

% 

Particulier 27 211 31 184 14,6 % n. d. 32 975 n. d 
Famille 67 265 67 456 0,3 % n. d. 79 378 n. d 
Monoparentale 40 551 43 648 7,6 % 44 600 $ 52 708 18 % 
Ménages privés 45 825 53 077 15,8 % 56 900 $ 59 822 5,1 % 
Ménages comptant 1 personne 32 396 28 608 -11,7 % 30 000 $ 31 574 5,2 % 
Ménages comptant 2 personnes 
ou plus 

65 251 67 328 3,2 % 73 600 $ 78 645 6,9 % 

Tableau 6 : Étude comparative de la variation du revenu total médian 
Source des données : Statistique Canada (2010 et 2015) 

 
Le revenu médian des ménages privés de 2015 comptant 2 personnes ou plus de 
67 328 $ est près de -17 % inférieur à la moyenne provinciale de 78 645 $ (2015). 

 
Enfin, le revenu médian d’une famille monoparentale a augmenté de 7,6 % depuis 2010, 
atteignant 43 648 $ en 2015, lequel est supérieur à celui du particulier ou du ménage 
privé comptant une seule personne, mais 21 % inférieur au revenu de la province de 
52 708 $ pour cette même période, aggravant encore plus son écart de 2010 (tableau 6). 

 
De façon générale, les revenus moyens et médians de Thurso sont considérablement 
inférieurs à ceux du Québec, de même que leur taux de croissance. 

 
3.3.6 Les travailleurs 

 
En 2011, Thurso comptait 45 chômeurs dans toute la ville, sur une population active de 
1 225 de plus de 15 ans, correspondant alors à un taux de chômage de 3,7 %. 

 
En 2016, Thurso comprend un total de 105 chômeurs, sur population active de 1 330 
personnes âgées de plus 15 ans, ce qui correspond à un taux de chômage de 7,9 %, 
dépassant de quelque peu (0,7 %) le taux provincial de 7,2 % durant cette même 
période. 

 
En 2016 tout comme en 2011, selon le Système de classification des industries de 
l’Amérique du Nord (Scian 2007 et 2012), bien qu’elles connaissent des taux légèrement 
à la baisse, trois grandes catégories industrielles prédominent l’emploi de la 
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population de Thurso, soit la catégorie « Fabrication » (16,9 %), suivie de la catégorie 
des « Soins de santé et services sociaux » 13,9 %), puis le « Commerce de détail » 
(12,4 %) (tableau 7). 

 
On constate cependant une certaine hausse des professions dans les catégories 
Administration publique (+4,1 %) Finances et assurances (+1,3 %) et l’émergence de 
nouvelles industries non recensées en 2011, soit Commerce du gros (2,2 %), Art et 
spectacles (1,9 %), Services publics (0,7 %), ainsi qu’Agriculture, foresterie, pêche et 
chasse (0,7 %), traduisant ainsi une certaine transformation socio-économique des 
professions et une plus grande diversification des catégories d’emplois de l’industrie 
exercés par la population active du territoire. 

 
 

SYSTÈME DE CLASSIFICATION DES 
INDUSTRIES DE L’AMÉRIQUE DU NORD 

(SCIAN 2007 et 2012) 

 
2011 

 
2016 

VARIATION 
nombre 

par catégorie 
% 

VARIATION 
représentation 
par catégorie 

% 

Population active 1225 1335  9 % 
Fabrication 240 (19,6 %) 225 (16,9 %) -6,3 % -2,7 % 
Soins de santé et services sociaux 190 (15,5 %) 185 (13,9 %) -2,6 % -1,6 % 
Commerce de détail 190 (15,5 %) 165 (12,4 %) -13,2 % -3,1 % 
Administration publique 60 (4,9 %) 120 (9 %) 100 % 4,1 % 
Construction 115 (9,4 %) 115 (8,6 %) 0 % -0,8 % 
Services d’enseignement 70 (5,7 %) 75 (4,9 %) 7 % -0,8 % 
Service d’hébergement et de restauration 75 (6,1 %) 65 (5,4 %) -13,3 % -0,7 % 
Services administratifs, services de soutien, 
services de gestion des déchets et services 
d’assainissement 

55 (4,5 %) 55 (4,1 %) 0 % -0,4 % 

Finance et assurances 30 (2,4 %) 50 (3,7 %) 66,6 % 1,3 % 
Services immobiliers et services de location 
et de location à bail 

35 (2,9 %) 10 (0,7 %) -71,4 % -2,2 % 

Commerce de gros 0 30 (2,2 %)  2,2 % 
Transport et entreposage 55 (4,5 %) 45 (3,4 %) -18,2 % -1,2 % 
Services professionnels, scientifiques et 
techniques 

30 (2,4 %) 35 (2,6 %) 16,7 % 0,2 % 

Autres services (sauf les administrations 
publiques) 

40 (3,3 %) 40 (3 %) 0 % -0,3 % 

Arts, spectacles et loisirs 0 25 (1,9 %)  1,9 % 
Services publics 0 10 (0,7 %)  0,7 % 
Agriculture, foresterie, pêche et chasse 0 10 (0,7 %)  0,7 % 

Tableau 7 : Étude comparative des variations 
Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (Scian 2007 et 2012) 
Source des données : Statistique Canada 2011 et 2016 

 
Quant aux catégories emplois recensées en vertu de la Classification nationale de 
professions (CNP), ce sont les catégories de professions dans les domaines des Affaires, 
finances et administration (+2,1 %), de la Fabrication et service d’utilité publique 
(+2,1 %), de l’Enseignement, droit et services sociaux, communautaires et 
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gouvernementaux (+5,6 %) et la Gestion (+2,2 %), ainsi que des Arts, cultures, sports et 
loisirs (1,1 %), et Ressources naturelles, agriculture et production connexe (1,1 %), qui 
connaissent des hausses depuis 2011. Alors que les professions des catégories Vente et 
service (-9,1 %), Métiers, transport, machinerie et domaines apparentés (-5 %) et 
Sciences naturelles et appliquées et domaines apparentés (-2,3 %) qui subissent 
certaines baisses (tableau 8). 

 
Dans l’ensemble, ces variations attestent d’une certaine professionnalisation de l’emploi 
notamment dans le domaine des affaires, de la gestion, des services publics ainsi dans la 
culture et les arts. 

 
 

CLASSIFICATION NATIONALE DES 
PROFESSIONS (CNP) 

2011 2016 VARIATION 
Nombre par 

catégorie 
% 

VARIATION 
Représentation par 

catégorie 
% 

Population active 1225 1330 9 %  
Vente et services 350 (28,6 %) 260 (19,5 %) -25,7 % -9,1 % 
Métiers, transport, 
domaines apparentés 

 machinerie et 315 (25,7 %) 275 (20,7 %) -12,7 % -5 % 

Affaires, finance et administration 145 (11,8 %) 185 (13,9 %) 27,6 % 2,1 % 
Secteur de la santé 115 (9,4 %) 125 (9,4 %) -8,7 % 0 % 
Fabrication et services d’utilité publique 90 (7,3 %) 125 (9,4 %) 38,9 % 2,1 % 
Enseignement, droit et services sociaux, 
communautaires et gouvernementaux 

60 (4,9 %) 140 (10,5 %) 133 % 5,6 % 

Sciences naturelles 
domaines apparentés 

et appliquées et 65 (5,3 %) 40 (3 %) -38,5 % -2,3 % 

Gestion 65 (5,3 %) 100 (7,5 %) 54 % 2,2 % 
Arts, culture, sports et loisirs 0 15 (1,1 %)  1,1 % 
Ressources naturelles, agriculture et 
production connexe 

0 15 (1,1 %)  1,1 % 

Travailleurs autonomes 65 (5,3 %) 105 (7,9 %) 61,5 % 2,6 % 

Tableau 8 : Étude comparative des variations 
Classification nationale des professions (CNP) Source 
des données : Statistique Canada 2011 et 2016 

 
Par ailleurs, en 2016, les travailleurs autonomes à Thurso représentent 7,9 % de la 
population active, soit une augmentation de 2,6 % depuis 2011, ce qui constitue 
néanmoins un taux inférieur à celui de 11,5 % de la population active québécoise. 

 
Vraisemblablement, l’amélioration de l’accessibilité aux grands centres tels Gatineau et 
Ottawa, attire à Thurso des résidents qui n’exercent pas nécessairement leur profession 
sur le territoire de la Ville, contribuant ainsi à une professionnalisation de la population 
afin de répondre au besoin de cette périphérie. 
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Un plus grand nombre et un élargissement dans la diversification des emplois et 
industries offerts sur le territoire de la Ville (voir chapitres Industries et Commerces), 
sont des vecteurs indéniables d’attractivité et de rétention de la population. 
Inversement, une plus grande diversité professionnelle et la présence d’un bassin de 
travailleurs qualifiés résidant sur le territoire de la Ville, comme on assiste actuellement, 
constituent un vecteur d’attractivité des entreprises à Thurso. 

 

Le développement du Parc industriel régional vert de Papineau (PIRVP) notamment dans 
des secteurs de pointe et dans une perspective de développement régional, pourrait 
contribuer à diversifier encore plus le bassin d’emploi, à augmenter les revenus et 
réduire le taux de chômage de la Ville, au cours des prochaines années. 

 
Parallèlement, l’aménagement d’espaces de travail pour les travailleurs autonomes, tels 
que des espaces locatifs, de cotravail ou coworking, pourrait favoriser une hausse de 
cette catégorie de travailleurs et contribuer également à la diminution du taux de 
chômage. En facilitant les entreprises individuelles, les opportunités et la diversité des 
catégories d’emplois augmenteraient. 

 
3.3.7 La scolarité 

 
En 2016, 47,4 % de la population de plus de 15 ans dans les ménages privés détient un 
certificat, diplôme ou grade postsecondaires, comparativement à 40,3 % en 2011, ce qui 
correspond à une hausse de 7,1 % de ces taux et à une augmentation de 18 % du 
nombre de diplomations postsecondaires. Il s’agit toutefois d’un écart de 11,2 % 
inférieur au taux de diplomation postsecondaire provinciale de 58,6 % (tableau 9). 

 
En 2016, parmi ces diplômés, 24,7 % d’entre eux détiennent une certification ou 
diplôme d’apprenti ou d’une école de métier, ce qui signifie aussi à une augmentation 
de 3,2 % de ce taux depuis 2011 et dépassant largement la moyenne provinciale. 

 
D’autre part, Thurso rattrape progressivement son retard de scolarité collégiale en vertu 
d’une augmentation de 3,5 % de ce taux depuis 2011, soit à peine 2,3 % sous la 
moyenne provinciale. 

 
Depuis 2016, on constate une légère hausse au niveau du taux de diplomation 
universitaire passant de près de 7 % à environ 7,1 % de diplomation, mais 
considérablement sous la moyenne du Québec (18,5 %). 
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SCOLARITÉ THURSO 
2011 

THURSO 
2016 

QUÉBEC 
2016 

Total — Plus haut certificat, diplôme ou grade pour la 
population de 15 ans et plus ménages privés 2000 2025  

Aucun certificat, diplôme ou grade 38,5 % 30,3 % (-
8,2 %) 

19,9 % 

Certificat, diplôme ou grade d’études secondaires (plus haut 
grade) 

21,5 % 21,8 % 
(+0,3 %) 

21,5 % 

Certificat, diplôme ou grade d’études postsecondaires 40,3 % 47,4 % 
(+7,1 %) 

58,6 % 

  100 % 100 % 
Certificat ou diplôme d’apprenti ou d’une école de métiers 21,5 % 24,7 % 

(+3,2 %) 
16,9 % 

Certificat ou diplôme d’un collège, d’un cégep ou d’un autre 
établissement non universitaire 

11,8 % 15,3 % 
(+3,5 %) 

17,6 % 

Certificat ou diplôme universitaire inférieur au baccalauréat 2,5 % 1,8 % (-0,7 %) 3,6 % 
Baccalauréat 3,5 % 4,9 % (+1,4 %) 13,1 % 
Certificat ou diplôme universitaire supérieur au baccalauréat 1 % 0,4 % (-0,6 %) 1,8 % 

Tableau 9 : Étude comparative des variations de scolarité 
Source des données : Statistique Canada 2011 et 2016 

 
Les diplômes postsecondaires s’obtiennent principalement dans les domaines du 
commerce, de la gestion et administration, de l’architecture, génie et services connexes 
et des services personnels, de protection et de transport, ce qui reflète la 
transformation professionnelle de la population thursolienne constatée plus haut. 

 
Plus précisément, ils s’obtiennent dans les programmes d’enseignement suivants : 
Éducation (4,3 %), science humaine (1,4 %), Science sociale et droit (2 %), commerce, 
gestion et administration (10,6 %), science physique et de la vie (1,4 %), mathématique, 
informatique et science de l’information (1,8 %), architecture, génie et service connexes 
(109,9 %), agriculture, ressources naturelles et conservation (1,6 %), santé et domaines 
connexes (7,9 %) et services personnels, protection et transport (6,1 %). 

 
Ainsi, en 2016, Thurso réduit progressivement son écart avec le taux de scolarité post 
secondaire provinciale (47,4 % (Thurso) 58,6 % (Québec) (source : statistique Canada 
recensement de 2016). 

 
Ce niveau de scolarité post secondaire inférieur à la moyenne québécoise pourrait 
s’expliquer entre autres par l’absence d’établissement postsecondaire sur le territoire 
de la MRC de Papineau. L’amélioration de l’offre de transport en commun interrégional 
pourrait favoriser l’accès aux programmes d’études post secondaire hors territoire, de 
même que l’implantation d’antennes de formation collégiale et 
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universitaire sur le territoire de la Ville et augmenter le niveau de scolarité des citoyens 
de la Ville de Thurso. 

 
3.3.8 Les déplacements de la population 

 

3.3.8.1 Le déplacements au lieu de travail 
 

En 2016, 4 % des travailleurs de Thurso travaillent à domicile. 
 

Seulement 26,2 % des travailleurs travaillent sur le territoire de la Ville, 11,4 % d’entre 
eux travaillent hors de la Ville de Thurso et sur le territoire de la MRC de Papineau, 
54,3 % hors de la Ville et de la région et 8,1 % hors province (source : Statistique 
Canada, recensement de 2016). 

 
La grande mobilité et accessibilité qu’offre le positionnement géographique de Thurso 
contribue à son développement et à sa croissance démographique actuelle. La réduction 
des déplacements en fournissant un plus grand nombre et une plus grande diversité 
d’emplois, en corrélation avec les professions exercées par sa population sur le territoire 
de la Ville, pourrait augmenter l’attractivité du territoire et améliorer les conditions et le 
coût de la vie des résidents de Thurso. 

 

3.3.8.2 LLes modes de transport 
 

De façon générale, en 2016, 88 % de la population active de Thurso âgée de 15 ans et 
plus, a comme principal mode de transport l’« automobile, camion ou fourgonnette », 
dont 5,6 % de ce taux est exercé à titre de passager. Uniquement 2,6 % de la population 
utilise comme principal mode de déplacement le transport en commun et 7,3 % utilisent 
la marche (source : Statistique Canada, recensement de 2016). Le territoire de Thurso 
est, comme la majorité des villes québécoises, principalement aménagé pour faciliter 
l’utilisation de l’automobile. 

 
Pourtant, en 2016, près de 40 % de sa population est, soit trop jeune pour conduire un 
véhicule (moins de 15 ans), soit moins mobile en raison de la vieillesse. De plus, tel que 
mentionné au chapitre précédent, 26,2 % des travailleurs de 15 ans et plus travaillent 
sur le territoire de la Ville, ce qui se traduit par des déplacements de courtes durées. 

 
Selon les statistiques de 2016, 58 % de la population active de Thurso, âgée de 15 ans et 
plus, a une durée de trajet domicile-lieu de travail de moins de 30 minutes, dont 29 %  
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de ces déplacements se limitent à des 
trajets d’une durée de moins de 
15 minutes (graphique 4) 

 
L’augmentation du transport en commun 
sur le territoire de la Ville permettrait 
une plus grande mobilité et 
indépendance de l’automobile 
principalement des jeunes et des 
personnes âgées (environ 40 % de la 
population) qui ont moins ou peu 
d’autonomie au niveau de mobilité 
automobile. 

 

 
Graphique 4 : Déplacements de la population domicile-travail 
Source des données : Statistique Canada, Recensement de 2016 

 

L’augmentation du transport en commun diminuerait également le fardeau financier 
des ménages lié au transport pour se rendre à leur travail à Thurso. Aussi, la mise en 
place d’arrêts ciblés contribuerait à la dynamisation du périmètre urbain, du centre-ville 
et des secteurs de développement, tel que dans le Parc industriel régional vert de 
Papineau. 

 
Il s’agirait également d’un moyen de développement durable de la Ville favorisant la 
diminution des émissions de gaz à effet de serre (GES) et la réduction du bruit et des 
odeurs liés au transport urbain motorisé. Une certaine proportion de l’espace alloué aux 
automobiles pourrait aussi, à travers le temps, céder la place à du verdissement et des 
aménagements publics bonifiant le milieu de vie des citoyens et le paysage. 

 
L’amélioration du réseau de transport actif, quant à lui, soit les réseaux piétonniers et 
cyclables, permettraient de faciliter les courts déplacements à l’intérieur de la Ville, tout 
en ayant un impact significatif sur la qualité de vie et la santé de la population, en plus 
de diminuer les GES. 

 
En somme, le bien-être de la communauté thursolienne est grandement lié à une 
économie locale et régionale dynamique et une augmentation de ses revenus. Ainsi, 
offrir des emplois bien rémunérés et diversifiés sur le territoire de la Ville, réduire et 
faciliter les déplacements au travail ou aux études, le tout, dans une perspective de 
complémentarité et de solidarité régionale, constituent des enjeux fondamentaux pour 
maintenir l’attractivité, la rétention de sa population et son équilibre démographique. 

DURÉE DU TRAJET DOMICILE — LIEU DE TRAVAIL 
DE LA POPULATION ACTIVE OCCUPÉE DE THURSO 

(2016) 
Moins de 15 
minutes 

11 
 

15 à 29 minutes 

11 
 

29 
 30 à 44 minutes 

19 
 

45 à 59 minutes 

29 
 

60 minutes et plus 
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3.3.9 Le sommaire des enjeux de la population de Thurso 
 
 
 

SOMMAIRE DES ENJEUX : POPULATION 

[1] Croissance d’une population jeune (0-19, 25-44 ans) et vieillissante 
(55-64 ans); 

[2] Répondre aux besoins particuliers de chacun des groupes d’âge 
(ex. : population vieillissante : proximité de services (santé, 
commerces, mobilité, etc. Idem pour les jeunes familles; 

[3] Augmentation du nombre de ménages comprenant 1 seule 
personne (1,6 %) et faiblesse de leur revenu; 

[4] Favoriser l’augmentation du niveau de scolarité postsecondaire de 
la population, lequel est inférieur à la moyenne québécoise en 
facilitant l’accès aux institutions de formations postsecondaires 
collégiales et universitaires (par le transport en commun 
interrégional et par la mise en place d’antennes collégiales et 
universitaires à Thurso); 

[5] Réduire le taux de chômage et augmenter les revenus médians 
inférieurs à la moyenne québécoise; 

[6] Favoriser une augmentation des travailleurs autonomes qui sont en 
hausse, mais sous la moyenne provinciale; 

[7] Favoriser la création d’emplois plus nombreux, plus rémunérateurs 
et diversifiés à Thurso; 

[8] Faciliter la mobilité des jeunes de moins de 15 ans, des 65 ans et 
plus (40 % environ) et des femmes, par la mise en place de mode 
alternatif (à l’automobile) de transport; 

[9]  Réduire les déplacements vers le lieu de travail en dehors du 
territoire de la Ville; 

[10] Réduire l’utilisation de l’automobile pour des habitudes de vie et 
un environnement plus sain en privilégiant le transport en commun 
et actif. 
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3.4 L’OCCUPATION DU SOL 
 

3.4.1 Les habitations 
 

3.4.1.1 L e taux d’occupation des logements 
 

En 2016, Thurso comprend 1 308 logements privés9 dont 1 228 sont occupés par des 
résidents habituels ou permanents. Le taux d’occupation des logements privés par des 
résidents permanents est de 93,9 %. Nous ne connaissons pas le taux de résidents 
temporaires, le taux d’inoccupation des logements, ni le nombre de ménages collectifs. 
Au Québec, le taux d’occupation des logements privés par des résidents habituels se 
situe à 91,5 %. 

 
Comparativement, en 2011, le nombre de logements privés se chiffrait à 1 075, dont 
1 042 de ces logements étaient occupés, pour un taux d’occupation de 96,9 % des 
logements privés par des « résidents habituels » à Thurso. 

 
Ces chiffres attestent, à la fois d’une baisse du taux d’occupation des logements privés 
par des résidents habituels de -3 % depuis 2011 et d’une augmentation de 21,7 % (+233) 
du nombre de logements privés occupés ou disponibles sur le territoire de Thurso durant 
cette même période. 

 
Ainsi, sous réserve des variables mentionnées ci-dessus, ces données témoignent d’une 
augmentation de la disponibilité des logements privés sur le territoire de Thurso depuis 
2011, confirmant ainsi les efforts déployés par la Ville pour répondre à la demande 
résidentielle au cours 10 dernières années. 

 
Cependant, ce taux d’occupation, se situant à 2,4 % au-dessus de la moyenne 
québécoise, demeure très élevé dans un contexte d’expansion démographique et de 
vieillissement de la population comme le connaît Thurso présentement. 

 
 
 
 
 
 
 

9 Logements privés occupés par des résidents habituels : « Logement privé occupé par des résidents habituels » s’entend d’un 
logement privé occupé de façon permanente par une personne ou un groupe de personnes. Sont également inclus dans cette 
catégorie les logements privés dont les résidents habituels sont temporairement absents le 10 mai 2016. Statistique Canada 2016. 
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3.4.1.2 L es modes d’occupation des logements 
 

En 2016, 65,4 % (805) des ménages privés de Thurso sont des propriétaires 
comparativement à 61,3 % pour l’ensemble de la province. L’accès à la propriété est 
donc bon, mais à la baisse de -7,6 % depuis 2011, alors que ce mode de tenure prévalait 
à un taux de 73 % (760) en 2011. 

 
En 2011 également, nous répertorions 280 logements en location contre 380 en 2016, 
soit une augmentation de 36 % de ce nombre. 

 
Pourtant, l’accès à la propriété est très concurrentiel à Thurso. À preuve, pour un 
nombre moyen de 5,9 pièces par logement en 2016 (6,2 en 2011) contre 5,8 au Québec, 
le coût mensuel moyen pour un logement occupé par un ménage propriétaire est de 
869 $ contre 1 085 $ au Québec. La valeur moyenne du coût d’achat de ces logements 
est de 169 829 $ contre 290 484 $ au Québec, soit un coût moyen de 20 % 
mensuellement et de 40 % pour l’achat, inférieur au coût moyen provincial pour un 
logement tenu par un ménage propriétaire (tableau 10). 

 

Quant aux frais de logement 
mensuels moyens pour les 
logements occupés par un ménage 
locataire, ceux-ci se situent à 751 $ 
par mois et se rapprochent du coût 
mensuel moyen québécois de 
775 $. En 2016, on y recense 50 
logements nouvellement occupés 
sous la tenure de la copropriété, 
alors qu’il n’y en avait aucun en 
2011 (source : Statistique Canada, 
recensement de 2011 et 2016). 

 

VALEUR DES LOGEMENTS (2016) 

 VILLE DE 
THURSO 

QUÉBEC 
(PROVINCE) 

Valeur médiane des logements 
pour les ménages propriétaires 165 464 $ 250 302 $ 

Valeur moyenne des logements 
pour les ménages propriétaires 169 829 $ 290 484 $ 

Frais de logement mensuels 
moyens pour les logements 
occupés par un ménage 
propriétaire 

 

869 $ 

 

1 085 $ 

Frais de logement mensuels 
moyens pour les logements 
occupés par un ménage locataire 

 
751 $ 

 
775 $ 

Tableau 10 : Valeur des logements 
Source des données : Statistique Canada, Recensement de 2016 

 

3.4.1.1 L ’état des logements 
 

En 2016, sur 1 230 logements privés occupés, 92 % de ces logements sont en bon état et 
ne requièrent qu’un entretien régulier ou des réparations mineures, tandis que 8 % 
d’entre eux nécessitent des réparations majeures (source : Statistique Canada, 
recensement de 2016). 
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3.4.1.2 L es permis émis 
 

Sur une période de 10 ans, 18 % des permis ont été accordés à des fins de constructions 
neuves et 2 % d’entre eux pour des travaux de démolition (tableau 11). Nous 
remarquons que la très grande majorité, soit près de 80 % des permis émis, sont reliés à 
des travaux d’amélioration des bâtiments (agrandissement/rénovation) (source : Ville 
de Thurso, 2019). 

 
 

NOMBRE DE PERMIS ÉMIS À THURSO ENTRE 2008 ET 2018 
 Année de délivrance des permis  

 
Type de permis 

 
2008 

 
2009 

 
2010 

 
2011 

 
2012 

 
2013 

 
2014 

 
2015 

 
2016 

 
2017 

 
2018 

Total de 
permis émis 

Construction neuve 3 0 3 15 118 48 40 21 19 10 13 290 

Agrandissement et 
rénovation 144 157 134 126 109 131 128 119 93 62 95 1 298 

Démolition 4 5 4 4 2 5 3 2 2 4 0 35 

Total de permis émis 151 162 141 145 229 184 171 142 114 76 108 1 623 

Tableau 11 : Nombre de permis émis 
Source : Ville de Thurso, 2019 

 

3.4.1.3 L es périodes de construction 
 

En 2016, parmi les 1 225 logements privés occupés à Thurso, 40 % (490) d’entre eux ont 
été construits en 1960 ou avant, 20,4 % (250) d’entre eux entre 1961 et 1980, 3,3 % (40) 
entre 2006 et 2011 et 16 % (195) entre 2011 et 2016. 

 
Ces chiffres diffèrent des données de 2011. En effet, en 2011, 55,3 % (575) des 
logements privés recensés occupés avaient été construits en 1960 ou avant, 17,8 % 
(185) entre 1961 et 1980 et 4 % (45) entre 2006 et 2011, laissant ainsi comprendre, 
selon ces données, que l’occupation des logements privés de Thurso se modernise 
(source : Statistique Canada, recensement de 2011 et 2016), comme le confirme 
également le nombre considérable de permis pour fins de constructions neuves émis 
principalement en 2012 (tableau 11). 

 
Les années 2012 à 2015 semblent avoir été importantes au niveau des rénovations et 
constructions à Thurso (tableau 11), contribuant ainsi aux statistiques de bon état des 
logements en 2016, mentionnées ci-dessus. 



30 

 

 

3.4.1.4 L es types de constructions résidentielles 
 

En 2016, 58 % des logements privés occupés à Thurso sont des maisons individuelles 
non attenantes. Bien que leur nombre n’ait pas diminué, la proportion des maisons 
individuelles non attenantes par rapport aux autres types de construction est en baisse 
de 10,3 % depuis 2011. Les appartements situés dans un immeuble de moins de 5 
étages représentent 18 % des logements (+2,6 % depuis 2011) et les maisons jumelées 
13,1 % de ceux-ci, soit une augmentation de ces dernières de 7,8 % durant cette même 
période. À cette date, il est à noter qu’aucun immeuble de cinq étages ou plus n’est 
occupé par des logements privés à Thurso. 

 
 

TYPES DE CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE POUR LES LOGEMENTS PRIVÉS OCCUPÉS À THURSO 

 2016 2016 2011 2011 

Type de construction résidentielle Nombre de 
logements 

privés (2016) 

Représentation 
en % 

(2016) 

Nombre de 
logements 

privés 

Représentation 
en % 

Maison individuelle non attenante 710 58,0 % 710 68,3 % 
Appartement dans un immeuble de 5 
étages ou plus 

0 0 % 0 0 % 

Maison jumelée 160 13,1 % 55 5,3 % 

Maison en rangée 10 0,8 % 0 0 % 

Appartement ou plain-pied dans un duplex 125 10,2 % 115 11,1 % 
Appartement dans un immeuble de moins 
de 5 étages 

220 18 % 160 15,4 % 

Autre maison individuelle attenante 5 0,4 % 0 0 % 

Logement mobile 0 0 % 0 0 % 
Nombre total de logements privés 
occupés (base de calcul) 1225 1040  

Tableau 12 : Types de construction résidentielle pour les logements privés occupés à Thurso (2011, 2016) 
Source : Statistique Canada, recensement 2016 

 
Malgré la baisse de 10,3 % du taux prépondérant de maisons individuelles non 
attenantes depuis 2011, afin de favoriser l’abordabilité du logement pour tous les 
groupes d’âges, plus particulièrement pour les aînés, et de s’adapter à la réalité quant à 
la taille des ménages constitués au tiers de personnes vivant seules en 2016 et qui est 
en progression, Thurso devra pouvoir offrir une plus grande variété de typologies de 
bâtiments (unifamilial, duplex, maisons en rangée, plex, etc.), dans les modes de tenure 
variés (locatif, propriétaire, copropriété, coopérative, etc.) et de formes de logement 
(logements sociaux, logements abordables et logements pour aînés). 
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Le développement résidentiel devra également prévoir l’implantation d’habitations de 
6 logements et plus, avec ou sans services adaptés dans au moins une zone (SARD-2018, 
page 7-16). 

 
3.4.2 Les commerces et les services 

 

3.4.2.1 L es commerces et services en général 
 

Thurso constitue un des principaux pôles commerciaux de la MRC de Papineau, avec 
Saint-André-Avellin, Papineauville, Montebello, Ripon, Chénéville et Plaisance, 
représentant 75 % de l’offre commerciale totale de la MRC de Papineau (source : SADR 
— 2018, page 2-36). 

 
Toutefois, selon la MRC de Papineau, l’offre de commerces pour l’ensemble de la région 
est assez limitée. Elle se résume principalement à l’approvisionnement local en biens de 
premières nécessités, ce qui entraîne des fuites commerciales vers les grands centres 
urbains, tels que Gatineau, Hawkesbury et Lachute en ce qui concerne surtout l’achat de 
« biens réfléchis ». De plus, l’autoroute 50 aurait pour effet d’accentuer cette fuite en 
augmentant la vitesse de transit et en diminuant celui sur la route 148 dans les noyaux 
villageois où les commerces locaux sont habituellement situés. 

 
En effet, au cours des 20 dernières années, Thurso a connu une réduction de presque 
45 % du nombre de ses commerces et services locaux. 

 
Plus précisément, en 1995, on y répertoriait 91 commerces et services locaux, alors 
qu’on en dénombre 51 en 2019 (source : Ville de Thurso, 2019), lesquels sont dominés 
par des services semi-courants (36 %) (ex. : cordonnier, garderie, salons de coiffure, 
studios d’esthétique, photographes, toiletteur, rembourreur, nettoyeur tapis, 
coopérative médicale, clinique dentaire) et par certains services réfléchis (22 %) (ex. : 
salon funéraire, garages, soudeur, débosseleur, entrepreneur en construction, services 
informatiques, électricien) (Tableau 13). 

 
On n’y trouve aucun service professionnel de type notaire ou avocat, ni agence de 
voyage ou autres services de même nature. Les services semi-courants de coiffure et 
d’esthétisme représentent à eux seuls 16 % de l’offre commerciale et de service de 
Thurso en 2019. 
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Par une application des outils d’analyse dynamique commerciale 10, on constate 
sommairement un taux supérieur au taux idéal de places d’affaires de type « semi — 
courant » par rapport aux autres types de places d’affaires présents à Thurso, dépassant 
de plus de 7 % son taux idéal, plus particulièrement quant au taux de service « semi — 
courants » (86 %) par rapport à celui des commerces « semi-courants » (14 %), lesquels 
taux devraient idéalement être inversés. 

 
Quant aux taux de 28 % des places d’affaires de type « réfléchi », celui-ci est inférieur à 
son taux idéal qui devrait être situé entre 33-42 %. Une analyse plus approfondie de ces 
typologies et des ratios idéaux mériterait d’être effectuée. 

 
DIVERSITÉ DES PLACES D’AFFAIRES DE THURSO 

 Nombre de  % Diversité commerciale 
Typologie places d’affaires 

2019 
% par 

typologie 
idéale % 

Courant  16 %  Entre 10-15 % 
Commerce 5 10 % 63 % 66 % 
Service 3 6 % 37 % 34 % 
Semi-courant  41 %  Entre 29-34 % 
Commerce 3 6 % 14 % 65 % 
Service 18 35 % 86 % 35 % 
Réfléchi  28 %  Entre 33-42 % 
Commerce 3 6 % 21 % 35 % 
Service 11 22 % 79 % 65 % 
Restauration et Divertissement 8 15 %  Entre 16-21 % 
Total 51 100 %  100 % 

Tableau 13 : Analyse de la diversité des places d’affaires par typologie (2019) 
Outils d’analyse d’une rue commerciale dynamique, La fondation rue principale 

 

Ces commerces sont surtout situés le long des rues Victoria (route 148) et Galipeau 
traversant le centre-ville (Carte 5, Annexe A). 

 
Malgré leur grande proximité des secteurs résidentiels qui les entourent, il est constaté 
que leur accès demeure fortement limité au mode de transport par automobile, ce qui 
peut expliquer en partie la perte d’achalandage et la diminution de ces commerces au 
cours de dernières années, en raison notamment du vieillissement de la population qui 
devient de moins mobile au niveau des déplacements automobiles. 

 

10 Outils d’analyse d’une rue commerciale dynamique. Définitions : « ACHATS COURANTS : fréquentation quasi-quotidienne, achats 
impulsifs, courte distance du domicile. Ex : Dépanneur, épicerie, boulangerie, pharmacie, banque, location de vidéo… ACHATS SEMI 
— COURANTS : Commerces et services de magasinage; exercice de comparaison de la gamme et des prix; lèche-vitrines, besoin d’un 
environnement agréable. Ex : Boutique de vêtements, librairie, salon de coiffure, nettoyeur, fleuriste… ACHATS RÉFLÉCHIS : achats 
peu fréquents, qui demandent de la planification avant l’investissement, la distance importe moins. Ex : Bijouterie, meubles, vente 
automobile, agence de voyage, services juridiques… RESTAURATION ET DIVERTISSEMENT : consommation sur place, crée de 
l’achalandage sur la rue, nécessite du stationnement de longue durée. Ex : Bar, cinéma, café, comptoir de crème glacée… » 
https://www.economie.gouv.qc.ca › etude_rue_commerciale_dynamique 

http://www.economie.gouv.qc.ca/
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Ainsi, pour endiguer cette fuite commerciale et redynamiser la vie commerciale locale 
tout en consolidant sa place comme pôle commercial dans la MRC de Papineau, Thurso 
souhaite développer une stratégie locale de développement qui favorisera 
l’implantation de commerces offrant de nouveaux produits courants, semi-courants et 
réfléchis, qui stimuleront l’achalandage commercial de la Ville et de la MRC de 
Papineau. 

 
Pour éviter ces fuites commerciales, il lui importera donc de consolider la structure 
commerciale locale de Thurso à l’intérieur de sa grande aire commerciale, plus 
particulièrement dans son centre-ville, par l’amélioration de l’offre commerciale locale 
tant en termes de quantité, de qualité et de variété de ces produits, que d’accessibilité 
aux résidents, en favorisant des modes alternatifs de transport pour sa population 
saisonnière et permanente, les jeunes, mais surtout les aînés qui sont de plus en plus 
nombreux, mais de moins en moins mobiles. 

 

Image 2. Dépanneur Tabagie Thurso 
Crédit photo : Joëlle Montpetit 

 
Cette stratégie implique également de permettre l’implantation en bordure de 
l’autoroute 50 de certains commerces complémentaires à ceux des commerces du 
centre-ville et de sa grande aire commerciale, afin de ne pas encourager la fuite 
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commerciale vers les centres urbains des régions voisines, tout en profitant 
économiquement de l’achalandage de l’autoroute. 

 
Conséquemment, dans le secteur de la bretelle d’accès à l’autoroute 50, sont planifiés 
des usages commerciaux autoroutiers et des commerces de grandes surfaces ne 
pouvant s’implanter, notamment, en raison de leur grande superficie, dans le périmètre 
urbain de la Ville. 
 
Des usages commerciaux lourds sont également projetés dans le Parc industriel régional 
vert de Papineau. Ces terrains, propriétés de la Régie intermunicipale Parc industriel 
vert de Papineau et pour l’instant compris dans la zone agricole, sont assujettis aux 
autorisations de la CPTAQ, comme nous le verrons plus loin au chapitre des Grandes 
affectations. 

3.4.2.2 L es commerces et services de santé 
 

En matière de commerces et de services réfléchis dans le domaine de la santé, on 
retrouve présentement à Thurso une pharmacie, une clinique dentaire ainsi qu’une 
Coop de soins de santé de Thurso localisée sur la rue Galipeau. 

 
Avec le vieillissement de la population de Thurso et de la région, on peut s’attendre à ce 
que les services en santé soient de plus en plus réclamés ainsi que leur proximité de 
cette population cible. 

 
Au niveau régional, Thurso s’est effectivement démarquée par son initiative de 
Coopérative de santé offrant à la population un service de santé avec ou sans rendez — 
vous. 

 
Par conséquent et compte tenu de son diagnostic récent quant aux importants besoins 
médicaux régionaux, Thurso est désormais reconnue par la MRC de Papineau comme 
sous-pôle de services de santé régional destiné à desservir le sud-ouest de la vallée de la 
Petite-Nation, offrant déjà des soins à domicile, la télémédecine et une coopérative de 
soins de santé (source : MRC de Papineau, SARD-2018). Thurso devient ainsi un lieu de 
prédilection pour la consolidation future de ces services dans cette partie de la MRC. 

 
En effet, selon la MRC de Papineau, la région connaît une problématique de rareté des 
établissements de santé, de variété et d’accessibilité aux soins de santé affectant la 
majorité de la population de Papineau, surtout dans le cas des personnes les plus 



35 

 

 

vulnérables comme les aînés, les malades chroniques ou les victimes de traumatismes 
divers qui nécessitent des soins d’urgence. Relever cet enjeu s’avère fondamental pour 
éviter l’exode et assurer la rétention de sa population sur son territoire et celui de 
Thurso. 

 
Cette reconnaissance régionale sur le plan des services de santé et la consolidation de la 
Ville de Thurso comme sous-pôle régional de services de santé, constitue sans conteste 
une des pierres d’assises du développement de la région et de la Ville. 

 
3.4.3 Les industries 

 
Au niveau industriel, Thurso agit comme chef de fil dans le domaine de la 
transformation du bois. Elle est la ville-hôtesse de la majorité des entreprises régionales 
de plus 50 employés dans ce secteur secondaire de l’industrie, y compris de plusieurs 
entreprises de transformation forestière d’envergures. La forêt est la ressource 
principale de la MRC de Papineau et la foresterie occupe à elle seule 79 % des emplois 
industriels de la région. Son rôle industriel est donc important dans la MRC de Papineau 
et dans les régions voisines, d’où sa reconnaissance au SARD-2018 à titre de pôle 
industriel régional. 

 
Thurso est également composée de terres agricoles et est entourée par celles des 
municipalités de Canton de Lochaber et Lochaber-Partie-Ouest et de plusieurs de leurs 
établissements de production animale. Le territoire de Thurso comprend lui-même deux 
établissements de production animale. Au nord, le long de la route 317 (rue Galipeau) 
au niveau du rang 5 de la Ville, est implantée une entreprise industrielle de production 
et de distribution d’engrais et de pesticides liée au secteur industriel agricole. 

 
Le long de cette même artère principale, on y retrouve également un atelier industriel 
d’usinage de précision (adjacent de l’usine de traitement des eaux de la Ville), une 
industrie de ciment/béton (adjacente à un terrain municipal), une entreprise de 
fabrication de comptoir en granite, de fabrication d’armoires et de placards de cuisine, 
un établissement industriel de produits chimiques et une industrie de parquet en bois 
dur. 

 
Quant à sa part dans l’industrie minière de la région, peu d’entreprises situées sur le 
territoire de Thurso exploitent ce secteur, sauf l’industrie de ciment/béton et de granite 
mentionné ci-dessus. 



36 

 

 

Finalement, une industrie de cellulose d’envergure (Fortesss), une industrie de scierie et 
d’atelier (Plancher Lauzon) ainsi qu’une industrie de la haute-technologie (Nanotech), 
occupent la quasi-totalité de la partie ouest du territoire de la Ville. 

 
Ce qui caractérise le secteur industriel de Thurso, c’est la proximité et la cohabitation de 
toutes ces industries légères et lourdes avec les autres secteurs et zones, commerciales, 
agricoles, communautaires et résidentiels, le tout à l’intérieur de son périmètre urbain. 
Il s’agit d’un équilibre fragile, mais qui perdure et subsiste depuis près d’un trois quarts 
de siècle, lui donnant ainsi l’image d’une ville vivante et dynamique. 

 
Le parachèvement de l’autoroute 50 a largement contribué à bâtir et à maintenir vivant 
ce secteur économique en facilitant le transport des travailleurs, de la marchandise et 
de l’industrie jusqu’à Thurso et vers les grands centres économiques stratégiques. À tel 
point que, surtout depuis son parachèvement, le périmètre urbain de Thurso devient de 
plus en plus étroit et est soumis aux pressions accrues de son développement 
résidentiel, commercial et industriel en pleine expansion, nécessitant ainsi son 
agrandissement, tel que nous le verrons plus amplement, ci-après, au chapitre sur le 
périmètre urbain. 

 

3.4.3.1 L e projet de Parc industriel régional vert de Papineau (PIRVP) 

 

Cette importante concentration industrielle dans le domaine de la transformation du bois 
(1re génération), soumis à des hauts et des bas cycliques marqués et à des changements 
structuraux du marché 11, pourrait bénéficier d’une plus grande diversification 
économique. D’où notamment l’intérêt et le besoin des municipalités de la MRC de 
Papineau de se doter d’un parc industriel lourd, le Projet de Parc industriel régional vert de 
Papineau, situé stratégiquement sur le territoire de la ville de Thurso, afin de favoriser la 
diversification économique de la région, de consolider les secteurs de développement 
établis et d’assurer le positionnement de la MRC de Papineau et, par le fait même celui de 
Thurso, en tant que milieu de vie dynamique et attrayant (source : S ADR-2018 chapitre 2-
34). 

La mission spécifique de ce parc industriel régional a été définie suivant une étude de 2 

012 ayant analysé principalement deux créneaux industriels prioritaires, soit le créneau 
de l’agroalimentaire et celui de la foresterie (biomasse, etc.). 
 

11Aperçu de l’industrie forestière du Canada, Gouvernement du Canada, tiré du site : https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources- 
naturelles/forets-foresterie/industrie-commerce-forestiere/apercu-lindustrie-forestiere-canada/1331 

 

https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-%20naturelles/forets-foresterie/industrie-commerce-forestiere/apercu-lindustrie-forestiere-canada/1331
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-%20naturelles/forets-foresterie/industrie-commerce-forestiere/apercu-lindustrie-forestiere-canada/1331


37 

 

 

Comme nous le verrons plus en détail au chapitre des grandes affectations du territoire, 
le nouveau schéma d’aménagement de la MRC de Papineau vient encadrer le 
développement industriel de la Ville et de la région, en limitant dorénavant 
l’implantation de toute nouvelle industrie lourde 12 aux seules aires d’affectation 
« industrielles régionales » (différées ou non) situées exclusivement sur le territoire 
Thurso et à des endroits bien spécifiques sur celui-ci. 

Plus de la moitié du territoire de Thurso est destinée aux activités industrielles légères13. 
Un premier secteur d’environ 14,6 hectares, situé à l’est de la Ville à la Carte 5 de 
l’annexe A, est destiné aux activités « industrie régionale » lourdes (visé par la Phase II 
du P IRVP). 

Tandis qu’un second secteur, vers le nord-est, d’environ 63,3 hectares, bien qu’encore 
identifié comme une aire d’affectation « agricole dynamique » au SARD-2018, constitue 
une « grande aire d’affectation industrielle régionale différée » assujettie à 
l’approbation préalable d’exclusion de la zone agricole par la CPTAQ (visé par les Phases 
I et III du PIRVP). 

 
3.4.4 L’agriculture 

 
Issue des vestiges des terrasses marines de la Mer de Champlain, Thurso et ses 
municipalités voisines, se retrouvent dans la zone sud des terres agricoles de la MRC de 
Papineau de topographie plane qui se prêtent aux grandes cultures, dont l’élevage et la 
culture intensive (source : SARD-2018, page 2-52). 

 
Selon l e  S A R D -2018, l a  zone agricole de Thurso fait ainsi partie de l’affectation 
« agriculture dynamique », représentant 58 % des terres agricoles de la MRC de 
Papineau tel que caractérisé par elle dans le cadre de la décision numéro 347364 de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ), rendue le 17 mai 
2006. Ce qui fait d’elles des terres qui bénéficient de conditions physiques, 
agronomiques et topographiques reconnues comme offrant d’excellentes perspectives 

 

12 INDUSTRIE LOURDE : (document complémentaire) 
Industrie à contraintes élevées, nécessitant ou non l’entreposage extérieur et dont l’exercice peut causer des nuisances à l’extérieur 
des limites de terrain où est exercée cette utilisation du sol, tel que des vibrations, des émanations de gaz ou d’odeur, des éclats de 
lumière, de la chaleur, de la poussière, de la fumée ou du bruit dont l’intensité est plus élevée que la moyenne normale aux limites 
du terrain. L’entreposage extérieur est y permis. 
13 INDUSTRIE LÉGÈRE : (document complémentaire) 
« Industrie dont l’exercice ne cause, en aucun temps, à l’extérieur des limites du terrain où est exercée cette utilisation du sol, 
aucune vibration, aucune émanation de gaz ou d’odeur, aucun éclat de lumière, aucune chaleur, poussière, fumée ou aucun bruit 
dont l’intensité est plus élevée que la moyenne normale aux limites du terrain. » 
L’entreposage extérieur y est permis. 
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pour la pratique de l’agriculture, mais qui sont par conséquent soumise à d’importantes 
restrictions d’aménagement (superficie minimale, morcellement, etc. pour l’ajout de 
résidences) afin d’éviter leur déstructuration. 

 
Au niveau des unités d’évaluation, la zone agricole de la Ville est composée 
majoritairement de petites unités d’évaluation de 10 hectares et moins, soit plus 
précisément 16 unités d’évaluation de moins de 10 ha, 1 de 10 à 26 ha de superficie et 
3 unités de 26 à 60 ha, pour un total de 21 unités d’évaluation (PDZA, tableau 9), ce qui 
est propice à l’exploitation de fermes de petite superficie, spécialisées et artisanales. 

 
Cependant, étant dans l’aire agricole dynamique, les superficies minimales d’un lot pour 
permettre la construction d’une résidence sont à tel point restrictives, qu’on ne peut 
compter sur la zone agricole pour densifier le territoire. 

 
Aujourd’hui, Thurso comprend deux établissements de production animale situés au 
nord-est de son territoire, ainsi que d’autres exploitants présents sur le territoire aux 
abords de la limite de Lochaber. 

 
La superficie totale d’occupation de la « zone verte » agricole actuelle correspond à 
222,7 hectares du territoire de Thurso, dont 64,1 de ces hectares sont situés dans les 
milieux humides du Parc national de Plaisance (plan 2). 

 
Thurso s’est vu autoriser, au fil des années, certaines exclusions totalisant 
57,75 hectares. 

 
Malgré cela, des pressions constantes continuent de s’exercer sur les limites du 
périmètre urbain de Thurso. 

 
La très grande proximité du périmètre urbain de Thurso de son propre territoire agricole 
dynamique et de celui des municipalités agricoles avoisinantes, constitue un enjeu 
important du développement durable de la Ville, tant au niveau de la cohabitation des 
usages agricoles et non agricoles, de la valorisation des activités agricoles qui sont en 
pleine transformation à l’échelle régionale et provinciale. 
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Plan 2. Zone agricole permanente 
Source : CPTAQ (2019), Données Québec (2016) et le Ministère de l’énergie et des ressources naturelles (2017) 

 
Une réduction des superficies minimales pour la construction d’une nouvelle résidence 
sur un lot agricole, pourrait s’avérer une solution pour optimiser l’utilisation de la zone 
agricole du territoire de Thurso, de même que pour valoriser l’agriculture locale et 
urbaine tout en permettant une plus grande occupation du sol de Thurso, pour attirer 
de jeunes familles (augmenter l’attractivité du territoire) et assurer la relève agricole 
locale. 

 

 

Par sa vocation industrielle dans les secteurs de l’agroalimentaire et de la foresterie 
(transformation de 2e et 3e génération), le PIRVP pourrait également contribuer à 
dynamiser les milieux agricole et agro-forestier locaux et régionaux en offrant un lieu à 
proximité de transformation d’envergure, d’incubation des projets de produit nouveaux 
et innovants, de promotion et de transit. L’agriculture locale a donc sa place dans le 
développement de Thurso. 
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L’agriculture a donc sa place dans le développement de Thurso. Elle souhaite aussi 
mettre en place un marché de producteurs et d’artisans locaux. 

 
3.4.5 Le périmètre d’urbanisation 

 
Comme l’indique le SADR-2018, le périmètre urbain d’une municipalité joue un rôle de 
régulateur de la croissance immobilière et de frein à l’étalement urbain. En canalisant le 
développement urbain vers des endroits moins coûteux à desservir et en élevant la 
densité d’occupation, cet espace contribue à la réduction du fardeau fiscal imputable 
aux infrastructures et à la sauvegarde des espaces périphériques à forte valeur 
environnementale. 

 
À Thurso, le périmètre urbain occupe 60,46 % de la superficie de son territoire. Il 
constitue le plus important périmètre urbain de la MRC de Papineau, d’une superficie de 
401 hectares.  

 
Il ceinture ses grandes aires d’occupation industrielle légère et lourde, de même que 
l’aire d’affectation correspondant au niveau régional à l’« affectation mixte » (chapitre 
Grandes affectations du sol) incluant son centre-ville, lequel périmètre est quasi 
intégralement desservi par un réseau d’aqueduc et d’égout et d’une section qui pourrait 
l’être au meilleur coût. 

 
Vers l’ouest, il s’étale même hors du territoire de la Ville jusque sur le territoire de la 
municipalité voisine de Lochaber-Partie-Ouest. Seuls quelques espaces agricoles, milieux 
humides (partie du Parc national de Plaisance) et industriels entourent ce périmètre. 

 
Au fil des 30 dernières années, compte tenu de la saturation de son territoire au niveau 
industriel et résidentiel, ce périmètre d’urbanisation a connu quelques 
agrandissements. Certains lots ont été annexés de la municipalité du Canton de 
Lochaber en date de 18 janvier 200314 ainsi que plus de 10 ans plus tôt, le 20 avril 1991 
(GOQ-1 16/91). 

 
En plus de favoriser une délimitation plus durable des aires industrielles légère et 
spécifiquement lourde au nord de son territoire, ces annexions ont donné lieu à 
l’agrandissement de l’espace pouvant répondre à la demande résidentielle. Ainsi depuis, 
plusieurs développements résidentiels ont été réalisés afin d’endiguer la croissance 

 

14 G.O.Q., partie, no.3, page 61, 2003-01-18. 
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démographique importante de Thurso de dernières années, contribuant à la 
densification du périmètre urbain dans certains secteurs. 

 
Cependant, malgré ces efforts, le taux d’inoccupation des logements (6 %) demeure bas 
comparativement à la courbe de croissance démographique de la Ville des 10 dernières 
années, déjà supérieure à la croissance projetée par la MRC de Papineau étalée sur 
15 ans. 

 
En effet, entouré de terres agricoles, de milieux humides et zones inondables, bordé par 
la rivière des Outaouais et composé de denses milieux industriels légers (locaux) et 
lourds, peu d’espaces vacants et constructibles sont présentement disponibles à 
l’intérieur du périmètre d’urbanisation de Thurso pour accueillir le développement 
résidentiel actuel et à venir, à court et à moyen terme. 

 
À l’heure actuelle, sur les 32,99 hectares d’espaces vacants à l’intérieur du périmètre 
urbain de Thurso, seulement 2,1048 hectares sont des espaces constructibles sans 
contrainte et 30,8877 hectares constituent des espaces constructibles avec au moins 
une contrainte, telle que servitude, roc, enclave, litige, remblai, débris d’incendie, accès 
Fortress, CPTAQ, bande riveraine, ZIS, milieux humides ou zone à risque de mouvement, 
etc. 

 
La densité brute d’occupation varie selon les lieux comme suit, pour une densité 
moyenne brute d’environ 21 logements l’hectare : 

 
 Croissant Edward : 50 à 60 logements/hectare 
 Projet Guy Lafleur : 30 logements/hectare 
 Secteur Papineau : 8 à 12 logements/hectare 
 Secteur Des Pins : 16 à 20 logements/hectare 
 Secteur Gagnon : 8 à 12 logements/hectare 
 Secteur Portelance : 20 à 24 logements/hectare 
 Galipeau Sud : 8 à 12 logements/hectare 
 Galipeau Nord : 8 à 12 logements/hectare 

 
Or, les périmètres urbains ne peuvent canaliser la demande et freiner l’étalement 
urbain que s’ils parviennent à satisfaire à la demande des nouveaux ménages pour des 
espaces urbains constructibles (source : SADR-2018, page 8-3). Si un périmètre urbain 
n’en contient pas suffisamment, les nouveaux ménages seront repoussés vers la 
périphérie. 
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Dans le cas de Thurso, entourée de terres agricoles permanentes et de municipalités 
occupées par ces terres quasi exclusivement vouées à l’agriculture, un étalement urbain 
impliquerait un éloignement considérable de la Ville — pôle d’emploi majeur de la 
région 
– voir même une fuite démographique hors région, contribuant tant à la dévitalisation 
de la Ville que celle de la MRC de Papineau. 

 
En effet, comme le reconnaît le SARD-2018, le périmètre d’urbanisation de Thurso est 
devenu trop restreint et la rareté des terrains disponibles hypothèque gravement la 
capacité de ces noyaux urbains répondre à la demande des nouveaux ménages sur un 
horizon de 15 ans (source : SARD-2018, page 8-2). 

 
D’autant plus que le périmètre d’urbanisation de Thurso est ajusté (réduit) de 
5,5 hectares au sud-est en vertu du SARD-18. 

 
Dans ces circonstances, pour répondre à cette demande, la Ville envisage une 
densification des quartiers actuels du périmètre urbain de Thurso et de mettre à profit 
certains de ses terrains municipaux, afin de permettre la rentabilisation de ses 
infrastructures existantes (routes, aqueducs, égouts) ainsi que de ses services (gestion 
des matières résiduelles, sécurité et incendie, parcs et espaces verts), tout en 
fournissant assez d’espaces vacants constructibles pour inciter les ménages, à s’y 
regrouper de manière plus dense et moins coûteuse, en continuité avec les secteurs 
déjà desservis et les pôles d’activités existantes. 

 
3.4.6 Le cadre et les milieux bâtis 

 
La Ville de Thurso possède un caractère de « petite ville » qu’elle souhaite préserver. Et 
pour cause, puisque cela contribue à une meilleure qualité de vie de ses résidents, à leur 
sentiment d’appartenance et au contrôle de son développement. 

 
Cependant, une mixité d’usages cohabite étroitement sur le petit territoire de cette 
ville. Cet équilibre est fragile compte tenu dans la concentration de résidents, de 
l’importante variation de types d’usages ainsi que des contraintes naturelles (agricoles, 
milieux humides, cours d’eau, zone inondable, mouvement de sol, pente du sol élevée, 
etc.) et anthropiques du sol de Thurso. 

 
Or, on y constate un certain manque d’homogénéité de typologies de construction et de 
compatibilité entre les usages, pouvant potentiellement porter atteinte au cachet et au 
bien-être des résidents de la Ville de Thurso, à cours et moyens termes. Les milieux 



43 

 

 

résidentiels, le parc riverain et agricole situé à grande proximité des usages industriels 
légers et lourds peut facilement subir des perturbations par des nuisances. Se voisinent 
souvent sans cohérence ni continuité des maisons unifamiliales et des duplex ou autres 
types de logements qui s’intègrent difficilement sur le plan architectural et des usages. 

 

Ainsi, afin de favoriser viabilité des choix d’aménagement et de développement du 
territoire dans une perspective qui prend en compte le passé, le présent et les 
générations futures, tel qu’en appellent les principes du développement durable, il 
importera de favoriser une meilleure homogénéité des usages, cohérence et intégration 
des typologies de logements entre eux, sur le territoire de Thurso. Ce qui permettra 
d’assurer la conservation et l’intégration de ses acquis patrimoniaux. 

 
La revitalisation des quartiers, parcs et rues fera également l’objet de projets 
structurants. 

 
De plus, afin de privilégier le mieux-être des citoyens par une meilleure santé, mobilité 
et accessibilité citoyenne, et ce, dans un environnement moins polluant par le bruit et 
les émanations provenant de la circulation routière, l’implantation de commerces locaux 
variés et accessibles par différents modes de déplacement (dont la marche et le vélo) 
dans un milieu attrayant, sur des artères commerciales dynamiques et revitalisées, est 
une cible à atteindre. Ce type d’aménagement entraînerait également une hausse des 
achats locaux. 

 
Une réglementation normative et discrétionnaire qui tiendrait compte de ces enjeux, 
pourrait permettre à la Ville de se développer et de revitaliser de façon plus homogène 
et compatible, sans nuire à sa diversité architecturale et assurer la qualité des 
constructions. Ces nouvelles normes et critères pourraient également viser à renforcer 
l’image et l’identité de Thurso, notamment en favorisant la construction de bâtiments 
durables (matériaux, énergie, etc.), esthétique, tout comme le verdissement des 
propriétés privées. 

 
3.4.7 Le tourisme 

 
Thurso fait partie de la région touristique portant le nom « La Petite-Nation la Lièvre », 
laquelle constitue le 2e pôle touristique de l’Outaouais qui se caractérise par son offre 
récréotouristique de plein air et qui s’inscrit dans l’un des 5 axes touristiques de la MRC 
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de Papineau, soit l’« Axe de la route 148 (pôle de Montebello et 
Plaisance/Papineauville) » (source : SARD-2018, page 2-42). 

 
Comme nous l’avons déjà mentionné, elle se situe à environ 100 kilomètres de Mont — 
Tremblant, sur l’itinéraire routier qu’empruntent de nombreux touristes pour s’y rendre 
ou en provenance de cette destination populaire. Ce qui représente une clientèle 
potentielle importante à capter. 

 
Sa population est davantage permanente (1 seule chalet sur le territoire de Thurso en 
2014). 

 
La Ville de Thurso s’est jointe à certains des circuits touristiques développés par la MRC 
de Papineau (artistiques, historiques et culturels, routes des églises de la Petite-Nation, 
piste cyclable de la route 148, la cyclo-route dans l’axe de la rivière des Outaouais, la 
Route verte comprenant une entrée dans le secteur Thurso sur la piste cyclable du Parc 
national de Plaisance, etc.). 

 
Elle se situe également en plein cœur du secteur sud agricole qui connaît présentement 
un engouement pour les petites fermes (biologiques), vergers, producteurs du terroir et 
où l’agrotourisme y est de plus en plus populaire. 

 
Grâce à la proximité du Parc national de Plaisance, de son traversier créant un lien 
unique à la frontière ontarienne et à ce parc d’envergure, ainsi que la présence de ces 
circuits touristiques et réseaux cyclables, la Ville de Thurso, bien qu’elle soit un milieu 
urbain, constitue une destination écotouristique unique. Elle offre un accès à un 
territoire aquatique riverain de grand intérêt écologique axé sur la protection, la 
conservation et la cohabitation qu’est le Parc national de Plaisance, à quelques pas 
d’une petite ville conviviale, où on y trouve des services d’hébergement et de 
restauration. 

 
Étant ainsi localisée aux abords de la rivière des Outaouais, la Ville de Thurso bénéficie 
de grandes opportunités de développement récréotouristique supplémentaires. 

 
D’ailleurs, l’un des projets structurants de la Ville de Thurso serait le développement du 
secteur de la Maison Galipeau (1, rue Galipeau), située au sud du territoire, sur la berge 
de la rivière des Outaouais, afin d’en faire un pôle récréotouristique riverain d’intérêt. 
Un service de restauration y est envisagé. Ce site est à proximité du centre urbain et le 
développement d’activités nautiques est projeté. Une promenade riveraine ainsi qu’une 
place publique permettraient de profiter d’un paysage et de milieux 
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naturels exceptionnels. Un lien cyclable avec les autres pôles de la Ville serait également 
intégré au projet (source : SARD-2018, page 6-19). 

 
On retrouve à Thurso l’entrée de la piste cyclable du Parc national de Plaisance, de 
même que la Route verte laquelle constitue l’axe est-ouest prioritaire de la région – 
l’épine dorsale du réseau cyclable de la MRC auquel se greffe 14 circuits-vélo 
(source SARD-2018, page 9-7) dont notamment la Cyclo-route de la rivière des 
Outaouais. 

 
Considérant sa localisation stratégique à l’intérieur du triangle de déplacements 
touristiques Montréal, Gatineau-Ottawa et Mont-Tremblant, Thurso est aussi bien 
placée pour pouvoir offrir des produits d’appel majeurs dans les domaines des arts, des 
spectacles et du patrimoine, d’où son projet de centre multifonctionnel. 

 
Sur le territoire de la MRC de Papineau, on constate l’absence de lieu public de diffusion 
culturelle multithématique à rayonnement extrarégional (source SARD-2018, page 6-
19), pour la présentation de spectacles intérieurs spécifiquement conçus pour les arts 
de la scène. Or, l’implantation de cet équipement attirerait une clientèle en provenance 
de l’extérieur de la MRC et contribuerait ainsi à l’essor culturel et économique de la 
région, en plus de renforcer l’image d’une région résolument axée sur la culture. 

 
Une place publique sur la rue Victoria pour accueillir les utilisateurs de la route 
touristique de la 148 notamment et faire connaître Thurso comme une ville accueillante 
est a été réalisée en 2020, afin de valoriser ses artères commerciales et mettre 
davantage en valeur sa singularité par l’amélioration de son mobilier urbain. 

 
Finalement, afin de bonifier son offre culturelle, elle projette la création d’aires d’expositions. 

 

Image 3. Place publique de la rue Victoria 
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Il y a aussi actuellement un manque à combler à Thurso et dans la région au niveau des 
activités hivernales. Le développement d’activités hivernales et d’aménagements 
adaptés à l’hiver permettrait aux citoyens de Thurso de profiter et d’apprécier leur 
milieu de vie durant toute l’année et pour les visiteurs. Ces projets seront donc 
favorisés. 

 
3.4.8 Les territoires d’intérêt culturel et esthétique 

 
Thurso est une ville qui s’est façonnée à travers le temps grâce à son emplacement 
stratégique pour l’industrie du bois en bordure du grand axe navigable commerciale 
qu’est la rivière des Outaouais, frontière avec l’Ontario. 

 
Son paysage culturel riverain s’est transformé avec le temps. Le bois flottant sur l’eau a 
cédé la place, en bordure de la rivière des Outaouais, à un vaste parc naturel aquatique 
et humide (Parc national de Plaisance) qui préserve toute la richesse de cet 
environnement fragile et foisonnant de biodiversité et d’écosystèmes fauniques et 
floristiques variés, à proximité de son milieu urbain. 

 
Thurso est une ville riche d’histoire et de témoins de cette histoire. Le sentiment de 
vivre dans une « petite ville » s’exprime à travers son histoire, son tissu social et 
communautaire riches et dynamiques, grâce à son école élémentaire et secondaire, ses 
centres et organismes communautaires, ses églises et nombreuses infrastructures 
sportives et activités de loisirs. Son histoire se traduit dans ses nombreux bâtiments 
patrimoniaux. 

 

3.4.8.1 L e patrimoine bâti 
 

La Ville de Thurso compte de nombreux immeubles patrimoniaux inventoriés (Inventaire 
du patrimoine bâti de la région de l’Outaouais, des lieux de cultes) et identifiés « à valeur 
patrimoniale » par la MRC de Papineau dans son inventaire du patrimoine bâti de la 
région (Carte 2, Annexe A). 

 
Quatre (4) de ces immeubles sont jugés à valeur patrimoniale supérieure (22, 37, 187 
rue Galipeau et 368 rue Victoria). Ceux-ci sont majoritairement localisés sur les rues 
Galipeau et Victoria comme l’indique l’inventaire du patrimoine bâti de la MRC de 
Papineau. 
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Parmi son patrimoine immobilier industriel, on retrouve l’usine de papier Fortress, 
située au 451, rue Victoria, ainsi que l’ancien immeuble administratif de la compagnie 
Singer, situé au 175, rue Alexandre et construit vers 1935. La compagnie Singer bien 
connue pour ses machines à coudre est venue s’installer à Thurso en 1926. En 1956, elle 
devint propriétaire du moulin à papier à l’origine de l’importante usine de cellulose 
actuellement sur le territoire de Thurso (source : Commission de la toponymie du 
Québec). 

 
L’école Sainte-Famille/aux Trois-Chemins, construite vers 1951 fait également partie du 
patrimoine immobilier inventorié du Québec, 

 
Font partie de ce patrimoine religieux inventorié, l’Église-Unie construite en 1875, de 
même que l’église, le presbytère et le cimetière de l’église Saint-Jean l’Évangéliste de 
Thurso (circa 1894). Son calvaire avec son unique croix de bois, donation des Chevaliers 
de Colomb en mémoire des défunts, bien que non inventorié, constitue un des trésors 
patrimoniaux de la Ville. 

 
La Thurso and Nation Valley Railway Co. (TNVR) dont la construction de 90 kilomètres 
de voie ferrée vers l’arrière-pays fut amorcée en 1926 afin de permettre le transport du 
bois jusqu’à Thurso, fait aussi partie d’un patrimoine matériel indissociable de l’histoire 
de la compagnie Singer et de l’essor de la Ville. 

 
À cet égard, Thurso désirerait valoriser cet aspect de ce patrimoine en créant un endroit 
pour remémorer l’histoire du TNVR. 

 

3.4.8.2 L es établissements scolaires 
 

Parmi ses lieux de diffusion du savoir, on retrouve deux écoles de la Commission scolaire 
au Cœur-des-Vallées présentes sur le territoire de Thurso, soit l’école primaire Maria 
Goretti, située sur la rue Victoria et l’école secondaire Sainte-Famille/aux Trois-Chemins, 
située sur la rue Galipeau. 

 
Cependant, aucun établissement post secondaire n’est présent dans la Ville tout comme 
dans l’ensemble de la MRC de Papineau, ce qui contribue à l’exode des jeunes qui 
quittent la Ville et la région pour compléter leurs études dans les grands centres que 
sont Montréal et Gatineau-Ottawa, pour ensuite s’y établir. 
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Image 4. École Sainte-Famille/aux Trois-Chemins 
Crédit photo : Joëlle Montpetit 

 

Le maintien d’une vie culturelle et en l’occurrence académique riche par l’implantation 
d’antennes collégiale et universitaires sur le territoire de Thurso, pourrait s’avérer une 
solution à cet exode et favoriser la rétention des jeunes et attirer des jeunes familles. 

 
La formation continue constitue également un attrait pour les personnes plus âgées. 
Une facilitation du transport collectif interrégional pour les jeunes et moins jeune, 
moins mobile, optimiserait le positionnement géographique stratégique de Thurso et 
contribuerait également à augmenter le taux de rétention à Thurso et dans la région. 

 

3.4.8.3 L a bibliothèque municipale 
 

La bibliothèque municipale de Thurso, construite en 1965, est un lieu de transmission de 
la connaissance et de la culture par l’offre bibliothécaire inter-réseaux et d’internet. En 
effet, elle organise des activités de lecture pour enfants, des rencontres d’auteurs, des 
cours et elle met à la disposition des citoyens le wifi gratuit et le prêt de salles. 

 
La bibliothèque est équipée d’ordinateurs, un coin pour enfants avec livres et 
joujouthèque, deux bibliothèques itinérantes et un croc-livre (source Ville de Thurso). 
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3.4.8.4 L es parcs, installations sportives et espaces publics 
 

Huit (8) parcs ou espaces récréatifs municipaux sont présents sur le territoire de Thurso, 
soit le parc Michel-Giroux (320 rue Bill-Clément), le parc du Centenaire (126 rue 
Bourget), le parc Paquette près de la Rivière des Outaouais (39 rue Galipeau), le parc 
connu comme étant le parc Labrie (325 rue Georges-Greig), la Place du Citoyen (340 rue 
Victoria), le terrain de soccer (327 rue Élisabeth), le parc de la planche à roulettes et la 
patinoire Euclide-Duguay, ces deux derniers étant localisés sur le terrain de l’école 
Sainte-Famille/aux Trois-Chemins (accessible depuis la rue Guy Lafleur). 

 
Un aréna, dont le bâtiment d’origine date de 1947, est aussi présent sur le territoire, 
soit l’aréna Guy Lafleur situé au 177 rue Galipeau. 

 
Le parc Michel-Giroux est à proximité de la piscine municipale extérieure où plusieurs 
installations y sont présentes, telles que des jeux d’eau, des terrains de volleyball et de 
tennis, un parc de planches à roulettes et une patinoire quatre saisons. 

 
Adjacente à l’hôtel de ville, se trouve la Place Guy Lafleur avec son impressionnante 
statue de bronze de 2,5 mètres de hauteur à l’effigie de cet illustre joueur de hockey 
originaire de Thurso, mettant ainsi en valeur cet important symbole identitaire de la 
Ville de Thurso et contribuant à son rayonnement et au sentiment d’appartenance de 
ses citoyens à la Ville. Thurso voudrait exprimer davantage sa reconnaissance, mais 
surtout approfondir la connaissance et le partage de cette personnalité symbolique 
pour la Ville, la région et la province, par la création d’une aire d’exposition permanente 
en l’honneur de cet ancien hockeyeur vedette. À cet égard, un musée Guy Lafleur est 
prévu dans le cadre du nouveau projet de centre multifonctionnel de Thurso. 

 
En effet, la réalisation d’un projet de centre multifonctionnel visant à devenir le « noyau 
central » de la Ville est envisagée au cours des prochaines années. Ce nouveau centre, 
qui serait possiblement alimenté à partir de panneaux solaires avec énormément de 
verdure et de bois à l’intérieur, accueillerait sous un même toit un nouvel aréna, une 
piscine et une bibliothèque municipale, ainsi qu’un centre communautaire et des 
espaces administratifs. Le centre serait également doté d’une salle multifonctionnelle 
de 400 places. En plus du musée Guy Lafleur, le centre comprendrait des aires 
d’expositions culturelles ainsi qu’une terrasse qui seraient notamment intégrées à la 
bibliothèque. 
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Image 5. Espace jeux du parc Michel-Giroux 
Crédit photo : Joëlle Montpetit 

 

3.4.8.5 L e Parc national de Plaisance 
 

La réserve faunique de Plaisance a été créée en 1978 et c’est le 22 mars 2002 que ce 
territoire s’est vu accorder le statut de parc national. Situé aux abords de la rivière des 
Outaouais et couvrant 28,3 km² de territoire, le Parc national de Plaisance procure à la 
région un fort potentiel récréotouristique, un paysage riche, puis une biodiversité 
faunique et floristique exceptionnelle. 

 
Une portion du Parc national de Plaisance est située dans la partie sud-est du territoire 
de Thurso. L’une des portes d’entrée du parc y est aménagée et accessible par la rue 
Galipeau. À cet endroit, on y retrouve une descente à bateau. La Route verte, un 
parcours cyclable traversant le Québec, emprunte également cette entrée. 

 
Le Parc national de Plaisance dans son ensemble et plus particulièrement la section du 
parc située sur le territoire de Thurso, se caractérise par la présence de parcelles de 
forêts, de grands milieux humides représentatifs de la région des basses terres du Saint 
— Laurent. Situés en zone agricole, on y retrouve d’anciens champs agricoles, qui sont 
propices aux milliers de bernaches du Canada qui profitent de ces espaces lors des 
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migrations. Environ 230 espèces d’oiseaux ont été recensées à l’intérieur du parc, ce qui 
correspond à près de la moitié des espèces recensées dans l’ensemble de la province. 

 

Image 6. Édifice du parc national de Plaisance 
Crédit photo : Joëlle Montpetit 

 
D’ailleurs ce parc est répertorié parmi les aires protégées des territoires d’intérêts 
écologiques du SADR-2018 où on y retrouve l’essentiel des aires de concentration 
d’oiseaux aquatiques de Papineau. On y retrouve également un habitat du rat musqué. 
Il s’agit d’un habitat faunique légalement constitué en vertu de la Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune. Des mesures de protection particulières sont prévues 
dans ces sites par le Règlement sur les habitats fauniques (LRQ, c. C-61.1, r.0.1.5). 

 

3.4.8.6 L es organismes communautaires 
 

Les citoyens de Thurso sont impliqués et engagés sur le plan culturel et communautaire. 
Plus d’une quinzaine d’organismes communautaires œuvrent sur le territoire de Thurso 
contribuant ainsi à animer le milieu de vie de la population, à assurer son 
épanouissement et consolider son identité. 
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De manière à assurer un service aux citoyens qui soit efficace et durable, une vision 
collaborative entre les comités municipaux et les organismes communautaires est 
privilégiée. La Ville de Thurso entend favoriser la participation citoyenne dans la prise de 
décision et dans la réalisation de projets communautaires. Une population impliquée 
développe un sentiment de fierté et d’appartenance permettant la réalisation de 
plusieurs projets. 

 
Afin d’optimiser l’utilisation de ses infrastructures et de stimuler et soutenir la vie 
culturelle de Thurso, il importe de privilégier des infrastructures municipales et scolaires 
multifonctionnelles. 

 
3.4.9 Le transport 

 

3.4.9.1 L es voies de circulation 
 

Le réseau routier municipal (Carte 3, Annexe A) est constitué de près de 6,28 kilomètres 
carrés de superficie et plus de 20 kilomètres de voies urbaines à entretenir (source : site 
Thurso voirie). 

 
Plusieurs travaux d’amélioration du réseau routier municipal ont été réalisés et à ce 
jour, le réseau routier de Thurso est d’excellente qualité. 

 
Dans le but de maintenir la fonction du réseau routier supérieur régional et de 
restreindre les points d’interférence que constituent les entrées aux lots riverains, un 
permis d’accès au réseau routier supérieur du ministère des Transports du Québec 
(MTQ) est requis préalablement à toute nouvelle construction, changement d’usage ou 
lotissement comportant ou non de nouvelles rues. 

 

3.4.9.2 L ’autoroute 50 
 

Le parachèvement de l’autoroute 50, espéré depuis des décennies par la Ville de Thurso 
et la MRC de Papineau, a été réalisé en novembre 2012. Ce qui a eu l’effet escompté de 
désengorger la route 148 surnommée le « chemin d’eau » qui longe la rivière des 
Outaouais, riche en patrimoine local et régional et qui traverse le cœur de la Ville de 
Thurso par sa rue Victoria. Ces travaux lui ont redonné sa fluidité d’antan, permettant 
ainsi à l’activité humaine de s’y déployer de façon plus sécuritaire et viable. On y 
retrouve aujourd’hui un milieu de vie plus attrayant et confortable par la réduction 
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considérable du bruit, des vibrations et des émanations qui étaient occasionnés surtout 
par le passage des véhicules lourds dans le centre de Thurso. 

 
Comme nous l’avons mentionné, ce parachèvement autoroutier d’envergure et les 
années qui l’ont précédé a également marqué le début de la relance démographique de 
Thurso à compter de 2006 et qui ne cesse d’accroître. En accélérant le transit est-ouest, 
l’autoroute 50 facilite l’accès notamment à Gatineau et à son bassin d’emplois, faisant 
de Thurso une ville de grandes opportunités professionnelles tant localement qu’en 
périphérie. 

 
L’autoroute 50 et son échangeur Thurso/Ripon (sortie 187) permettent un lien direct 
pour le transport rapide des marchandises entre Thurso, la région et Montréal, ce qui 
est crucial pour le maintien et le développement de la Ville comme pôle commercial de 
la région dans le triangle commercial et industriel de l’est du Canada. 

 
Cependant, la canalisation du flux routier sur l’autoroute 50 et l’accélération des 
déplacements commerciaux vers les grands centres comportent certains inconvénients, 
dont une certaine dévitalisation commerciale de Thurso, comme nous l’avons 
également mentionné au chapitre sur les commerces et services, de même qu’une 
réduction des voyageurs qui prenaient plaisir à s’arrêter dans les villages/villes traversés 
par la 48. 

 
Une planification de l’occupation des abords de l’échangeur de l’autoroute 50 par des 
activités attractives dont la nature serait en complémentarité avec les activités de la 
Ville, de même qu’une redynamisation commerciale de son centre-ville, constituent les 
défis que se donne Thurso pour contrer cette fuite commerciale et touristique. 

 

3.4.9.3 L e camionnage lourd 
 

Seulement trois (3) voies sont autorisées au camionnage lourd. La rue Galipeau au nord, 
la route 317 et la route 148 sont des voies de contournement. 

L’achalandage du transport commercial est ainsi réduit à ces trois chemins et permet 
d’éviter efficacement l’intérieur des secteurs urbanisés. De plus, la réalisation du parc 
industriel au Nord risque d’en augmenter la circulation. La restriction du camionnage 
lourd à ces voies apparaît bénéfique pour les résidents. 
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3.4.9.4 L e transport actif 
 

Il est par ailleurs constaté que principalement les routes 148 et 317 sont peu conviviales 
pour ses différents usagers et pour la population en général, contraignant leur 
déplacement, même sur de courtes distances, à l’utilisation de la voiture, plutôt que par 
d’autres modes plus actifs et ayant moins d’impact sur l’environnement de Thurso. 

 
Les voies cyclables constituent des attraits touristiques importants qui relient la Ville aux 
grands circuits cyclables de la région. On retrouve également dans la Ville des petites 
sections pistes cyclables. Toutefois, ces sections de pistes cyclables ne sont pas reliées 
les unes aux autres, ce qui a pour effet de limiter les déplacements à vélo ou à pied tant 
des citoyens que des touristes sur l’ensemble de son territoire. 

 
Dans une perspective de développement durable et viable d’une ville intelligente qui 
désire réduire son empreinte écologique, favoriser le mieux-être de ses jeunes et de ses 
moins jeunes et valoriser son territoire, certains changements devraient être considérés 
à cet égard. 

 
Ainsi, afin de rendre ces voies de circulation plus esthétiques et conviviales pour le 
transport actif, le verdissement devrait être augmenté et l’éclairage adapté. Les rues 
devraient être aménagées de manière à favoriser le citoyen plutôt que l’automobile. Les 
écoliers pourront également bénéficier de tronçons mieux protégés et d’une 
signalisation mieux adaptée. 

 
À cet effet, la mise en place des liens cyclables sécuritaires entre le Parc national de 
Plaisance, les secteurs résidentiels, les secteurs commerciaux et les secteurs d’emploi 
permettraient à la population de se déplacer plus aisément sur l’ensemble du territoire. 
Le secteur longeant la rivière Blanche au nord, constitue un lieu propice au 
développement des sentiers cyclables et de marche. En 2012, la Ville a d’ailleurs réalisé 
un plan de développement forestier et récréatif aux abords de cette rivière et prévoyant 
une halte routière agro-forestière, à mettre à jour. 
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Image 7. Le sentier des Outaouais, accessible en transport actif 
Crédit photo : Joëlle Montpetit 

 

3.4.9.5 L e transport en commun 
 

Comme le souligne le SARD-2018, l’offre restreinte de service en transport collectif dans 
la région peut devenir extrêmement problématique surtout pour les très nombreux 
aînés sans automobile. Les femmes sont moins souvent propriétaires d’automobile et 
celles-ci ont un besoin particulièrement pressant de services publics en matière de 
transport collectif. Les étudiants qui se rendent à Gatineau sont également dépendants 
de ce moyen de transport. Les motifs médicaux arrivent en première position des 
raisons pour lesquelles les Papinois utilisent le transport collectif. Malheureusement, il 
est constaté que les services de santé sont toujours mal desservis par les transports 
collectifs. 

 
Ainsi, pour la MRC de Papineau ainsi que pour Thurso, considérant le vieillissement de 
sa population et la volonté de favoriser l’établissement des jeunes familles, il est 
indispensable d’améliorer le service de transport collectif, incluant le transport adapté 
aux personnes à mobilité réduite. 

 
Un des importants corridors de desserte intermunicipale ajouté en 2011 par la Société 
de transport de l’Outaouais (STO), est le lien entre Saint-André-Avellin, Papineauville, 
Plaisance et Thurso vers Gatineau, desservis par l’entremise de Greyhound. 
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Au niveau de la MRC de Papineau, la Corporation des transports adapté et collectif de 
Papineau inc. est la seule compagnie de transport collectif qui dessert la région. 
L’entreprise vise une clientèle avec des besoins médicaux, scolaires, sociaux, 
communautaires. Il s’agit d’un service de transport en milieu rural effectué 
majoritairement par des accompagnateurs (trices) bénévoles, tout en privilégiant les 
places libres disponibles des véhicules scolaires, adaptés, communautaires et privés 
(source : La Corporation des transports collectifs et adaptés de Papineau). 

 
Thurso désire faciliter les déplacements des étudiants, des aînés et des personnes, et 
spécialement des femmes, sur le marché du travail. Le transport en commun 
interrégional et sur son territoire doit être bonifié par des arrêts bien localisés et bien 
aménagés afin d’assurer le lien entre les différentes parties de son territoire. Au moins u 
arrêt est projeté dans le projet du PIRVP. 
 

3.4.9.6 L e traversier Thurso/Clarence 
 

À l’extrémité sud de la rue Galipeau, sur la rive de la rivière des Outaouais, est aménagé 
le traversier Thurso/Clarence qui assure les liens saisonniers indispensables avec l’Est 
ontarien. 

 
Il s’agit d’un traversier écologique public doté d’un système de propulsion qui n’émet 
aucune émission ou pollution, fonctionnant totalement à partir de batteries. Le 
traversier Écolos est un traversier à câbles, ce qui en améliore l’efficacité, car il n’a pas 
d’hélice, donc il n’agite pas l’eau. Ses moteurs sont plus petits et il produit moins de 
bruit qu’un traversier conventionnel. Il offre un service de traversier sur la rivière des 
Outaouais entre l’île de Clarence, à Rockland en Ontario et la Ville de Thurso, 
permettant de profiter, entre autres, de l’accès au Parc national de Plaisance et des 
attraits ornithologiques du marais de Thurso. 

 
Ce traversier constitue un attrait touristique unique pour Thurso, dont elle entend 
contribuer à la pérennité (source : SADR-2018, page 9-6). 

 

3.4.9.7 L e corridor ferroviaire 
 

En ce qui concerne le réseau de transport ferroviaire, Thurso est traversée dans sa 
portion sud, dans son axe est-ouest, par le chemin de fer de la compagnie Québec — 
Gatineau qui opère 450 kilomètres d’une ancienne ligne du Canadien Pacifique entre 
Québec, Trois-Rivières, Laval, Lachute et Gatineau. 
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Elle ne sert qu’au transport de marchandises et est malheureusement sous-utilisée 
depuis de nombreuses années. Il serait pourtant possible de l’utiliser davantage pour le 
transport lourd et le transport de matières résiduelles, ce qui diminuerait le nombre de 
camions sur les routes. 

 
Aussi, le train devrait être valorisé pour le transport des personnes, ce qui diminuerait la 
dépendance à l’automobile, favoriserait une réduction de la pollution de l’air et 
permettrait aux Thursoliens et Papinois de voyager à moindre coût. 

 

Image 8. Travers à niveau sur la rue Galipeau 
Crédit photo : Joëlle Montpetit 

 

Le corridor ferroviaire est plus spécifiquement localisé au centre de la Ville, en ce qui le 
traverse du nord-est au sud-ouest. Il est également relié à l’industrie Fortress. Il est 
souhaité qu’un prolongement d’un tronçon relie le parc industriel régional et les 
secteurs commerciaux et industriels dans leur ensemble. 

 
3.4.10 Les infrastructures d’aqueduc et d’égouts 

 
La Ville de Thurso puise l’eau qui alimente son réseau d’aqueduc dans la rivière Blanche. 
Son point de captage (prise d’eau) est situé sur territoire de Lochaber (Carte 4, 
Annexe A). 

 
Son usine de production d’eau potable, située 331 rue Galipeau, approvisionne les 
habitants de la Ville de Thurso ainsi que les habitants de Lochaber-Partie-Ouest situés 
en bordure de la route 317. La Ville dispose de sa propre usine de production 
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(traitement) d’eau potable, laquelle a fait l’objet de travaux importants 
d’agrandissement et de rénovation en 2012. 

 
C’est l’usine Fortress qui est responsable de l’épuration des eaux usées tant de son 
usine que celles de la Ville, lesquelles sont rejetées après traitement dans rivière des 
Outaouais. Le point de rejet se situe dans la rivière des Outaouais (source : MDDELCC, 
2015). 

 
Il est à noter que les constructions résidentielles sont majoritairement desservies par le 
réseau d’aqueduc et d’égout de la Ville (source : Thurso, 2019). Notons aussi que le 
réseau d’aqueduc et d’égouts qui longe une partie du rang 5 est daté de 1966. 

 
3.4.11 Les réseaux de distribution électrique et gazier 

 
La Ville de Thurso se dotera d’un nouveau poste d’Hydro-Québec. Les travaux ont été 
entamés en 2019 (Carte 4, Annexe A). Le futur poste est localisé à l’ouest de la rue 
Galipeau sur la propriété de l’entreprise Fortress. Un seul des tracés étudiés a été 
retenu. La ligne projetée se raccordera à la ligne d’alimentation de 120 kV existante à 
l’extrémité ouest de la Ville. Le futur poste accueillera deux transformateurs abaissant la 
tension de 120 à 25 kV. Ainsi, le poste existant au sud sera démantelé. 

De même, un tracé gazier est envisagé. D’ouest en est, le réseau de distribution de gaz 
naturel longera la route 148, se dirigera sur la rue Galipeau au nord et finira à la route 
317. De plus, les rues Alexandre, Desaulnac et Fraser seront en partie desservies par 
cette ligne, comme indiqué à la carte du réseau de distribution. 

 
3.4.12 Les matières résiduelles 

 
Les décisions en matière de matières résiduelles relèvent actuellement entièrement de 
la compétence de la Ville et elle en confie la collecte et la gestion à des firmes privées. Il 
est considéré d’aménager un lieu de récupération et de tri de matières résiduelles 
(écocentre) sur le territoire de la Ville, ce qui faciliterait la récupération, la valorisation 
et l’élimination de certaines matières toute l’année. 
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3.4.13 Le sommaire des enjeux de l’occupation du sol de Thurso 
 
 

SOMMAIRE DES ENJEUX — OCCUPATION DU SOL 

[1] Taux élevé d’occupation de 94 % des logements privés malgré une baisse de 3 % depuis 
2011; 

[2] Augmentation de 35 % du nombre de logements privés en location, et baisse de 8,6 % des 
logements tenus en propriété, alors que le coût de l’accès à la propriété est très 
concurrentiel; 

[3] Modernisation des logements depuis 2011; 

[4] 58 % des logements sont des maisons individuelles non attenantes; réduction de 10 % 
depuis 2011; peu de variétés de types de bâtiments sous divers modes de tenure et 
formes de logements sont disponibles pour répondre aux besoins grandissants et 
demeurer abordables pour la population vieillissante et les personnes vivant seules; 

[5] Réduction de plus de 40 % du nombre de commerces et de services locaux; fuite 
commerciale vers les grands centres; 

[6] Besoin de consolider Thurso comme sous-pôle de services en santé de la partie sud — 
ouest de la MRC, afin de contrer la problématique régionale de rareté des établissements 
de santé, de variété et d’accessibilité aux soins de santé et d’éviter ultimement l’exode 
démographique qui pourrait en découler; 

[7] Maintien de l’équilibre fragile entre la proximité et la cohabitation des industries légères 
et lourdes avec les autres secteurs et zones commerciales, agricoles, communautaires et 
résidentielles, à l’intérieur du périmètre urbain de Thurso; 

[8] Besoin de diversification du secteur industriel concentré dans la transformation du bois 
(1re génération) soumis aux aléas des cycles du marché et des changements structuraux 
récents; 

[9] Proximité du périmètre urbain du territoire agricole de Thurso et de celui des 
municipalités agricoles voisines; enjeux de cohabitation des usages agricoles et non 
agricoles; de valorisation des activités agricoles et besoins d’agrandissement du périmètre 
urbain; 

[10] Restriction du périmètre d’urbanisation de Thurso et la rareté des terrains disponibles et 
constructibles, hypothéquant gravement la capacité du noyau urbain de répondre à la 
demande des nouveaux ménages sur un horizon de 15 ans et risquant un « étalement 
urbain » hors territoire de la Ville et de la région, contribuant à leur dévitalisation; 

[11] Besoin de densification des quartiers actuels du périmètre urbain de Thurso, afin 
rentabiliser les infrastructures existantes, les services publics, tout en fournissant assez 
d’espaces vacants constructibles pour inciter les ménages à s’y regrouper de manière plus 
dense et moins coûteuse, en contiguïté avec les secteurs déjà desservis et les pôles 
d’activités existantes; 

[12] Besoin d’homogénéité entre les diverses typologies des milieux bâtis et d’une meilleure 
compatibilité entre les usages; 

[13] Sur le plan touristique : 
o Le développement du potentiel touristique du secteur de la Maison Galipeau (1 rue 

Galipeau) sur la berge de la rivière des Outaouais, afin d’en faire pôle 
récréotouristique riverain d’intérêt; 
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o Offrir des produits d’appel majeurs dans les domaines des arts, des spectacles et du 
patrimoine, un lieu public de diffusion culturelle multithématique à rayonnement 
extrarégional; 

o Valoriser les artères commerciales et mettre davantage en valeur sa singularité par 
l’amélioration du mobilier urbain; 

o Le développement d’activités hivernales et d’aménagements adaptés à l’hiver, etc. 

[14] La valorisation du patrimoine et contribuer au sentiment d’appartenance en créant un 
endroit pour se remémorer son histoire, ses personnages et ses lieux symboliques (TNVR, 
Guy Lafleur, etc.); 

[15] Réduire l’exode des jeunes pour et suivant leurs études postsecondaires, augmenter 
l’attractivité du territoire et la rétention de la population de tous âges, par la valorisation 
de la culture, la création d’un milieu de vie culturelle et académique riche; 

[16] Faire de Thurso une « ville intelligente » : assurer un service citoyen efficace et durable, 
favoriser la participation citoyenne dans la prise de décision et dans la réalisation de 
projets communautaires; 

[17] Réduire son empreinte écologique, favoriser le mieux-être des jeunes et des moins jeunes 
et valoriser son territoire en offrant des modes alternatifs et des milieux attrayants de 
déplacement sur le territoire; 

[18] La protection, la valorisation et l’embellissement de ses paysages culturels significatifs 
(sensibles) sur le bord de la rivière des Outaouais et les enveloppes visuelles routières et 
les entrées de la Ville; 

[19] Faciliter les déplacements des étudiants, des aînées et des personnes, surtout les femmes, 
sur le marché du travail; 

[20] Valoriser le train du réseau de transport ferroviaire de la compagnie Québec-Gatineau 
pour le transport des personnes et l’utiliser davantage pour le transport lourd et le 
transport de matières résiduelles, afin de diminuer le nombre de camions sur les routes; 

[21] Le prolongement des infrastructures d’aqueduc et d’égout pour les diverses phases du 
développement de la trame industrielle régionale verte; 

[22] L’aménagement d’un écocentre sur le territoire afin de faciliter la récupération, la 
valorisation et l’élimination de certaines matières toute l’année; 
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3.5 LES CONTRAINTES NATURELLES À L’OCCUPATION DU SOL 
 

3.5.1 Les zones à risques d’inondations 
 

Sur le territoire de Thurso, le schéma d’aménagement identifie une « zone à risque 
d’inondation » d’une superficie de 94,4 hectares située en bordure de la rivière des 
Outaouais. Cette zone correspond à limite des zones inondables des crues obtenues 
dans le cadre du Programme gouvernemental de détermination des cotes de crues de 
récurrence de 20 ans et 100 ans (PDCC) des principales artères du territoire de la MRC et 
qui s’appliquent au territoire de la MRC de Papineau depuis 2006 (SADR-2018, carte 9). 
Plus précisément, elle est située dans le Parc national de Plaisance du côté est ainsi que 
sur le terrain de l’entreprise de cellulose Fortress, incluant sa station d’épuration des 
eaux usées (Carte 1, Annexe A). 

 
Par ailleurs, récemment, une Zone d’intervention spéciale (ZIS) a été décrétée (décret 
numéro 817-2019 du 12 juillet 2019 et modifié par le décret no 1260-2019 du 
18 décembre 2019), établissant des restrictions importantes de la nature d’un moratoire 
notamment à l’égard de toute nouvelle construction ou reconstruction dans cette zone 
particulière identifiée sur la carte du territoire (se référer à la carte du Ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) et du Centre d’expertise hydrique du 
Québec (CEHQ). 

 
3.5.2 Les zones à risques de mouvement de terrain 

 
Aucune zone à risque de mouvement de terrain n’a été cartographiée sur le territoire au 
schéma d’aménagement de la MRC de Papineau. 

 
Cependant, il existe quatre plateaux de terrains constitués de sols principalement 
argileux et dont les pentes varient de 10 à plus de 25 %, tels qu’identifiés à la Carte 1, 
Annexe A. Ces plateaux seront assujettis à des normes particulières. 

 
De façon générale, afin de limiter les risques de mouvement de terrain associés aux 
secteurs en pente en général et dans le but d’assurer la sécurité publique, des normes 
réglementaires seront prescrites afin de régir adéquatement le lotissement, la 
construction et l’occupation du sol pour tout terrain présentant des talus importants et 
de fortes pentes. 
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3.6 LES CONTRAINTES ANTHROPIQUES À L’OCCUPATION DU SOL 
 

3.6.1 Les risques technologiques 
 

Les industries lourdes localisées dans les aires d’affectation « industrielle locale », et 
« industrielle régionale », peuvent représenter des risques technologiques potentiels. 

 
La carte 9 du SADR-2018 indique la présence d’un risque technologique potentiel dans la 
zone industrielle longeant la route 317 au niveau du rang 5, à proximité d’un terrain 
contaminé et non loin de la prise d’eau municipale située plus au nord-ouest. Ce risque 
est localisé approximativement à la Carte 4, Annexe A. 

 
Le document complémentaire de la MRC de Papineau prévoit des normes minimales 
d’aménagement visant l’atténuation des risques notamment par des distances 
séparatrices et le principe de réciprocité. 

 
3.6.2 Les terrains contaminés 

 
Le territoire de Thurso comprend actuellement quatre terrains contaminés enregistrés 
au Répertoire des terrains contaminés du Ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MELCC). L’un de ces terrains est la station Pétro — 
Canada démantelée, située au 283 rue Victoria (la qualité du sol étant de critère ˃C). Le 
second site se trouve au 266 rue Victoria, c’est-à-dire l’actuel Marché Métro. Le troisième site 
se trouve au 310 rue Elisabeth (Garage RG réparation). Le dernier est situé au 400 rue Galipeau (la 
qualité du sol étant de critère ≤A) est située à proximité de terres agricoles et non loin 
de nouveaux secteurs développements immobiliers. 

 
Des normes sont prévues au document complémentaire du SADR-2018 de la MRC de 
Papineau. Ainsi, la Ville exige que les requérants d’un permis visant l’occupation d’un 
terrain contaminé fournissent une étude de caractérisation des sols. Ceci a pour but de 
déterminer le degré de contamination réel et les mesures de décontamination 
nécessaires. 

 
3.6.3 La vulnérabilité des eaux de surface et souterraines 

 
La Ville de Thurso puise l’eau qui alimente son réseau d’aqueduc dans la rivière Blanche. 
Son point de captage (prise d’eau) est situé sur territoire de Lochaber-Canton. 
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Une aire de protection doit ceinturer un rayon minimal de 1 000 mètres autour des 
points de captage d’eau de surface ou souterraine et à l’alimentation d’un réseau 
d’aqueduc municipal ou d’un réseau exploité par un titulaire d’un permis délivré en 
vertu de l’article 32.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2). Tout 
prélèvement d’eau de surface ou d’eau souterraine doit respecter les dispositions du 
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (L.R.Q., c. Q-2, r. 35.1) s’il y est 
assujetti. (DC 11-45) 

Certains risques pour la qualité de l’eau souterraine notamment par la présence de 
terrains contaminés et d’activités potentiellement contaminantes, sur son territoire ou à 
proximité, doivent être pris en compte dans la planification de l’aménagement du 
territoire visant à réduire les risques de contamination de l’eau souterraine. 

 
3.6.4 Le bruit routier 

 
Le parachèvement de l’autoroute 50 a diminué le transit et le camionnage sur la route 
148 réduisant ainsi les nuisances sonores dans les secteurs habités. Cependant, 
l’autoroute 50 représente maintenant une source de bruit significative. Toutefois, elle 
est localisée à plus d’un kilomètre des secteurs d’habitations. 

 
Les activités de l’industrie forestière nécessitent un grand approvisionnement en 
matière première en termes de bois. Cette matière est principalement acheminée via le 
transport routier, lequel peut engendrer des nuisances sonores. De plus, le procédé de 
transformation utilisé peut également émettre, dans certains cas, non seulement des 
nuisances sonores, mais aussi des odeurs nauséabondes perceptibles près des quartiers 
résidentiels. 

 
Des mesures d’atténuation de bruit prévues au document complémentaire du schéma 
sur l’autoroute 50 ainsi que sur la route 317 entre les limites du périmètre 
d’urbanisation et l’autoroute 50, relatives aux marges de recul, devront être prises. 

 
Selon ces normes, les projets d’implantation de bâtiment résidentiel, institutionnel et 
récréatif sont prohibés en bordure de celles-ci générant des nuisances sonores pour 
l’occupation du sol à proximité, au-delà des débits journaliers moyens estivaux (DJME) 
indiqués au tableau 23 du document complémentaire, sauf s’ils respectent les distances 
minimales apparaissant dans le tableau 27, respectivement de 120 et de 90 mètres de 
recul. 
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3.6.5 Les odeurs d’élevage agricole 
 

3.6.5.1 Distance séparatrice installation d’élevage, engrais, fertilisants, à fortes 
charges odeurs et autres 

 

Les distances séparatrices minimales relatives aux odeurs d’élevage imposées 
entre une nouvelle installation d’élevage et un usage non-agricole existant, ou 
entre un nouvel usage non-agricole et une installation d’élevage existante, sont 
établies en vertu des paramètres prescrits dans la section 11.15.1 du document 
complémentaire du SADR-18. 

De même que les distances séparatrices et les contraintes minimales relatives 
aux vents dominants et autres contraintes, pour l’épandage de fertilisants, les 
installations autres qu’à forte charge d’odeur, les élevages à forte charge 
d’odeur, sont établies en vertu des chapitres 11.15.2 à 11.15.6.15 
inclusivement du document complémentaire. 

3.6.5.2 Distances séparatrices réciproques 
 

L’implantation d’une nouvelle construction résidentielle doit respecter une 
distance séparatrice réciproque vis-à-vis l’établissement de production animale 
le plus rapproché, en calculant selon le nombre établi au certificat 
d’autorisation de l’établissement de production animale en question, sans 
jamais considérer moins de 225 unités animales. Cette disposition ne s’applique 
pas aux constructions résidentielles dans les îlots déstructurés15. 

 
3.6.6 Les paysages sensibles 

 
Le Parc national de Plaisance et son enveloppe visuelle comportent une très forte 
sensibilité paysagère, qui justifie des mesures de protection, voire la mise en place de 
zones tampons contre les perturbations visuelles pouvant résulter notamment des 
nouvelles constructions, de l’abattage d’arbres, des activités d’extraction, des affiches 
commerciales et des grandes infrastructures, le cas échéant. 

Il en va ainsi des routes 148, 317 et 50 traversant le territoire de la Ville; ces routes et 
leur enveloppe visuelle comportent respectivement une extrême et une très forte 
sensibilité paysagère, qui justifient aussi des mesures de protection. 

 
 

15 SADR-18, page 11-60. 



65 

 

 

Quant au reste du territoire de la Ville de Thurso, il est de forte sensibilité paysagère. 

Ainsi, comme prévu SADR-1816 et à son document complémentaire, trois catégories de 
sensibilité de paysage ont été établies. Chaque catégorie de sensibilité correspond une 
zone d’observation faisant l’objet de restrictions, soit : 

 Paysage extrêmement sensible : la zone tampon correspond à l’environnement 
immédiat situé dans une bande de 60 mètres des points d’observation; 

 Paysage de très forte sensibilité : la zone tampon correspond à la partie située à 
une distance comprise entre 60 et 500 mètres des points d’observation; 

 Paysage de forte sensibilité : la zone tampon se situe à une distance comprise 
entre 500 mètres et 3 kilomètres des points d’observation. 

Le caractère restrictif des normes applicables dans l’environnement immédiat des 
points d’observation diminue en fonction de la distance des zones d’observation. Dans 
tous les cas, une attention particulière est portée aux lignes de crête, car elles 
ceinturent l’espace panoramique et sont donc particulièrement visibles, peu importe la 
distance. 

 

3.6.7 Les Îlots de chaleur urbains. 
 

On dénote d’importants îlots de chaleur dans les aires industrielles et l’ensemble de 
l’aire résidentielle (mixte) du périmètre urbain (Plan 4). 

 
Tel que le mentionne l’Institut national de santé publique du Québec, « la production de 
chaleur anthropique telle que la chaleur émise par les véhicules, les climatiseurs et 
l’activité industrielle est un autre facteur contribuant au développement d’îlots de 
chaleur, notamment dans les milieux urbains denses où les activités se concentrent. (…) 

Les îlots de chaleur urbains en période estivale peuvent avoir des impacts néfastes sur 
l’environnement et la santé. » 17 

Selon les données du Centre d’enseignement et de recherche en foresterie de Sainte-Foy 
inc. (CERFO), les niveaux de température sont classés comme suit : les niveaux 1 à 2 sont 
les Îlots de fraîcheur les plus frais (généralement les zones boisées), les niveaux 3 à 4 
correspondent aux Îlots de fraîcheur moins frais (généralement des zones végétalisées 
plus ouvertes), le continuum de températures sans qualificatif particulier se situe entre 

 
16 SADR-18, pages 6-21 et 6-22. 
17 Mesures de lutte aux îlots de chaleur urbains, Institut national de santé publique du Québec (juillet 2009), pages 7 et 8. 
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les niveaux 5 et 7, les Îlots de chaleur un peu moins chauds (souvent mitoyens aux îlots 
de niveau 9) équivalent au niveau 8, finalement le niveau 9 représente les Îlots de 
chaleur les plus chauds. 

 
Le verdissement peut donc être jugé insuffisant dans plusieurs secteurs. Par exemple, 
l’intersection des rues Galipeau et Victoria présente de grandes surfaces minéralisées 
avec peu d’arbres et d’aménagements paysagers. 

 

Plan 3. Îlots de chaleur et fraîcheur urbains 
Source : CERFO (2013) 

 
Plus qu’une simple amélioration esthétique du paysage urbain, le verdissement joue un 
rôle de régulateur de température terrestre et ambiante. 
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4 LA VISION STRATÉGIQUE 
 

 
Thurso désire devenir une « ville de demain ». 

 
En vertu du présent plan d’urbanisme et de ce qui découle de ses enjeux et de ses 
grandes orientations, que nous verrons ci-après, voici à quoi Thurso aspire à ressembler 
« demain », soit en 2035. 

 
En 2035, Thurso a consolidé son leadership sur le plan régional. 

 
En 2035, la Ville a contribué au dynamisme, à la prospérité et à la diversification de 
l’économie de la MRC de Papineau, notamment en augmentant de façon considérable le 
nombre d’emplois permanents et diversifiés offerts sur son territoire, réduisant ainsi le 
taux de chômage sur son territoire et au sud de la MRC de Papineau et prévenant 
l’exode des familles hors de la région. 

 

Le Parc industriel régional vert de Papineau comprend un incubateur industriel régional, 
reconnu pour son soutien des créneaux innovateurs et complémentaires régionaux, qui 
permet à une multitude de petites et moyennes entreprises de la Ville et de la région 
d’idéaliser une diversité de projets et de voir le jour de façon durable et adaptée aux 
besoins du territoire. De nouvelles activités dans le secteur de l’écoconception, gestion 
des ressources naturelles et des énergies renouvelables voient également le jour. Cet 
incubateur diversifie l’économie, l’offre à la population à l’échelle locale et régionale et 
permet un meilleur équilibre de la richesse entre les municipalités de la MRC de 
Papineau. 

 
De plus, le PIRVP, qui a été développé en complémentarité avec le pôle industriel et 
commercial local de Thurso et avec ceux de la région, est devenu un lieu-clé de 
l’expansion et de l’innovation dans les secteurs de la production et de la transformation 
bio-alimentaire établi en partenariat avec les producteurs agricoles de la région, ainsi 
que celui de la valorisation des sous-produits forestiers contribuant ainsi à la relance de 
l ’économie forestière régionale. 
Au niveau de l’échangeur de l’autoroute 50, l’implantation intégrée et attractive de 
commerces autoroutiers, d’hébergement et de grandes surfaces, complémentaires aux 
commerces du centre-ville et qui répondent à la demande locale, régionale et même 
provinciale en transit, permet à Thurso de profiter de la grande affluence routière de 
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cette autoroute et d’en endiguer une partie de la circulation jusqu’à ses artères 
commerciales locales, réduisant ainsi les fuites commerciales vers les grands centres et 
dynamisant l’ensemble de son territoire et surtout de son centre-ville. 

 
Cette revitalisation et ce dynamisme économique, axé sur le développement durable et 
selon les principes de l’économie circulaire, ont été rendus possible grâce à la présence 
d’une importante main-d’œuvre et de professionnels spécialisés sur le territoire de la 
Ville et ses environs, formés principalement dans les centres d’éducation techniques et 
professionnels, antennes collégiales et universitaires de Thurso ou facilement 
accessibles par transport en commun à partir de celle-ci, permettant d’éviter l’exode 
des jeunes et moins jeunes de la Ville et de la région et d’y assurer un meilleur équilibre 
démographique. 

 
Les industries d’envergures nationales et internationales s’implantent à Thurso dans le 
respect de l’environnement et de la compatibilité des usages du territoire de la Ville, 
tant au niveau résidentiel, industriel, agricole que commercial, en vertu de 
l’encadrement réglementaire d’aménagement du territoire établi depuis et au cours des 
15 dernières années. 

 
La Ville a collaboré avec les acteurs régionaux pour valoriser l’image et l’attrait de la 
région à l’échelle provinciale, par la mise en place notamment de circuits et 
d’évènements touristiques régionaux (culturels, patrimoniaux, agro et écotouristiques 
et autres) dans le cadre desquels chacune des municipalités de la région a sa place et y 
joue un rôle complémentaire, y compris Thurso qui est notamment le lieu d’accueil 
d’infrastructures régionales sportives et culturelles d’importances. 

 
Thurso a également favorisé un service de transport en commun avec des arrêts ciblés 
dans le Parc industriel régional vert de Papineau, sur l’ensemble du territoire de la Ville 
et en lien avec les services intermunicipaux, qui facilite les déplacements de la 
population et contribue à assurer l’accès d’un bassin de main-d’œuvre diversifiée aux 
entreprises qui désirent s’y implanter. 

 
Les infrastructures municipales, sportives, éducatives et culturelles d’envergures ainsi 
que la bonification des services en matière de santé qui s’y trouvent, contribuent à 
l’attractivité du territoire de la Ville dans la région, attirant et retenant les jeunes 
familles et une riche mixité et un équilibre démographique tout en améliorant leur 
qualité de vie. 
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Sur le plan résidentiel, Thurso se caractérise par une offre résidentielle diversifiée, 
abordable et les résidents de tous les âges et les familles désirent s’y installer, compte 
tenu du sentiment de vivre dans une « petite ville » à échelle humaine, qui a conservé 
son cachet, ses bâtiments ancestraux, préservé ses églises et ses autres bâtiments 
patrimoniaux, qui a favorisé un développement architectural intégré et cohérent, la 
construction de bâtiments performants et durables et la restauration de ses vieux 
immeubles. 

 
Elle offre aussi une variété de commerces de proximité (ceux de grandes surfaces étant 
situés proche de la 50 et des commerces plus spécialisés au centre-ville et le long de 
148) et des services diversifiés (commerces, marchés publics, services financiers, 
professionnels, éducatifs, culturels, de santé et hospitaliers, etc.), facilitant ainsi l’accès 
des personnes âgées et des jeunes et offrant des produits de marques qui mettent en 
valeur les produits agroalimentaires locaux et régionaux. 

 
La forte densité de population et l’arrivée continue de nouveaux résidents a amené 
Thurso à densifier davantage l’occupation de son territoire à l’intérieur de son périmètre 
urbain et par un agrandissement de celui-ci, utilisant cette nouvelle zone à proximité de 
son centre-ville principalement pour des habitations de types plex et pour des projets 
intégrés. 

 
En effet, Thurso constitue un sous-pôle régional de services de santé, qui fait d’elle un 
centre de soins et de recherche dans ce domaine reconnu, augmentant son attractivité 
et rassurant la population locale et régionale qui n’a plus à ses déplacer aussi loin qu’à 
Gatineau (ou ailleurs) pour avoir des soins adaptés à leurs besoins. 

 
Le centre urbain de Thurso avec ses arbres, ses entrées, ses pistes cyclables et 
piétonnières, son marché public, ses musées (Guy Lafleur et autres), son centre 
multifonctionnel (salle d’aréna-piscine-spectacle) ses gîtes et hôtels, pubs, ses 
commerces et services financiers, est un lieu qui attire ses résidents et aussi ceux des 
municipalités avoisinantes et les touristes, qui aiment à s’y retrouver notamment durant 
les fins de semaine et tout au long de l’année, pour y voir des spectacles et évènements 
sportifs dans sa salle d’envergure régionale. Ils peuvent se rendre ensuite (par transport 
actif et en commun et avec ses stationnements incitatifs) au bas de la rue Galipeau au 
Parc national de Plaisance, aux nouveaux aménagements récréotouristiques et 
écotouristiques situés dans le secteur de la Maison Galipeau, sur les rives de la rivière 
des Outaouais. On y trouve également un centre d’interprétation de la nature, un 
restaurant, qui en font un pôle nautique d’importance, permettant la détente, les 
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activités aquatiques et culturelles et qui se caractérisent par des milieux naturels 
uniques et leur proximité du milieu urbain. 

 
Il s’agit d’une ville « intelligente » et innovante où les communications et la consultation 
publique sont rapides et efficaces entre la Ville et ses citoyens par l’entremise de ses 
outils de communications technologiques variés (site web, pancarte électronique, 
sondage, journal, etc.), animée par un souci de réduire son empreinte écologique. 

 
Les bâtiments municipaux et les écoles sont d’usage multifonctionnel et offrent des 
formations et cours aux jeunes, aux adultes et à sa population en général dans les 
domaines variés et innovants (bio-alimentaire, foresterie, protection de 
l’environnement, etc.). 

 
En 2035, en cohérence avec la MRC de Papineau qui offre un milieu de vie paisible et qui 
est un leader sur le plan environnemental, la préservation et la protection de la nature 
et de l’environnement sont importantes à Thurso. L’air y est de qualité, la circulation des 
voitures au centre-ville et dans l’ensemble de son centre urbain, est remplacée en 
grande partie par le transport en commun et le transport actif. Les industries ne causent 
pas de nuisance liées aux odeurs et à la qualité de l’air, l’eau y est également de grande 
qualité. 

 
L’agriculture urbaine avec notamment ses jardins communautaires de même que la 
préservation des secteurs agricoles, la conservation des forêts et des milieux humides, 
ainsi que la présence de nombreux parcs, sentiers et pistes cyclables et pédestres 
interreliés, contribuent à une meilleure qualité de vie des citoyens qui sont à la 
recherche d’un plus grand contrôle d’accès bio-alimentaire de qualité et à un milieu de 
vie complet, diversifié et équilibré entre les quartiers et usages. Ce qui a été rendu 
possible, entre autres, par la priorisation du développement des secteurs de Thurso 
existants, avant le développement des territoires adjacents, des terres agricoles et des 
milieux naturels d’intérêt de son territoire. 

 
En effet, c’est grâce à une vision intégrée de son développement et de l’aménagement 
de son territoire prenant en compte l’ensemble de ses enjeux, acteurs et milieux (locaux 
et régionaux) et par un suivi de sa planification stratégique et une stimulation de la 
communication et de la participation citoyennes dans une approche collective, ainsi que 
par la consolidation de son périmètre urbain, que la Ville de Thurso a renforcé son 
identité Thursolienne et a assuré une densité résidentielle et d’activités suffisantes pour 
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optimiser davantage ses services et les équipements municipaux et atteindre un 
équilibre à long terme entre les revenus municipaux et les dépenses. 

 
En somme, Thurso de demain est une ville qui s’est développée de façon viable et 
durable, en complémentarité et en synergie avec son économie, les besoins de sa 
population, de ses milieux de vie, de son environnement et ceux de la région de la MRC 
de Papineau et de l’Outaouais. 
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5 LES GRANDES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 
 

 
5.1 LE CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE 

 
Le concept d’organisation spatiale (Carte 5, Annexe A), élaboré à partir du portrait de la 
Ville, de ses enjeux et de sa vision stratégique, prend la forme de six (6) grandes 
orientations de développement et de l’aménagement du territoire situées à trois 
niveaux. 

 
À l’échelle régionale, le renforcement de sa position et l’élargissement de son rôle 
régional et suprarégional de premier plan, en complémentarité avec la région, constitue 
la première assise de ce concept. 

 
À l’échelle de la Ville, l’humain, voire la collectivité, y occupe une place centrale. Une 
approche globale et intégrée de l’ensemble des enjeux du territoire, des acteurs et des 
champs d’action permettra un développement durable et viable de celle-ci. Ceci 
constitue la deuxième grande assise de son concept d’organisation spatiale. 

 
Enfin, à l’échelle des projets structurants, quatre (4) grands projets structurants ont été 
identifiés pour concrétiser sa vision et répondre à ses besoins et enjeux, soit 
l’aménagement et le développement de ce qui suit : (1) une trame industrielle régionale 
verte à Thurso; (2) un centre urbain attrayant, diversifié, durable et à l’échelle humaine; 
(3) un pôle récréotouristique sur les rives de la rivière des Outaouais et (4) la 
consolidation, la diversification et la densification des milieux de vie de Thurso. 

 

À l’échelle de la région 1. Consolider et élargir le rôle de Thurso comme pôle d’intérêt 
majeur de la région, en complémentarité avec celle-ci. 

 

À l’échelle de la Ville 

2. Développer Thurso comme une collectivité viable et durable 
selon une vision intégrée des enjeux, des acteurs et des 
champs d’action. 

 

À l’échelle des secteurs et de 
projets structurants 

3. Développer une trame industrielle régionale verte à Thurso; 
4. Développer pour Thurso un centre-urbain attrayant, 

diversifié, durable et à échelle humaine; 
5. Développer à Thurso un pôle récréotouristique sur la rive de 

la rivière des Outaouais; 
6. Consolider, diversifier et densifier les milieux de vie de 

Thurso, à échelle humaine et de façon viable et durable. 
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5.2 À L’ÉCHELLE DE LA RÉGION 
 

ORIENTATION 1 : Consolider et élargir le rôle de la ville de Thurso comme pôle d’intérêt 
majeur et complémentaire de la région 

 
Consciente du rôle du développement de la MRC de Papineau sur son propre 
développement et inversement, de l’importance de son positionnement sur le 
rayonnement et la croissance de la région, Thurso désire poursuivre sa participation 
comme composante déterminante du développement de la MRC de Papineau. 

 
Pour ce faire, bénéficiant d’un positionnement stratégique important sur le territoire de 
la MRC de Papineau, elle entend raffermir et élargir son rôle de leader régional à titre de 
pôles et de sous-pôles d’activités et de services au sein de la région (en l’occurrence sur 
le plan commercial, industriel, de services surtout de santé, touristique et culturel), en 
tenant compte des besoins et réalités de la MRC de Papineau et de ses membres. Elle 
désire aussi stimuler la solidarité et l’équité régionales et agir comme collaboratrice à 
l’expansion et au rayonnement de la région, de façon durable. Les retombées de son 
développement ont également le potentiel de bénéficier à l’ensemble de la MRC de 
Papineau. 

 
Enjeux spécifiques et complémentaires : 

 
 Position géographique avantageuse dans la MRC de Papineau par sa proximité 

avec les grands axes routiers et les grands centres urbains; 

 Présence et la reconnaissance d’un pôle d’activités commerciales et industrielles 
d’intérêt régional ainsi que d’un sous-pôle de service de santé de la région du 
sud-ouest à développer et opportunités d’élargissement de son rôle; 

 Opportunités de complémentarité et d’effets positifs sur le développement des 
municipalités de la MRC de Papineau; 

 Opportunités de leadership dans le développement et l’aménagement durable 
du territoire. 

 
Objectifs Moyens d’action 
1.1. Stimuler le développement 

socio-économique durable 
de la région 

1.1.1. Favoriser le maintien et le développement de Thurso comme 
pôle régional industriel lourd; 

1.1.2. Développer le projet de Parc industriel régional vert de 
Papineau » ou PIRVP comme un pôle d’importance régionale; 

1.1.3. Développer un centre urbain offrant des opportunités 
économiques et une diversité de services ayant des 
retombées sur la région; 

1.1.4. Reconnaître Thurso comme sous-pôle de services régionaux 
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 dans le sud-ouest dans le domaine de la santé. 
1.2. Développer la région de 

manière cohérente et 
complémentaire en 
protégeant les valeurs et les 
usages du territoire 

1.2.1. Consolider le développement de Thurso afin de renforcer le 
milieu urbain existant et éviter le besoin de nouvelles 
infrastructures; 

1.2.2. Contribuer au développement d’un réseau de transport 
structurant; 

1.2.3. Favoriser un développement d’activités complémentaires 
entre municipalités. 

1.3. Jouer un rôle clé dans le 
développement régional de 
l’agriculture et de la 
foresterie, en tenant compte 
des réalités locales 

1.3.1 Stimuler la diversification de l’économie ainsi que le marché 
agroalimentaire et promouvoir les produits locaux; 

1.3.2 Collaborer avec les acteurs régionaux dans le développement 
des activités agricoles et soutenir le PDZA de la MRC; 

1.3.3 Stimuler le développement et la modernisation de l’industrie 
forestière et des produits issus de deuxième et de troisième 
transformation. 

1.4. Stimuler le développement 
du tourisme en région 

1.4.1. Collaborer avec les acteurs régionaux pour mettre en valeur 
les attraits touristiques, culturels, patrimoniaux, naturels et 
paysagers de la région; 

1.4.2. Contribuer aux développements d’infrastructures et 
d’activités touristiques sur le territoire. 

1.5. Stimuler la solidarité et 
l’équité régionale 

1.5.1. Miser sur le partage des ressources, des coûts et des 
bénéfices afférents au développement de Thurso 
notamment au niveau de projets structurants; 

1.5.2. Favoriser la concertation entre les institutions municipales 
et les acteurs régionaux dans la planification. 
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5.3 À L’ÉCHELLE DE LA VILLE 
 

ORIENTATION 2 : Développer Thurso comme une collectivité viable et durable selon une 
vision intégrée des enjeux, des acteurs et des champs d’action. 

 
Le développement de la ville de Thurso implique plusieurs champs d’action. Une 
approche intégrée permet de considérer les interactions entre les enjeux, les acteurs et 
les champs d’action dans leur ensemble. Cette approche a pour but de développer la 
Ville de manière efficace, tout en misant sur une collectivité viable et durable. 

 
Enjeux spécifiques et complémentaires : 

 
 Développer un pôle d’activités commerciales diversifiées, de qualité et accessible 

pour contrer une fuite commerciale vers les grands centres; 
 Maintenir des services publics accessibles et de qualité pour la population (eau 

potable, eaux usées, gestion des matières résiduelles, sécurité et incendie, parcs 
et espaces verts, etc.); 

 Rentabiliser les infrastructures existantes (routes, aqueducs, égouts) ainsi que les 
services (gestion des matières résiduelles, sécurité et incendie, parcs et espaces 
verts). 

 Présence d’un pôle d’emploi industriel d’intérêt sur son territoire; 
 Existence d’un bassin de main-d’œuvre et de professions de plus en plus 

diversifiée sur le territoire, et en périphérie; 
 Des citoyens impliqués et engagés; 
 Des terres agricoles de petites et moyennes superficies à mettre en valeur; 
 Préservation de paysages culturels et sensibles; 
 Protection de territoires d’intérêt écologique et pour la conservation; 
 Manque d’homogénéité du caractère bâti et des usages entre les secteurs et les 

zones, opportunités de lien entre les secteurs et zones; 
 Opportunités de mieux définir et de mettre en valeur l’identité de Thurso; 
 Renforcer le sentiment d’appartenance et la fierté des citoyens à la Ville. 

 
Objectifs Moyens d’action 
2.1. Consolider le développement 

urbain 
2.1.1. Assurer des densités résidentielles et une mixité d’activités 

afin d’optimiser les services et les équipements municipaux; 
2.1.2. Prioriser la requalification et le redéveloppement des 

quartiers et des secteurs existants avant de développer des 
territoires adjacents, des terres agricoles ou des milieux 
naturels d’intérêts; 

2.1.3. Prévoir des mesures réglementaires et d’encadrement pour 
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 tout immeuble à risque élevé et très élevé d’incendie. 
2.2. Favoriser l’innovation, le 

développement et l’expansion 
économique 

2.2.1. Mettre en place un comité d’experts en développement 
économique qui élabore un plan et qui réalise le suivi de la 
mise en œuvre; 

2.2.2. Développer une stratégie locale de développement 
commercial et économique; 

2.2.3. Tenir des événements récurrents de réseautage entre les 
acteurs du développement économique; 

2.2.4. Développer des outils promotionnels et de communication 
afin de donner de la visibilité à la ville et une image propice à 
l’expansion économique; 

2.2.5. Favoriser le redéveloppement des espaces disponibles pour 
le développement commercial et économique; 

2.2.6. Accompagner les entrepreneurs et les investisseurs dans la 
préparation et la mise en œuvre de leur plan d’affaires; 

2.2.7. Favoriser la concertation entre les comités, les commissions 
et les organismes du milieu; 

2.2.8. Améliorer l’offre de formations techniques et 
professionnelles ciblées vers les secteurs des technologies 
de production et de transformation agroalimentaire, ainsi 
que la valorisation des sous-produits forestiers. 

2.3. Assurer un lien et une 
complémentarité entre les 
zones et secteurs de la Ville 

2.3.1. Aménager un lien de transport actif (à pied et à vélo) 
sécuritaire entre les secteurs; 

2.3.2. Assurer une complémentarité entre les usages permis, 
l’offre de services, les commerces et les équipements; 

2.3.3. Protéger et mettre en valeur les espaces naturels et la 
végétation dans le milieu urbain (jardins publics, espaces 
verts, parcs nature, forêts urbaines, espaces naturels, etc.). 

2.3.4. Préserver le peuplement de pins situés au nord-est de la rue 
Lajeunesse; 

2.3.5. Assurer l’intégration harmonieuse de tout nouveau 
développement au sein de la trame urbaine existante; 

2.3.6. Développer une réglementation d’urbanisme basée sur la 
forme qui mise sur un design urbain intégré; 

2.3.7. Prévoir des mesures réglementaires pour toute nouvelle 
implantation de voie de circulation utilisée par des véhicules 
automobiles. 

2.3.8. Intégrer les projets structurants du plan en un parcours 
identitaire de l’autoroute 50 à la rive de la rivière des 
Outaouais (objectifs BC2); 

2.3.9. Aménager un parc linéaire (piste cyclable, sentier de marche 
et mobilier urbain, parc local, halte routière agro-forestière, 
etc.) le long de la rivière Blanche. La Ville a déjà développé 
certains plans en ce sens, à mettre jour. 

2.4. Stimuler la communication, la 
consultation et la 
participation citoyenne dans 
une approche collective 

2.4.1. Communiquer et diffuser l’information au sujet des décisions 
collectives et les activités locales ou régionales; 

2.4.2. Favoriser la participation citoyenne dans la prise de décision 
et la réalisation de projets communautaires; 

2.4.3. Adopter des mesures concrètes misant sur l’égalité des 
genres et la cohésion sociale au sein de la collectivité. 

2.5.  Assurer la résilience et 
l’adaptabilité de la ville 

2.5.1. Assurer un équilibre à long terme entre les revenus 
municipaux et les dépenses; 
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 2.5.2. Développer des milieux qui s’adaptent facilement aux 
changements de vocation; 

2.5.3. Concevoir des milieux de vie qui tiennent compte du climat 
hivernal (météo, déneigement, qualité de vie en hiver, mise 
en valeur de la saison hivernale, activités attractives pendant 
les quatre saisons); 

2.5.4. Concevoir des aménagements et des infrastructures urbains 
qui tiennent compte des changements climatiques 
(évènements climatiques, pluies et inondations, 
infrastructure routière, gestion de l’eau de surface, etc.). 
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5.4 À L’ÉCHELLE DES PROJETS STRUCTURANTS 
 
 

ORIENTATION 3 : Développer une trame industrielle régionale verte à Thurso. 
 
Les secteurs industriels de Thurso comprennent une grande part des industries de la 
M RC de Papineau et se caractérisent par ses industries lourdes. Il constitue un pôle 
économique important qui forge le paysage architectural par sa forte présence 
industrielle, principalement dans le domaine de la transformation du bois. Il représente 
un potentiel d’opportunités et de diversification économique en complémentarité avec 
les usages du secteur. Il s’agit d’un pôle qui met en valeur l’identité même de la Ville. 
 
Le projet de Parc industriel régional vert de Papineau (PIRVP) a pour but de dynamiser 
et de diversifier l’économie locale et régionale en créant de nouveaux emplois dans les 
domaines industriel et commercial lourds et en prévoyant un incubateur industriel dans 
les créneaux prioritaires du parc dans les secteurs de la transformation agroalimentaire 
et forestier (2e et 3e transformations du bois) qui vise à stimuler l’entrepreneuriat. 
 
Ce projet de parc vise à créer une économie circulaire et augmenter l’attractivité 
territoire et rétention des jeunes. Il constitue un attrait fort prometteur pour attirer des 
familles de travailleurs. Un souci particulier est accordé à l’environnement afin d’assurer 
un développement durable et viable de ces secteurs pour la collectivité. 

 
Enjeux spécifiques et complémentaires : 

 
 Seule aire d’affectation industrielle régionale permettant les activités 

industrielles lourdes sur le territoire de la MRC de Papineau; 
 Potentiels de projets générateurs de retombées importantes pour la Ville et la 

région; 
 Pôle industriel dominé par l’industrie de transformation du bois, offrant une 

opportunité de complémentarité avec l’industrie et les activités existantes; 
 Opportunités de développement de synergie et de complémentarité avec d’autres 

types d’activités industrielles ou commerciales, selon le principe de l’économie 
circulaire;  

 Le projet de Parc industriel régional vert de Papineau (PIRVP) bénéficie de l 
’acceptabilité sociale de la population de la ville de Thurso; 

 Risque de nuisances provenant du milieu industriel (bruit, poussière, odeur); 
 Nuisances en déclin grâce à la collaboration des entreprises industrielles en 

place; 
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 Proximité de l’autoroute 50 en direction des grands centres urbains; 
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 Secteur présentement reconnu comme territoire à l’intérieur de la zone agricole; 
 Nécessité d’obtenir des autorisations de la CPTAQ pour réaliser certains de ces 

projets; 
 Certaines de ces parties sont situées actuellement à l’extérieur du périmètre 

urbain; 
 Prolongement du réseau d’infrastructures d’aqueducs et égouts pour desservir 

certaines de ces parties du territoire; 
 Ancien secteur agricole avec la présence de quelques boisés et d’un cours d’eau; 
 Proximité du centre urbain de Thurso et du secteur résidentiel, proximité du 

travail et cohabitation du territoire; 
 Opportunité de développement durable, misant sur la protection de 

l’environnement et l’amélioration de la qualité de vie des usagers et employés. 
 

Objectifs Moyens d’action 
3.1. Développer une trame 

industrielle régionale 
comme projet central pour 
le développement et 
l’expansion économique, 
en misant sur une diversité 
d’activités et de pôles 
innovants œuvrant en 
synergie 

3.1.1. Soutenir les industries existantes; 
3.1.2. Implanter des entreprises ainsi que des activités 

industrielles et commerciales en complémentarité avec 
les activités existantes; 

3.1.3. Implanter un incubateur pour les petites et moyennes 
entreprises industrielles et/ou commerciales et implanter 
des services complémentaires aux entreprises; 

3.1.4. Développer des services de soutien à l’entrepreneuriat 
afin d’aider dans les démarches de projet; 

3.1.5. Permettre aux entrepreneurs d’idéaliser leurs projets et 
la mise en place d’une économie circulaire; 

3.1.6. Miser particulièrement sur des créneaux et des usages 
complémentaires aux fonctions de l’usine de 
transformation du bois actuellement présent et de 
l’agroalimentaire, notamment en implantant des activités 
répondant aux principes de l’économie circulaire; 

3.1.7. Favoriser l’innovation dans les secteurs des technologies 
de production et de transformation agroalimentaire, ainsi 
que la valorisation des sous-produits forestiers. 

3.1.8. Développer une mixité entre les usages industriels, 
commerciaux, agricoles et parfois résidentiels en assurant 
une saine harmonisation et une cohabitation aisée; 

3.1.9. Agrandir le périmètre urbain afin d’inclure le secteur 
destiné au développement du Parc industriel régional vert 
de Papineau (PIRVP); 

3.1.10. Permettre une mixité des usages en s’assurant de 
maximiser la synergie entre eux; 

3.1.11. Développer des usages commerciaux de grandes surfaces 
et de services pétroliers (autoroutiers) à proximité de 
l’autoroute 50; 

3.1.12. Développer un lieu de récupération et de tri de matières 
résiduelles (écocentre); 

3.1.13. Promouvoir le caractère novateur et avant-gardiste des 
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 projets; 
3.1.14. Prévoir des mesures réglementaires afin de minimiser les 

impacts de l’étang d’épuration sur le milieu environnant 
et d’en définir les usages à proximité. 

3.2. Aménager le territoire du 
Parc industriel régional vert 
Papineau (PIRVP) de 
manière à protéger 
l’environnement et 
améliorer la qualité de vie 
des citoyens 

3.2.1. Planifier rigoureusement l’aménagement de ce territoire 
afin de protéger les cours d’eau, les rives et les autres 
habitats fragiles ou d’intérêt pour la protection de 
l’environnement; 

3.2.2. Mettre en place des mesures de gestion durable de l’eau 
et de verdissement des lieux; 

3.2.3. Planifier rigoureusement l’aménagement de ce territoire 
afin d’intégrer des espaces verts, des espaces de mobilité 
active (à pied ou à vélo) et des espaces pour les activités 
récréatives; 

3.2.4. Planifier rigoureusement l’aménagement de ce territoire 
afin d’atténuer les impacts néfastes et les nuisances sur le 
milieu environnant (bruit, paysage, odeur, poussière, 
etc.); 

3.2.5. Prévoir des mesures réglementaires afin de minimiser les 
impacts des risques industriels, des risques d’urgence 
environnementale des établissements à risque de 
nuisances; 

3.2.6. Développer des outils réglementaires à caractère 
normatif (règlement de zonage, règlement de 
lotissement) et à caractère discrétionnaire (règlement sur 
les PIIA, PAE, PPCMOI) permettant d’assurer une 
implantation durable des usages et des activités. 

3.3.   Planifier le développement 
du Parc industriel régional 
vert de Papineau (PIRVP), 
en partenariat avec les 
acteurs du milieu agricole 
de la région 

3.3.1. Travailler en collaboration avec l’UPA, le MAPAQ et les 
producteurs agricoles locaux dans la planification et dans 
le processus d’autorisation auprès de la CPTAQ; 

3.3.2. Viser à atténuer les impacts du développement de cette 
trame, surtout le projet de développement dans la partie 
nord-est, sur le milieu agricole et à identifier des 
opportunités de synergie; 

3.3.3. Identifier des opportunités de mettre en valeur 
l’agriculture de la région en intégrant des activités de 
transformation de produits agricoles dans cette trame; 

3.3.4. Identifier des opportunités favorisant la production 
agricole intensive, notamment dans un contexte 
d’économie circulaire, en implantant de la production en 
serre qui pourrait bénéficier de l’énergie thermique et de 
matières résiduelles de l’industrie de transformation du 
bois. 

3.4. Encadrer l’implantation des 
activités et des bâtiments 
afin de respecter les 
principes de 
développement durable 

3.4.1. Limiter les impacts des constructions afin de préserver 
l’équilibre visuel et le caractère bucolique des paysages 
locaux; 

3.4.2. Créer un cadre bâti, performant et durable s’inspirant des 
principes LEED (matériaux, qualité de l’air, solaire passif, 
énergie, etc.); 

3.4.3. Adopter une politique environnementale et un guide 
d’aménagement destiné aux entreprises afin de réduire 
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 les impacts environnementaux de leurs aménagements et 
de leurs activités à l’intérieur de cette trame; 

3.4.4. Développer des outils réglementaires à caractère 
normatif (règlement de zonage, règlement de 
construction) et à caractère discrétionnaire (règlement 
sur les PIIA) permettant d’assurer une implantation 
durable des bâtiments et des activités. 

3.5. Renforcer le lien entre le Parc 
industriel régional vert de 
Papineau (PIRVP) et le centre 
urbain de Thurso 

3.5.1. Desservir le secteur industriel par le transport en 
commun régional; 

3.5.2. Aménager des espaces de stationnements incitatifs afin 
de favoriser le déplacement à pied ou à vélo, à l’intérieur 
des différentes parties du secteur industriel; 

3.5.3. Prévoir un arrêt d’autobus dans le secteur industriel pour 
le projet d’autobus interurbain; 

3.5.4. Adapter l’éclairage urbain afin de rendre sécuritaire le 
lien entre le centre urbain et le secteur industriel; 

3.5.5. Aménager un lien de transport actif (à pied et à vélo) 
sécuritaire entre le centre urbain et le secteur industriel. 
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ORIENTATION 4 : Développer pour Thurso un centre urbain attrayant, diversifié, durable 
et à échelle humaine. 

 
Le centre urbain de Thurso comprend à la fois les artères commerciales Victoria et 
Galipeau (centre-ville) et l’ensemble de l’affectation résidentielle du périmètre urbain. 

 
Il représente un pôle économique important qui est à conjuguer à un milieu de vie prisé 
par ses citoyens. Malgré un patron établi, il offre de multiples opportunités de 
revitalisation ciblée, cohérente et progressive, dans le but de se donner une nouvelle 
image identitaire. 

 
On vise ici un développement intégré, complémentaire et interconnecté, à échelle 
humaine, afin de limiter l’étalement urbain et améliorer la qualité de vie des résidents 
actuels et futurs, ainsi qu’à redynamiser commercialement le centre-ville. 

 
Enjeux spécifiques et complémentaires : 

 
 Caractère de « petite ville » à préserver; 

 Désir de développement de qualité pour le centre urbain; 

 Peu d’espace disponible pour le développement; 

 Milieu comprenant actuellement une diversité d’usages hétérogènes, peu 
synergiques, ni d’esthétiques particulières; 

 Offre commerciale et emplois existants, mais en manque de vitalité; besoin de 
dynamisation commerciale par la diversification et complémentarité des 
commerces et services; 

 Présence possible de sites contaminés à identifier et à caractériser, le cas 
échéant; 

 Déplacements et espaces qui limitent les modes actifs de transport, trop axés sur 
l’utilisation de la voiture; 

 Opportunités de consolidation de l’espace par la densification du 
développement, en favorisant le piéton et un meilleur accès aux commerces et 
services; 

 Opportunités de concevoir le centre urbain comme un milieu de vie, un lieu 
d’échange et des espaces diversifiés, animés et interreliés, à échelle humaine. 
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Objectifs Moyens d’action 
4.1. Développer le centre urbain 

sur une trame d’usages 
mixtes et dense à échelle 
humaine 

4.1.1. Optimiser l’aménagement de l’espace afin de privilégier le 
piéton, notamment en diminuant l’espace dédié à 
l’automobile, en accroissant l’espace pour les piétons et en 
rapprochant les bâtiments de la voie piétonne; 

4.1.2. Miser sur des bâtiments à usage multiple, présentant un 
commerce ou un bureau au rez-de-chaussée et la possibilité 
de bureaux ou de logements à l’étage; 

4.1.3. Optimiser les bâtiments existants ou compléter le cadre bâti 
avec les espaces vacants ou sous-utilisés pour répondre aux 
besoins; 

4.1.4. Assurer la continuité du cadre bâti pour encadrer le 
cheminement des piétons et favoriser l’animation de la rue; 

4.1.5. Miser sur une forme qui maximise l’utilisation de l’espace 
pour créer un milieu attrayant et intéressant pour 
l’utilisation; 

4.1.6. Offrir une diversité d’espace et d’opportunités pour les 
commerces, les lieux d’emplois, les logements et les usages 
communautaires, tous intégrés à même la trame urbaine; 

4.1.7. Développer une réglementation d’urbanisme basée sur la 
forme d’un design urbain adapté, durable et attrayant; 

4.1.8. Aménager des espaces de stationnements incitatifs afin de 
favoriser le déplacement à pied, à vélo ou en transport 
collectif dans le secteur. 

4.2. Renforcer l’économie en 
misant sur l’emploi, 
l’achalandage commercial 
local et les activités 
économiques 

4.2.1. Favoriser l’implantation des lieux d’emplois, de commerces 
et de services à proximité des lieux de résidence des 
citoyens; 

4.2.2. Créer des espaces pour les travailleurs autonomes (espace 
locatif, etc.); 

4.2.3. Créer des espaces pour de nouvelles PME; 
4.2.4. Favoriser la création d’emplois équitables pour la main 

— d’œuvre féminine. 

4.3. Soutenir l’agriculture et les 
produits locaux 

4.3.1. Mettre en place un marché de producteurs et d’artisans 
locaux. 

4.3.2. Soutenir le développement de fermes de petites surfaces. 

4.4.  Renforcer l’identité culturelle, 
le sentiment communautaire 
et l’équité sociale 

1.4.1. Concevoir des portes d’entrée caractérisées à la ville de 
Thurso; 

4.4.2. Aménager des places publiques, des espaces de repos, des 
espaces communautaires et des parcs, jumelés à des 
aménagements paysagers, du mobilier urbain et une 
signalisation identitaire; 

4.4.3. Favoriser le développement d’activités et de services 
culturels et communautaires de proximité; 

4.4.4. Créer une place d’animation urbaine (foire, marché public, 
etc.) à proximité des espaces achalandés; 

4.4.5. Développer des attraits et des opportunités touristiques 
dans le centre-ville (activités, hébergements touristiques, 
musée); 

4.4.6. Inventorier, caractériser, rénover et mettre en valeur le 
patrimoine bâti et historique du milieu; 

4.4.7. Prévoir l’inscription des sites patrimoniaux et esthétiques 
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 ainsi qu’une réglementation pour les protéger; 
4.4.8. Favoriser l’implantation d’une diversité de types et de 

formes de logements adaptés aux différents besoins du 
milieu (logement social, logement abordable, coopérative 
d’habitation, logement pour aînés, etc.); 

4.4.9. Encadrer au moyen d’outils réglementaires le cadre bâti et 
l’affichage afin de miser sur l’esthétisme, la qualité et la 
préservation du caractère villageois. 

4.5. Créer un aménagement de 
qualité, sécuritaire et propre 

4.5.1. Adapter l’éclairage urbain afin de rendre les lieux 
sécuritaires; 

4.5.2. Favoriser la présence piétonne en créant des aménagements 
favorisant la sécurité et le bien-être (l’élargissement des 
trottoirs, la sécurisation des intersections et la mise en place 
des mesures d’atténuation du trafic véhiculaire); 

4.5.3. Embellir les artères en maximisant les aménagements 
paysagers et le verdissement; 

4.5.4. Optimiser les espaces pour les terrasses; 
4.5.5. Réduire le ratio des stationnements pour être cohérent à 

l’usage; 
4.5.6. Établir des connexions piétonnières et cyclables faisant le 

lien entre le centre-ville et les secteurs résidentiels; 
4.5.7. Assurer une saine cohabitation entre le transport routier 

(camionnage) et les aménagements (espaces piétons, 
bâtiments, aménagements paysagers, etc.); 

4.5.8. Prévoir des actions et des mesures réglementaires afin 
d’encadrer la gestion des sites contaminés; 

4.5.9. Aménager des points de collecte des matières résiduelles 
qui s’insèrent bien dans le milieu afin d’assurer la propreté 
des lieux. 
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ORIENTATION 5 : Développer à Thurso un pôle récréotouristique sur la rive de la rivière 
des Outaouais. 

 
Le secteur riverain de Thurso offre plusieurs attraits naturels ainsi que des opportunités 
récréatives et culturelles. Il s’agit ici de développer un véritable pôle mettant en valeur 
la rivière des Outaouais comme l’élément identitaire qui ferait rayonner la ville de 
Thurso. Ce secteur développera un sentiment d’appartenance et une fierté chez les 
citoyens locaux. Il deviendra un élément central d’attrait touristique de la ville. 

 
Enjeux spécifiques et complémentaires : 

 
• Présence du traversier entre Thurso et Clarence-Rockland; 

• Présence du Parc national de Plaisance et une opportunité de mise en valeur du 
milieu naturel; 

• Point de départ de La Route Verte à vélo entre Thurso et Fassett, et des autres 
circuits vélo de La Petite-Nation /La Lièvre; 

• Opportunités de développement d’un lieu de destination et de restauration à la 
Maison Galipeau; 

• Opportunités de développement des activités récréatives de type nautique; 

• Présence d’une résidence d’aînés; 

• Présence d’un secteur résidentiel à moyenne densité; 

• Contraintes liées aux milieux humides fragiles et de grande valeur écologique; 

• Risques et contraintes liés à la plaine inondable et zone d’intervention spéciale 
(ZIS); 

• Proximité du centre urbain de Thurso. 
 

Objectifs Moyens d’action 
5.1. Centrer le développement du 

pôle récréotouristique 
riverain sur les activités 
récréatives et culturelles en 
lien avec le milieu naturel 
du secteur 

5.1.1. Aménager une marina, un quai et des activités nautiques 
jumelés à une offre de restauration; 

5.1.2. Aménager une place publique permettant la détente, la 
promenade riveraine et les activités culturelles; 

5.1.3. Aménager une porte d’entrée sur le Parc national de Plaisance 
mettant en valeur les activités récréatives (observation de la 
nature, sentiers, activités nautiques, etc.); 

5.1.4. Aménager des sentiers sur pilotis permettant de découvrir les 
milieux humides, la faune et la flore du secteur; 

5.1.5. Modifier la réglementation municipale afin de favoriser 
l’implantation de projets structurants et de définir les usages 
spécifiques; 

5.1.6. Développer des activités disponibles à chaque saison pour les 
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 familles et pour tous les groupes d’âge. 
5.1.7. Prendre des mesures pour contribuer la pérennité du 

traversier Ecolos; 

5.2. Protéger et mettre en 
valeur le paysage et le 
milieu naturel du pôle 
récréotouristique riverain 

5.2.1. Acquérir des connaissances précises sur la localisation et les 
risques liés aux inondations et à la plaine inondable; 

5.2.2. Encadrer rigoureusement la construction et l’aménagement 
du territoire afin de tenir compte des habitats naturels et des 
zones présentant des risques relatifs aux inondations; 

5.2.3. Adopter des mesures réglementaires en lien avec les ouvrages 
et les travaux autorisés sur les rives, le littoral, les milieux 
humides et les bandes riveraines; 

5.2.4. Mettre en place des mesures d’information, d’éducation et de 
sensibilisation aux enjeux liés au milieu naturel et à 
l’environnement. 

5.3. Renforcer le lien entre le 
secteur urbain de Thurso et 
le pôle récréotouristique 
riverain 

5.3.1. Aménager un lien de transport actif (à pied et à vélo) 
sécuritaire entre le centre urbain et le secteur riverain; 

5.3.2. Aménager des espaces de stationnements incitatifs afin de 
favoriser le déplacement à pied ou à vélo dans le secteur. 

5.4. Créer un aménagement de 
qualité, sécuritaire et 
propre 

5.4.1. Adapter l’éclairage urbain afin de rendre les lieux sécuritaires; 
5.4.2. Favoriser la présence piétonne en créant des aménagements 

favorisant la sécurité et le bien-être; 
5.4.3. Aménager des points de collecte des matières résiduelles qui 

s’insèrent bien dans le milieu afin d’assurer la propreté des 
lieux. 
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ORIENTATION 6 : Consolider, diversifier et densifier les milieux de vie de Thurso, à 
échelle humaine et de façon viable et durable. 

 
Le milieu de vie des citoyens de Thurso est déjà passablement développé et offre une 
multitude d’usages. Il s’agit ici de favoriser la consolidation ainsi que la continuité de la 
forme et des services offerts aux citoyens afin de développer le sentiment 
d’appartenance collectif et communautaire. 

 
Enjeux spécifiques et complémentaires : 

 
 Population en croissance (surtout des 55-64 ans et regains importants de 

croissance des 0-4 ans et 25-44 ans); 
 Proximité du centre urbain de Thurso des pôles d’emploi; 
 Population vieillissante avec mobilité réduite; 
 Intérêt pour les jeunes familles; 
 Présence de familles à faible revenu; 
 Présence d’une institution d’enseignement primaire et d’une institution 

d’enseignement secondaire; 
 Niveau de scolarisation sous la moyenne et absence d’établissement 

postsecondaire dans la région; 
 Limite d’espace pour l’étalement du développement résidentiel; 
 Manque d’homogénéité dans certains secteurs; 
 Taux d’occupation des logements supérieur à la moyenne du Québec; 
 Diversité de la taille des ménages, le tiers des ménages étant composés d’une 

seule personne; 
 Offre de services commerciaux, communautaires et de loisirs déjà existants, à 

développer davantage à proximité et en complémentarité avec les résidences. 

 Le transport en commun doit être bonifié par des arrêts bien localisés et bien 
aménagés. 

 Diminution de GES. 
 

Objectifs Moyens d’action 
6.1.  Développer des quartiers 

et des milieux de vie 
riches, diversifiés, 
solidaires, complets et à 
échelle humaine 

6.1.1. Assurer le développement ou le redéveloppement de manière 
suffisamment dense pour rentabiliser les équipements, les 
infrastructures et les services; 

6.1.2. Fournir des espaces vacants constructibles incitant les ménages à s’y 
regrouper en continuité avec les secteurs desservis, notamment en 
mettant à profit certains terrains municipaux; 

6.1.3. Planifier des îlots résidentiels de faible taille et perméables aux 
transports actifs; 
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 6.1.4. Aménager une diversité des types d’habitations (unifamiliale, duplex, 
maisons en rangée, plex, etc.) et des modes de tenure (locatif, 
propriétaire, copropriété, coopérative, etc.) et favoriser la mixité socio 
— économique des quartiers; 

6.1.5. Permettre l’implantation d’habitations de 6 logements et plus, avec ou 
sans services adaptés dans certaines zones; (prévu au SARD-2018) 

6.1.6. Planifier le partage des espaces et des équipements (cours partagées, 
salles communautaires, jardins collectifs, etc.); 

6.1.7. Prévoir des espaces pour l’accès au transport en commun qui pourrait se 
développer dans le futur; 

6.1.8. Protéger l’église et les autres bâtiments d’intérêt patrimonial; 
6.1.9. Intégrer des systèmes performants de services à la population (eau 

potable, eaux usées, matières résiduelles, etc.); 
6.1.10. Développer une réglementation d’urbanisme basée sur la forme d’un 

design urbain adapté, durable et attrayant. 

6.2. Diversifier l’offre de 
services de proximité 
pour les citoyens 

6.2.1. Planifier la cohabitation de différents usages et activités à même le 
quartier; 

6.2.2. Développer des services de santé et d’alimentation. à même les 
quartiers; 

6.2.3. Développer des services communautaires ainsi que des espaces et des 
activités communautaires (parcs, espaces naturels, places publiques, 
etc.), à même les quartiers; 

6.2.4. Diversifier l’offre commerciale liée aux travailleurs autonomes et aux 
professionnels, à même les quartiers; 

6.2.5. Promouvoir l’agriculture communautaire, à même les quartiers; 
6.2.6. Développer une réglementation d’urbanisme basée sur la forme qui 

permet de s’adapter aux usages complémentaires liés aux services de 
proximité. 

6.2.7. Améliorer l’offre de transport en commun interrégional pour favoriser 
notamment l’accès aux études supérieures; 

6.2.8. Offrir des antennes de formation collégiale et universitaire; 

6.3.  Construire des 
Bâtiments durables, 
performants et mettant 
en valeur l’identité de la 
Ville 

6.3.1. Favoriser la diversité architecturale et la qualité du cadre bâti, tout en 
assurant une homogénéité; 

6.3.2. Favoriser les bâtiments performants et durables (matériaux, qualité de 
l’air, solaire passif, énergie, etc.); 

6.3.3. Assurer le verdissement des cours; 
6.3.4. Développer une réglementation d’urbanisme basée sur la forme qui mise 

sur la qualité du cadre bâti. 

6.4. Créer un aménagement 
de rues et de voies de 
transport de manière 
sécuritaire et propre 

6.4.1. Développer un réseau d’espaces publics de transport actif donnant accès 
aux pôles d’emploi et au centre urbain de la ville; 

6.4.2. Aménager les rues de manière à réduire l’espace réservé à la voiture et 
augmenter l’espace pour l’usager et le citoyen; 

6.4.3. Maximiser les aménagements paysagers et le verdissement afin 
d’embellir les quartiers et créer des rues conviviales; 

6.4.4. Planifier des voies de circulation protégées pour les écoliers et 
développer une signalisation adaptée; 

6.4.5. Adapter l’éclairage urbain afin de rendre les lieux sécuritaires. 
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6 LES GRANDES AFFECTATIONS DU SOL ET LES DENSITÉS 
DE SON OCCUPATION 

 

 

Les grandes affectations du sol (Carte 6, Annexe A) et les densités de son occupation 
font partie des éléments obligatoires d’un plan d’urbanisme. Elles servent à la 
planification et l’organisation du territoire dans le respect des grandes orientations 
d’aménagement. De plus, elles doivent considérer les utilisations du sol actuelles et 
projetées pour déterminer le rôle souhaité du territoire. 

 
Les neuf (8) affectations du sol retenues sont décrites comme suit : 

 
1. L’affectation « Résidentielle » 

 
L’affectation résidentielle a pour but de densifier et de consolider les secteurs 
d’habitation, en visant prioritairement les secteurs déjà construits, tout en assurant une 
mixité des services et des activités de proximité pour offrir une diversité sociale et une 
plus grande vie collective à sa population, assurant ainsi la vitalisation de ces secteurs. 

 
L’affectation résidentielle correspond donc aux secteurs voués aux usages résidentiels 
bien que certains types de commerces et industries compatibles avec les usages 
résidentiels soient permis (se référer à la Grille de compatibilités, chapitre 7). Les 
secteurs à vocation résidentielle, qu’il s’agisse de basse, moyenne ou haute densité, ont 
été regroupés en une seule affectation représentée sur la carte des affectations 
(Carte 5, Annexe A). 

 
Dans cette affectation, la densité d’occupation résidentielle moyenne brute visée, d’ici 
2035, est d’au moins 30 logements par hectare (L/ha). 

 
Dans le but de favoriser l’abordabilité des logements pour tous les groupes d’âge, et 
plus particulièrement pour les aînés, cette affectation comprendra l’implantation 
d’habitations de six logements et plus, avec ou sans services adaptés, dans au moins une 
des zones de cette affectation (source : SARD-2018, page 7-16). 

 
Les nouveaux réseaux d’aqueduc et d’égout sont autorisés dans cette aire. 

 
2. L’affectation « Commerciale mixte » 

 
L’affectation « commerciale mixte » a pour but d’améliorer l’accessibilité, la quantité et 
la diversité des commerces et services de proximité, pour satisfaire à la fois aux besoins 
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de la population permanente, saisonnière et aux jeunes et aînés, riches et moins nantis, 
en bordure des rues principales qui traversent l’aire d’affectation résidentielle (source : 
SARD-2018, page 7-16). 

 
Le centre-ville de Thurso gravite autour des axes Victoria (route 148) et Galipeau, 
lesquelles traversent l’affectation résidentielle. 

 
Dans l’affectation « commerciale mixte », une place prépondérante devra être accordée 
aux usages commerciaux sur ces artères, lesquels nécessiteront, pour assurer leur 
développement optimal (accessibilité, centralité, concentration, etc.), des encadrements 
urbanistiques particuliers. Ainsi, le long des rues Victoria et Galipeau, les activités 
commerciales (vente au détail et services) de proximité seront privilégiées. 

 
Par ailleurs, on y retrouve des usages résidentiels, commerciaux, mixtes et 
communautaires. Sachant la diversité des usages présents dans le centre-ville, il 
importera que le plan de zonage tienne compte de cette réalité, en tentant de 
minimiser les conflits d’usages possibles et en restreignant l’implantation d’activités 
incompatibles. 

 
Dans cette affectation, la densité d’occupation résidentielle moyenne brute visée, d’ici 
2035, est d’au moins 30 logements par hectare (L/ha). 

 
Les nouveaux réseaux d’aqueduc et d’égout sont autorisés dans cette aire. 

 
3. L’affectation « Commerciale de grande surface » 

 
Cette aire d’affectation correspond à l’aire « Affectation commerciale de grande surface 
différée » du SADR, situé près de l’échangeur de l’autoroute 50 à Thurso, destinée à 
accueillir des commerces de vente en gros et de vente au détail de grande surface ne 
pouvant pas s’implanter dans le périmètre d’urbanisation de la Ville. 

 
Cette affectation correspond essentiellement au secteur où on retrouve des commerces 
qui nécessitent de plus grandes superficies de terrain et de grandes espaces de 
stationnement (plus de 4 500 m2). À l’inverse également des commerces de proximité 
de l’affectation « Commerciale mixte », les commerces de cette affectation ont une 
portée régionale. 

 
Puisque cette aire d’affectation est située dans la zone agricole permanente, ces usages 
devront préalablement être autorisés par la Commission de protection du territoire 
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agricole du Québec (CPTAQ). En conséquence, cette partie du territoire de la MRC 
demeure pour l’instant dans l’affectation « Agriculture dynamique » du SADR-2018 et 
les usages permis incluent ceux autorisés dans l’aire d’affectation « Agricole ». 

 
Cette aire est assujettie à un plan d’aménagement d’ensemble (PAE) et à un PIIA. 

 
Les nouveaux réseaux d’aqueduc et d’égout sont autorisés dans cette aire uniquement 
pour des raisons de salubrité publique. 

 
4. L’affectation « Commerciale autoroutière » 

 
L’aire d’affectation « Commerciale autoroutière » est prévue au sud de l’échangeur de 
l’autoroute 50, à l’est de la route 317, à l’extrémité nord du territoire de la ville de 
Thurso. Les bâtiments de plus grand gabarit se retrouvent dans cette affectation due à 
une clientèle qui se déplace en automobile. Par conséquent, la superficie des terrains 
est plutôt grande comparativement à ailleurs sur le territoire. 

 
Les usages autorisés sont de type restauration rapide, dépanneur, station-service, 
station de lavage, aire de stationnement pour voitures et véhicules lourds et 
hébergement (pouvant contenir de la restauration en tant qu’usage complémentaire à 
l’hébergement) ainsi que des toilettes, guichets automatiques, aires de détente et de 
pique-nique saisonnières, présentoirs libre-service de documentation sur les 
destinations voyage et les attractions touristiques de la région. L’entreposage extérieur 
n’est cependant pas permis. 

 
L’aménagement de cet échangeur doit s’effectuer dans un souci d’esthétisme. La qualité 
visuelle des paysages doit être protégée par un encadrement minutieux de l’affichage 
commercial. Des mesures d’atténuation du bruit seront également primordiales afin de 
minimiser l’impact de la pollution sonore. 

 
Cependant, comme cette aire d’affectation est située dans la zone agricole permanente, 
ces usages devront préalablement être autorisés par la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) et les usages permis incluent ceux autorisés dans 
l’aire d’affectation « Agricole » (source : SARD-2018, page 7-22). 

 
Cette aire est assujettie à un plan d’aménagement d’ensemble (PAE) et à un PIIA. 

 
Les nouveaux réseaux d’aqueduc et d’égout sont autorisés dans cette aire uniquement 
pour des raisons de salubrité publique. 
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5. L’affectation « Industrielle locale » 
 

L’affectation « Industrielle locale » vise les espaces destinés à regrouper les activités 
industrielles légères 18, de façon à créer des économies d’échelle facilitant leur 
fonctionnement, à rentabiliser les services d’appoint nécessaires, à canaliser le 
camionnage qu’elles génèrent et à restreindre la diffusion des nuisances (source : SARD 
— 2018, pages 7-19). 

 
Cette aire comprend deux (2) secteurs : 

 
a. un premier secteur situé au nord-est du territoire, au sud du rang 5 est 

(route 317); 
b. un deuxième secteur situé sur presque l’entièreté de l’ouest du territoire de la 

Ville, entre l’autoroute 50 jusqu’en bordure de la rivière des Outaouais, tirant 
ainsi profit des grands axes routiers est-ouest. 

 

Dans cette aire d’affectation industrielle légère, la Ville y autorise toutes les industries 
qui ne sont pas des industries lourdes, avec ou sans entreposage extérieur, et les 
activités para-industrielles19, qui ne génèrent aucune nuisance incompatible avec les 
milieux habités. 

 
Elle y autorise, de manière complémentaire uniquement, des activités qui génèrent des 
nuisances incompatibles avec les milieux habités, comme le camionnage lourd. 

 
Sont autorisés les sièges sociaux, les bureaux administratifs, les activités de recherche et 
les laboratoires d’une industrie présente dans l’affectation locale ou dans l’affectation 
régionale. 

 
Seule la Ville peut exploiter, dans cette aire d’affectation située sur ses propres terrains, 
des centres de transfert de faible capacité, des écocentres, des lieux d’apports 
volontaires et des sites de compostage industriel. 

 
 

18 « INDUSTRIE LÉGÈRE : Industrie dont l’exercice ne cause, en aucun temps, à l’extérieur des limites du terrain où est exercée cette 
utilisation du sol, aucune vibration, aucune émanation de gaz ou d’odeur, aucun éclat de lumière, aucune chaleur, poussière, fumée 
ou aucun bruit dont l’intensité est plus élevée que la moyenne normale aux limites du terrain. L’entreposage extérieur y est 
permis. » (source : SARD-2018, document complémentaire) 
19 ACTIVITÉS PARA-INDUSTRIELLES : 
Aux fins d’application du présent schéma d’aménagement et de développement, les activités para-industrielles sont : 
- Celles qui sont fortement liées au domaine industriel comme le transport, l’entreposage, les entreprises industrielles polyvalentes, 
les entreprises engagées dans des productions impliquant une technologie de pointe, etc.; 
- Celles des entreprises non industrielles, mais dont les activités, les besoins et les inconvénients qu’ils causent au voisinage se 
rapprochent de ceux du domaine industriel, non pas du point de vue économique, mais plutôt de celui de l’occupation de l’espace 
ou de l’impact sur l’environnement (ex. : commerces de gros, entreprises de construction, ateliers de réparation, etc.). 
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Les industries lourdes n’y sont pas autorisées. 
 

La cohabitation harmonieuse des activités industrielles et commerciales avec les usages 
résidentiels situés à proximité, nécessite l’implantation de zones tampons. À cette fin, 
elles seront requises entre les terrains industriels et les terrains résidentiels adjacents. 

 
Les nouveaux réseaux d’aqueduc et d’égout sont autorisés dans cette aire uniquement 
pour des raisons de salubrité publique. 

 
6. L’affectation « Industrielle régionale » 

 
L’affectation « Industrie régionale » désigne les espaces destinés à regrouper les 
activités industrielles lourdes, de façon à créer des économies d’échelle facilitant leur 
fonctionnement, à rentabiliser les services d’appoint nécessaires, à canaliser le 
camionnage qu’elles génèrent et à restreindre la diffusion des nuisances. 

 
 

Cette aire d’affectation est entièrement comprise dans le projet de Parc industriel 
régional vert de Papineau (PIRVP), d’une superficie totale de 63,3 hectares, située au 
nord-est du territoire. 
 
Cette aire est constituée de deux secteurs : 

a. un premier secteur d’une superficie de 14,6 hectares, visé par la phase II      
du projet, situé au sud du rang 5 est (route 317); 

b. un deuxième secteur de 48,7 hectares, visé par la phase I (incubateur 
industriel) et la phase III du projet, situé au nord du rang 5 est (route 317).       

Ce dernier secteur est identifié au SARD-2018 comme étant dans la partie de l’aire 
d’affectation « Industrie régionale différée ». 

 
Cette aire offre des sites de dimensions vastes à proximité par les réseaux d’aqueducs et 
d’égouts de la Ville. 

 
Y sont autorisés tous les usages prévus précédemment dans l’affectation « Industrielle 
locale » de même que les industries lourdes20 ou tous autres types d’industries, 
incubateur industriel (ou pépinière d’entreprise) ainsi que les commerces lourds21. 

 

 
20 « INDUSTRIE LOURDE : Industrie à contraintes élevées, nécessitant ou non l’entreposage extérieur et dont l’exercice peut causer 
des nuisances à l’extérieur des limites de terrain où est exercée cette utilisation du sol, tel que des vibrations, des émanations de gaz 
ou d’odeur, des éclats de lumière, de la chaleur, de la poussière, de la fumée ou du bruit dont l’intensité est plus élevée que la 
moyenne normale aux limites du terrain. L’entreposage extérieur est y permis. » (source : SARD-2018, document complémentaire) 
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Les entrepôts industriels ou commerciaux y sont autorisés. 
 

Les entrepôts industriels ou commerciaux pour produits inflammables et explosifs, ainsi 
que les industries de récupération, de recyclage ou d’entreposage de déchets dangereux 
sont prohibés, à moins qu’ils ne constituent des projets structurants d’envergure 
régionale et qu’ils soient grandement générateurs d’emplois. 

 
En matière de nuisances, l’affectation industrielle régionale autorise le commerce lourd 
et les industries lourdes de toute nature, à contraintes élevées, nécessitant ou non 
l’entreposage extérieur et dont l’exercice peut soit causer à l’extérieur des limites du 
terrain où est exercée cette utilisation du sol, des vibrations, des émanations de gaz ou 
de senteur, des éclats de lumière, de la chaleur, de la poussière ou de la fumée, soit 
créer un bruit plus intense que l’intensité moyenne du bruit normal de la rue aux limites 
du terrain, ainsi que les activités para-industrielles avec ou sans nuisances. 

 
Étant donné que la partie de cette aire d’affectation située au nord du chemin du Rang 5 
est, correspondant à la partie de l’aire d’affectation « Industrie régionale » différée du 
SARD-2018, est située dans la zone agricole permanente, par conséquent, les usages 
non agricoles devront préalablement être autorisés par la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ). Les usages permis incluent ceux autorisés dans 
l’aire d’affectation « Agricole ». 

 
Cette aire est assujettie à un plan d’aménagement d’ensemble (PAE) et à un PIIA. 

 
Outre les usages résidentiels autorisés en vertu de l’aire d’affectation « agricole » dans 
le deuxième secteur, des usages résidentiels pourraient également être autorisés dans le 
premier secteur de cette aire située au sud-est du rang 5, dans le cadre de cette planification. 

 
La cohabitation harmonieuse des activités industrielles et commerciales avec les usages 
résidentiels situés à proximité nécessite l’implantation de zones tampons. À cette fin, 
elles seront requises entre les terrains industriels et les terrains résidentiels adjacents. 

 
Les nouveaux réseaux d’aqueduc et d’égout sont autorisés dans cette aire, uniquement 
pour des raisons de salubrité publique. 

 
21 « COMMERCE LOURD : Désigne un commerce dont l’activité d’achat et de revente de biens et de services, en particulier l’achat 
dans le but de revendre avec un profit ou un bénéfice, et pour laquelle l’exercice peut causer à l’extérieur des limites du terrain où 
est exercée cette utilisation du sol, des vibrations, des émanations de gaz ou de senteur, des éclats de lumière, de la chaleur, de la 
poussière ou de la fumée, soit créer un bruit plus intense que l’intensité moyenne du bruit normal de la rue aux limites du terrain. » 
(source : SARD-2018, document complémentaire) 
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7. L’affectation « Écotourisme » 
 

L’affectation « Écotourisme » est attribuée aux territoires qui abritent différents refuges 
biologiques d’envergure. Cette affectation représente en grand intérêt écologique et est 
vulnérable aux perturbations de nature anthropique. Elle correspond principalement au 
territoire du Parc national de Plaisance, soit une terre du domaine de l’État, comprenant 
de nombreuses aires protégées existantes et projetées et qui se caractérise par la 
présence prédominante de milieux humides. Elle est en grande partie située en zone à 
risque d’inondation (plaine inondable 0-100 ans). 

 
Y sont autorisés que les activités, les équipements et les constructions contribuant à la 
mise en valeur de la forêt et à sa fréquentation à des fins écotouristiques ou éducatives. 
Toutes les activités de plein air non motorisées sont autorisées, comme la chasse et la 
pêche, la randonnée pédestre, le ski de fond, la raquette en sentiers balisés. Il en est de 
même pour l’aménagement des sentiers équestres, des sentiers cyclables sur terre 
battue et des espaces de camping rustique (sous la tente et sans service), ainsi que tous 
les aménagements complémentaires (passerelles, ponts, escaliers) et les bâtiments 
sommaires destinés à être utilisés comme centres d’accueil, centres d’interprétation, 
refuges et haltes. 

 
L’abattage des arbres est rigoureusement limité aux coupes nécessaires à ces 
aménagements. L’aménagement de sentiers publics destinés à la pratique de sports 
motorisés (motoneige, véhicule tout-terrain) y est prohibé. 

 
En ce qui concerne les terres du domaine de l’État, l’exploitation forestière y est 
autorisée. En ce qui concerne l’extraction des substances minérales de surface, comme 
le sable, le gravier et la pierre à bâtir, celle-ci est permise sur les terres du domaine de 
l’État ainsi que sur les terres ayant été concédées ou aliénées par l’État à des fins autres 
que minières après le 1er janvier 1966. 

 
Évidemment, étant donné que les terres du domaine de l’État échappant à la 
réglementation municipale et relevant de la juridiction du gouvernement du Québec, de 
ses ministères ou de ses mandataires, la Ville demande leur pleine collaboration pour 
assurer la protection intégrale des écosystèmes concernés dans cette aire. 

 
Il va de soi que tous les usages liés à la gestion du parc sont autorisés, y compris certains 
types de commerces dans la maison Stewart. 
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8. L’affectation « Agricole » 

 
L’affectation « agricole » correspond à l’aire d’affectation du territoire appelée 
« Agriculture dynamique » telle qu’identifiée par la décision no 3476 rendue le 18 juillet 
2007, laquelle regroupe les terres qui bénéficient de conditions physiques, agronomiques 
et topographiques offrant d’excellentes perspectives pour la pratique de l’agriculture. 

 
Dans l’affectation « Agricole », la Ville autorise les usages suivants : 

 
• Agriculture, sylviculture, acériculture; 
• Résidences unifamiliales ou intergénérationnelles reliées à l’agriculture et tout 

usage complémentaire, déjà autorisés en vertu de la Loi sur la protection de 
territoire et des activités agricoles (LPTAA) ou ayant fait l’objet d’un décret 
gouvernemental ou d’une autorisation de la CPTAQ émise avant le 17 mai 2006; 

• Certains commerces et services complémentaires aux activités de production 
spécifiques de la ferme concernée : 

o Le conditionnement, la transformation, l’entreposage, la vente en gros, la 
vente au détail d’un produit de la ferme selon les conditions décrites au 
document complémentaire; 

o Un service saisonnier de restauration dans une cabane à sucre située 
dans une érablière en production; 

o Les activités relatives à l’agrotourisme, comme les visites de groupes, les 
tables champêtres et les gîtes à la ferme (maximum de 5 chambres); 

o Un établissement éducatif de formation aux productions de la ferme; 
o Les activités industrielles de première transformation compatible avec 

l’agriculture selon les conditions décrites au document complémentaire; 

• Certains usages devant être préalablement autorisés par la CPTAQ : 
 

o Les commerces et les services implantés à l’intérieur d’une résidence, à la 
condition qu’ils occupent une superficie moindre que l’usage résidentiel; 

o Les commerces de vente au détail liés aux ressources et/ou 
complémentaires aux entreprises agricoles et forestières selon les 
dispositions du document complémentaire; 

o Les activités et usages industriels de première transformation et de 
conditionnement de produits agricoles et forestiers selon les dispositions 
du document complémentaire; 
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o Les industries artisanales ou semi-artisanales liées au secteur 
agroalimentaire selon les dispositions du document complémentaire; 

o Les activités récréatives extensives (marche, ski de fond, raquette, 
véhicule hors route, équitation, cyclisme, infrastructures d’accès à la 
rivière de la Petite Nation, aire de repos et de stationnement, sentiers 
récréatifs, etc.). 



 

 

 

7 LA GRILLE DE COMPATIBILITÉ DES USAGES 
 

 

Globalement, les groupes d’usage sont évoqués dans le règlement de zonage ainsi que 
dans les grilles de spécification. Les quatre (4) groupes d’usages sont caractérisés 
comme suit : 

 
Habitation : Inclus tous types d’habitation de même que les habitations collectives (ex. : 
résidences pour personnes âgées, condo, maison mobile, etc.). 

 
Commerce : Inclus les commerces et services de première nécessité, locaux, artériels 
légers et lourds, de divertissements, de restauration, d’hôtellerie, de récréations 
intensives et extensives reliées aux services automobiles et liés à l’agriculture. 

 
Industrie : Inclus tous les types d’industries, les entrepôts, puis les activités 
d’élimination, de traitement des déchets et des matières recyclables. 

 
Activités : Inclus les usages institutionnels liés à l’administration municipale et 
gouvernementale, à la santé, à l’éducation, aux loisirs (parcs, espaces verts, terrains de 
jeux, etc.) ainsi que les activités de production agricole comprenant la culture, l’élevage 
d’animaux et la foresterie, au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles. 

 
 
 
 

Tableau 14 : GRILLE DE COMPATIBILITÉ DES USAGES 
Groupes d’usages autorisés ou prohibés par grande affectation du sol 
 

 
● Usages autorisés (avec ou sans condition) 
X Usages prohibés 

 
 
 
 
 
 
 
 

Groupes d’usage 

Grande affectation Habitation Commerce Industrie Activités 

1. Résidentielle 

2. Commerciale mixte 
3. Commerciale de grande surface 
4. Commerciale autoroutière 
5. Industrielle locale 
6. Industrielle régionale 
7. Écotourisme 
8. Agricole 

● 
● 
X 

● (6) 
(5a) 

X 
(23)X 

● (17) 

● (1) 
● (1) (4) 
● (5a) (5 b) 

(7) 
● (5a) (5 b) 
(8) X 

● (5a) (5 b) 
(13) 
   
   

● (2) 
● (2) 

X X 
● (9) (10) (11) 

(12) 
● (5a) (5 b) (11) 

(14) 
X 

   

● (3) 
● (3) 

X (21) 
X (21) 

X (21) (22) 
X (21) (22) 

● (5) (16) 
(21) 
   

 



 

 

(1) Uniquement des activités de soutien à la vie de quartier (compatibles avec les usages résidentiels), 
sont autorisées; 

(2) Uniquement les activités industrielles artisanales et légères sans nuisance d’une superficie au sol 
inférieure à 250 mètres carrés sont autorisées; 

(3) À l’exception des activités de production agricole comprenant la culture, l’élevage d’animaux et la 
foresterie; 

(4) Uniquement les commerces de vente au détail et les services de toutes sortes, sans nuisance, sont 
autorisés; 

(5) Les activités non agricoles devront être préalablement autorisées par la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ). 

(5a) Les activités non agricoles devront être préalablement autorisées par la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) uniquement dans la partie de l’aire d’affectation située au nord du 
chemin du Rang 5 Est, correspondant à l’aire d’affectation « Industrie régionale différée » du SARD-2018; 

(5 b) Les activités autorisées sont assujetties à un PAE et PIIA; 

(6) Uniquement l’usage résidentiel d’hébergement est autorisé; 

(7) Uniquement les commerces de vente en gros et de vente au détail, d’une superficie minimale de 4500 
mc, sont autorisés; 

(8) Sont autorisés uniquement les usages de type restauration rapide, dépanneur, station-service, aire de 
stationnement pour voitures et véhicules lourds et hébergement (pouvant contenir de la restauration en 
tant qu’usage complémentaire à l’hébergement) ainsi que des aires de détente et de pique-nique 
saisonnières, toilettes, guichets automatiques, présentoirs libre-service de documentation sur les 
destinations voyage et les attractions touristiques de la région. L’entreposage extérieur n’est cependant 
pas permis. L’aménagement doit s’effectuer dans un souci d’esthétisme. La qualité visuelle des paysages 
doit être protégée par un encadrement minutieux de l’affichage commercial. Des mesures d’atténuation 
du bruit seront également primordiales afin de minimiser l’impact de la pollution sonore. 

(9) Sont autorisées toutes les industries qui ne sont pas des industries lourdes, avec ou sans entreposage 
extérieur, ainsi que les activités para-industrielles, qui ne génèrent aucune nuisance incompatible avec 
les 
milieux habités. Les industries lourdes sont autorisées dans la mesure où leurs usages sont existants au 
moment de l’entrée en vigueur du présent schéma d’aménagement et de développement; 

(10) Sont autorisées, de manière complémentaire seulement, des activités qui génèrent des nuisances 
incompatibles avec les milieux habités, comme le camionnage lourd; 

(11) Une zone tampon est nécessaire entre les terrains industriels et les terrains résidentiels adjacents; 

(12) Sont autorisés les sièges sociaux, les bureaux administratifs, les activités de recherche et les 
laboratoires d’une industrie présente dans l’affectation locale ou régionale. 

(13) Sont autorisés le commerce lourd, ainsi que les entrepôts industriels et commerciaux; 

(14) Tous les usages permis dans l’affectation « Industrielle locale », de même que les activités para — 
industrielle avec ou sans nuisances, les industries lourdes ou tout autre type d’industries, incubateur 
industriel (ou pépinière d’entreprise), sont autorisés. Les entrepôts industriels ou commerciaux pour 
produits inflammables et explosifs, ainsi que les industries de récupération, de recyclage ou 
d’entreposage de déchets dangereux sont prohibés, sauf s’ils constituent des projets structurants 
d’envergure régionale et sont grandement générateurs d’emplois; 

(15) Uniquement les usages liés à la gestion du parc sont autorisés, y compris certains types de 
commerces dans la maison Stewart, sont autorisés. 

(16) Uniquement les activités, les équipements et les constructions contribuant à la mise en valeur de la 
forêt et à sa fréquentation à des fins écotouristiques ou éducatives sont autorisés. Toutes les activités de 
plein air non motorisées sont autorisées, comme la chasse et la pêche, la randonnée pédestre, le ski de 
fond, la raquette en sentiers balisés. Il en est de même pour l’aménagement des sentiers équestres, des 



 

 

sentiers cyclables sur terre battue et des espaces de camping rustique (sous la tente et sans service), ainsi 
que tous les aménagements complémentaires (passerelles, ponts, escaliers) et les bâtiments sommaires 
destinés à être utilisés comme centres d’accueil, centres d’interprétation, refuges et haltes. 

L’abattage des arbres est rigoureusement limité aux coupes nécessaires à ces aménagements. 
L’aménagement de sentiers publics destinés à la pratique de sports motorisés (motoneige, véhicule tout 
— terrain) y est prohibé. 

En ce qui concerne les terres du domaine de l’État, l’exploitation forestière y sera autorisée. En ce qui 
concerne l’extraction des substances minérales de surface, comme le sable, le gravier et la pierre à bâtir, 
celle-ci devra être permise sur les terres du domaine de l’État ainsi que sur les terres ayant été concédées 
ou aliénées par l’État à des fins autres que minières après le 1er janvier 1966. 

(17) Sont autorisées uniquement les résidences unifamiliales ou intergénérationnelles reliées à 
l’agriculture et déjà autorisées en vertu de la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles 
(LPTAA) ou ayant fait l’objet d’un décret gouvernemental ou d’une autorisation de la CPTAQ émise avant 
le 17 mai 2006; 

(18) Uniquement les commerces et les services complémentaires aux activités de production spécifiques 
de la ferme concernée, sont autorisés. Ces usages complémentaires sont les suivantes : 

• Le conditionnement, la transformation, l’entreposage, la vente en gros, la vente au détail d’un 
produit de la ferme selon les conditions décrites au document complémentaire; 

• Un service saisonnier de restauration dans une cabane à sucre située dans une érablière en 
production; 

• Les activités relatives à l’agrotourisme, comme les visites de groupes, les tables champêtres et 
les gîtes à la ferme (maximum de 5 chambres); 

• Un établissement éducatif de formation aux productions de la 
ferme; Et certains usages devant être préalablement autorisés par la 
CPTAQ : 
• Les commerces et les services implantés à l’intérieur d’une résidence, à la condition qu’ils 

occupent une superficie moindre que l’usage résidentiel; 
• Les commerces de vente au détail liés aux ressources et/ou complémentaires aux entreprises 

agricoles et forestières; 

(19) Uniquement les industries artisanales ou semi-artisanales liées au secteur agroalimentaire, les 
activités et usages industriels de première transformation et de conditionnement de produits agricoles et 
forestiers, devant être préalablement autorisés par la CPTAQ, sont autorisées; 

(20) Uniquement l’agriculture, sylviculture, acériculture, et certains usages devant être préalablement 
autorisés par la CPTAQ : Les activités récréatives extensives (marche, ski de fond, raquette, véhicule hors 
route, équitation, cyclisme, infrastructures d’accès à la rivière de la Petite Nation, aire de repos et de 
stationnement, sentiers récréatifs, etc.); 

(21) Les nouveaux réseaux d’aqueduc et d’égout sont autorisés dans cette aire uniquement pour des 
raisons de salubrité publique; 

(22) Seule la Ville peut exploiter sur ses propres terrains, des centres de transfert de faible capacité, des 
écocentres, des lieux d’apports volontaires et des sites de compostage industriel; 

(23) Des usages résidentiels pourraient être autorisés dans la partie est, au sud du rang 5 est, dans le 
cadre d ’un PIIA et PAE 
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